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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

ARRETE 
portant désignation du représentant du Président du Conseil Départemental des Alpes-Maritimes 

au sein de la commission départementale d'orientation de l'agriculture des Alpes-Maritimes 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le code général des collectivités territoriales dans ses gère  et 3ème  parties et notamment son article 
L.3221-7 ; 

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles R313-1 à 8 ; 

Vu la délibération de l'assemblée départementale du 2 avril 2015 désignant M. Eric CIOTTI en qualité de 
président du Conseil départemental ; 

ARRETE 

ARTICLE lER  : Monsieur Bernard BAUDIN, conseiller départemental, est désigné pour représenter le 
Président du Conseil départemental au sein de la commission départementale d'orientation de l'agriculture 
des Alpes-Maritimes. 

ARTICLE 2 : Le président du Conseil départemental, le directeur général des services départementaux sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au bulletin des actes 
administratifs du Département. 

) I 

	
Nice, le 	 j 

Eric CIOTTI 
Député des Alpes-Maritimes 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

ARRETE 
portant désignation du représentant du Président du Conseil Départemental des Alpes-Maritimes 

pour siéger au sein de la commission départementale d'aménagement commercial des Alpes-Maritimes 
appelée à statuer sur la demande de permis de construire n° 006 088 15 50348 

valant autorisation d'aménagement commercial 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le code général des collectivités territoriales dans ses 1 è" et  3ème parties et notamment son article 
L.3221-7 ; 

Vu la délibération de l'assemblée départementale du 2 avril 2015 désignant M. Eric CIOTTI en qualité de 
président du Conseil départemental ; 

Vu l'arrêté du préfet des Alpes-Maritimes du 5 février 2016 fixant la composition de la commission 
départementale d'aménagement commercial appelée à émettre un avis sur la demande de permis de 
construire n° 006 088 15 50348 valant autorisation d'aménagement commercial déposée par les sociétés 
IKEA DEVELOPPEMENT et BOUYGUES IMMOBILIER pour la création d'un ensemble commercial 
(magasin IKEA et boutiques) sur la commune de Nice ; 

ARRETE 

ARTICLE lER  : Madame Josiane PIRET, conseillère départementale, est désignée pour représenter le 
Président du Conseil départemental au sein de la commission départementale d'aménagement commercial 
appelée à émettre un avis sur la demande de permis de construire n° 006 088 15 S0348 valant autorisation 
d'aménagement commercial déposée par les sociétés IKEA DEVELOPPEMENT et BOUYGUES 
IMMOBILIER pour la création d'un ensemble commercial (magasin IKEA et boutiques) sur la commune de 
Nice ; 

ARTICLE 2 : Le président du Conseil départemental, le directeur général des services départementaux sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au bulletin des actes 
administratifs du Département. 

Nice, le 

Eric CIOTTI 
Député des Alpes-Maritimes 
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ET LA MODERNISATION DE L'ADMINISTRATION 

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 

SERVICE ORGANISATION ET COMMUNICATION 

ARRETE 
donnant délégation de signature à Christophe NOEL du PAYRAT, administrateur civil hors classe, 

en service détaché, directeur général des services 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l'article L 3221.3 ; 

Vu la délibération de l'assemblée départementale du 2 avril 2015 portant élection de Monsieur Eric CIOTTI, 
en qualité de Président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes ; 

Vu l'arrêté modifié d'organisation des services départementaux en date du 2 avril 2015 ; 

Vu l'arrêté modifié nommant les responsables de l'administration départementale en date du 2 avril 2015 ; 

Vu la décision concernant Monsieur Christophe NOEL du PAYRAT en date du 0 8 FEV. 2016 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1' : Délégation de signature est donnée, à Christophe NOEL du PAYRAT, administrateur civil hors 
classe, en service détaché, directeur général des services, à l'effet de signer tous documents, arrêtés, décisions, 
notations, conventions, contrats, commandes et correspondances concernant les services départementaux, à 
l'exception de : 

- la convocation de l'assemblée départementale, 

la convocation de la commission permanente, 

la signature des procès-verbaux des réunions de ces instances. 

ARTICLE 2 : Le présent arrêté entre en vigueur à compter du 2 2 EDI. 2.016 
ARTICLE 3: L'arrêté donnant délégation de signature par intérim à Philippe BAILBE en date du 
23 décembre 2015 est abrogé. 

ARTICLE 4 : Le directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié. 

Nice, le  n 8 FEV. 7.01 

Eric CIOTTI 
Député des Alpes-Maritimes 

Président du Conseil départemental 

En application des articles R 421-1 et suivants du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant 
le Tribunal Administratif de Nice (33 bd Franck Pilatte, 06300 NICE), dans un délai de 2 mois à compter du présent affichage 
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DEPARTEMENT DES ALPES-MAPTP ME S 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES RESSOURCES, LES MOYENS 
ET LA MODERNISATION DE L'ADMINISTRATION 

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 

SERVICE ORGANISATION ET COMMUNICATION 

ARRETE 
donnant délégation de signature à Tony PITON, attaché territorial, 

chef du service de la coordination 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l'article L 3221.3 ; 

Vu la délibération de l'assemblée départementale du 2 avril 2015 portant élection de Monsieur Eric CIOTTI, 
en qualité de Président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes ; 

Vu l'arrêté d'organisation des services départementaux en date du 2 avril 2015 ; 

Vu l'arrêté nommant les responsables de l'administration départementale en date du 2 avril 2015 ; 

Sur la proposition du directeur général des services ; 

ARRETE 

ARTICLE ler : Délégation de signature est donnée à Tony PITON, attaché territorial, chef du service de la 
coordination, dans le cadre de ses attributions et sous l'autorité de Christophe NOEL du PAYRAT, directeur 
général des services, en ce qui concerne les documents suivants : 

1°) la correspondance, les notations et les décisions relatives aux services placés sous son autorité ; 

2°) les commandes dont le montant n'excède pas la somme de 10 000 € HT. Ce montant s'applique 
également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

3°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes ainsi que 
les certificats de paiement. 

ARTICLE 2 : En cas d'absence ou d'empêchement de Tony PITON, délégation de signature est donnée à 
Michèle BOUTET, attaché territorial, adjoint au chef du service coordination, en ce qui concerne les documents 
cités à l'article 1. 

ARTICLE 3 : Le présent arrêté entre en vigueur à compter du  2 2 FEV 2nio 
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ARTICLE 5 : Le directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié. 
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Nice, le n 8 FEV. 201B 

Eric CIOTTI 
Député des Alpes-Maritimes 

Président du Conseil départemental 

En application des articles R 421-1 et suivants du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant 
le Tribunal Administratif de Nice (33 bd Franck Pilatte, 06300 NICE), dans un délai de 2 mois à compter du présent affichage 
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ARRETE 
donnant délégation de signature à Didier VESCO, agent contractuel, 

directeur des affaires juridiques 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l'article L 3221.3 ; 

Vu la délibération de l'assemblée départementale du 2 avril 2015 portant élection de Monsieur Eric CIOTTI, 
en qualité de Président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes ; 

Vu l'arrêté modifié d'organisation des services départementaux en date du 2 avril 2015 ; 

Vu l'arrêté modifié nommant les responsables de l'administration départementale en date du 2 avril 2015 ; 

Sur la proposition du directeur général des services ; 

ARRETE 

ARTICLE 	: Délégation de signature est donnée à Didier VESCO, agent contractuel, directeur des affaires 
juridiques, dans le cadre de ses attributions et sous l'autorité de Christophe NOEL du PAYRAT, directeur général 
des services, à l'effet de signer les documents suivants : 

1°) la correspondance, les notations et les décisions concernant les services placés sous son autorité ; 

2°) les ampliations d'arrêtés ou décisions intéressant la direction ; 

3°) tous les documents nécessaires à la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés 
publics de services passés en procédure adaptée et dont le montant n'excède pas 15 000 € HT. Ce 
montant s'applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

4°) les bons de commandes dans le cadre des marchés à bons de commandes notifiés dont le montant 
n'excède pas 50 000 € HT ; 

5°) pour les marchés d'un montant supérieur à 15 000 € HT, tous documents nécessaires à la préparation, à 
l'exécution et au règlement des marchés publics et notamment, le rapport de présentation du DCE 
préalable au lancement d'un marché, les procès-verbaux d'ouverture de plis, les décisions de faire 
compléter ou non les dossiers de candidatures, le rapport d'analyse des candidatures ou des offres, les 
comptes rendus de négociation des marchés publics, à l'exclusion : 

- de la signature des actes d'engagement et des mises au point des marchés dont le montant excède la 
somme de 100 000 € HT ; 

- de la notification des marchés signés dont le montant excède la somme de 100 000 € HT ; 
- des déclarations sans suite, avenants, décisions de reconduction, résiliation de marchés dont le 

montant excède la somme de 100 000 € HT ; 
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6°) les bordereaux de dépelisc,s, toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou 
les titres de recettes, attestation du ,gér,vie-,? fait et attestation de leur caractère exécutoire, y compris 
s'agissant des transmissions aux cor04bles publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les 
certificats de paizment con'eemant l'ensemble de la direction. 

7°) les requêtes, les mémoire,s en défense, les actes de procédure, et leurs ampliations, à présenter devant les 
différentes juridictions. 

ARTICLE 2 : Délégation de signature est donnée à Valérie MONZAT de SAINT JULIEN, agent contractuel, 
chef du service du juridique et du contentieux, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de 
Didier VESCO, en ce qui concerne : 

1°) la correspondance et les décisions relatives au service placé sous son autorité ; 

2°) les commandes dont le montant n'excède pas la somme de 10 000 € HT. Ce montant s'applique 
également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

3°) les requêtes, les mémoires en défense, les actes de procédure et leurs ampliations à présenter devant les 
différentes juridictions ; 

4°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes ainsi que 
les certificats de paiement. 

ARTICLE 3: Délégation de signature est donnée à Catherine PAUPORTE-MARY, agent contractuel, 
responsable de la section assurance, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de Valérie MONZAT 
de SAINT JULIEN, en ce qui concerne : 

1°) la correspondance et les décisions relatives à la section placée sous son autorité ; 

2°) les commandes dont le montant n'excède pas la somme de 5 000 € HT. Ce montant s'applique 
également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

3°) l'ampliation des requêtes, des mémoires en défense, et des actes de procédure à présenter devant les 
différentes juridictions ; 

4°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes ainsi que 
les certificats de paiement. 

ARTICLE 4 : En cas d'absence ou d'empêchement de Didier VESCO, Valérie MONZAT de SAINT JULIEN 
dispose de l'ensemble des délégations de signature données à Didier VESCO concernant le domaine juridique et 
contentieux, hormis l'article 1 alinéa 5. 

ARTICLE 5 : Le présent arrêté entre en vigueur à compter du 2 2 FEV. 2016. 
ARTICLE 6 : L'arrêté donnant délégation de signature à Didier VESCO, en date du 23 décembre 2015, est abrogé. 

ARTICLE 7 : Le directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié. 

Nice, le n 8 FEV. 2016 

Eric CIOTTI 
Député des Alpes-Maritimes 

Président du Conseil départemental 

En application des articles R 421-1 et suivants du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant 
le Tribunal Administratif de Nice (33 bd Franck Pilatte, 06300 NICE), dans un délai de 2 mois à compter du présent affichage 
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DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES RESSOURCES, LES MOYENS 
ET LA MODERNISATION DE L'ADMINISTRATION 

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 

SERVICE ORGANISATION ET COMMUNICATION 

ARRETE 
donnant délégation de signature à Isabelle SCHERRER, directeur territorial, 

chef du service de l'assemblée 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l'article L 3221.3 ; 

Vu la délibération de l'assemblée départementale du 2 avril 2015 portant élection de Monsieur Eric CIOTTI, 
en qualité de Président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes ; 

Vu l'arrêté modifié d'organisation des services départementaux en date du 2 avril 2015 ; 

Vu l'arrêté modifié nommant les responsables de l'administration départementale en date du 2 avril 2015 ; 

Sur la proposition du directeur général des services ; 

ARRETE 

ARTICLE l' : Délégation de signature est donnée à Isabelle SCHERRER, directeur territorial, chef du service de 
l'assemblée, dans le cadre de ses attributions et sous l'autorité de Christophe NOEL du PAYRAT, directeur général 
des services, en ce qui concerne les documents suivants : 

1°) la correspondance, les notations et les décisions relatives au service placé sous son autorité ; 

2°) les commandes dont le montant n'excède pas la somme de 10 000 € HT. Ce montant s'applique 
également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

3°) les extraits des délibérations de l'assemblée départementale et de la commission permanente du Conseil 
départemental ; 

4°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes ainsi que 
les certificats de paiement, y compris les états relatifs aux indemnités de fonction des conseillers 
départementaux et les pièces nécessaires pour le règlement des indemnités de déplacements et des frais 
relatifs aux formations des conseillers départementaux. 
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ARTICLE 3 : L'arrêté 'dot-triant déleetiàfi de signature à Isabelle SCHERRER en date du 23 décembre 2015, 
est abrogé. 

ARTICLE 4 : Le directeur général des services des Alpes-Maritimes est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié. 

Nice, le 0 8 FEV. 7016 

Eric CIOTTI 
Député des Alpes-Maritimes 

Président du Conseil départemental 

En application des articles R 421-1 et suivants du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant 
le Tribunal Administratif de Nice (33 bd Franck Pilatte, 06300 NICE), dans un délai de 2 mois à compter du présent affichage 
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ARRETE 
donnant délégation de signature à Patrick MORIN, ingénieur territorial principal, 

chef de la mission pilotage des parcs automobiles 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l'article L 3221.3 ; 

Vu la délibération de l'assemblée départementale du 2 avril 2015 portant élection de Monsieur Eric CIOTTI, 
en qualité de Président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes ; 

Vu l'arrêté modifié d'organisation des services départementaux en date du 2 avril 2015 ; 

Vu l'arrêté modifié nommant les responsables de l'administration départementale en date du 2 avril 2015 ; 

Sur la proposition du directeur général des services ; 

ARRETE 

ARTICLE let : Délégation de signature est donnée Patrick MORIN, ingénieur territorial principal, chef de la 
mission pilotage des parcs automobiles, dans le cadre de ses attributions et sous l'autorité de 
Christophe NOEL du PAYRAT, directeur général des services„ en ce qui concerne les documents suivants : 

1°) la correspondance, les notations et les décisions relatives au service placé sous son autorité ; 

2°) tous les documents nécessaires à la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés 
publics passés en procédure adaptée et dont le montant n'excède pas 15 000 € HT. Ce montant 
s'applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

3°) pour les marchés d'un montant supérieur à 15 000 € HT, tous documents nécessaires à la préparation, à 
l'exécution et au règlement des marchés publics et notamment le rapport de présentation du DCE 
préalable au lancement d'un marché, les procès-verbaux d'ouverture de plis, les décisions de faire 
compléter ou non les dossiers de candidatures, le rapport d'analyse des candidatures ou des offres, les 
comptes rendus de négociation des marchés publics, à l'exclusion : 

de la signature des actes d'engagement et des mises au point des marchés dont le montant excède la 
somme de 50 000 € HT ; 

- de la notification des marchés signés dont le montant excède la somme de 50 000 € HT ; 

- des déclarations sans suite, avenants, décisions de reconduction, résiliations de marchés dont le 
montant excède la somme de 50 000 € HT ; 
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4°) les bons de commande dans le cadre Ces marchés à bons de commandes notifiés dont le montant 
n'excède pas 20 000 € HT.  
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ARTICLE 2 : En cas d'absedcé ou `d'émp.ichement de Patrick MORIN, délégation de signature est donnée à 
Mireille BARRAL, directeur territorial, ditccteur de la logistique et de la gestion patrimoniale et sous l'autorité de 
Christophe NOEL du PAYRAT, directeu- général des services, à l'effet de signer pour la mission du pilotage des 
parcs automobiles tous les documents visés à l'article 1. 

ARTICLE 3 : Le présent arrêté entre en vigueur à compter du 2( rua n  113 

ARTICLE 4 : L'arrêté donnant délégation de signature à Patrick MORIN, en date du 23 décembre 2015, est 
abrogé. 

ARTICLE 5 : Le directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié. 

Nice' le  0 8 FEVO 2016 

Eric CIOTTI 
Député des Alpes-Maritimes 

Président du Conseil départemental 

En application des articles R 421-1 et suivants du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant 
le Tribunal Administratif de Nice (33 bd Franck Pilatte, 06300 NICE), dans un délai de 2 mois à compter du présent affichage 
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ARRETE 
donnant délégation de signature à Sabrina GAMBIER, attaché territorial principal, 

directeur des ressources humaines 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l'article L 3221.3 ; 

Vu la délibération de l'assemblée départementale du 2 avril 2015 portant élection de Monsieur Eric CIOTTI, 
en qualité de Président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes ; 

Vu l'arrêté modifié d'organisation des services départementaux en date du 2 avril 2015 ; 

Vu l'arrêté modifié nommant les responsables de l'administration départementale en date du 2 avril 2015 ; 

Sur la proposition du directeur général des services ; 

ARRETE 

ARTICLE 1eC : Délégation de signature est donnée à Sabrina GAMBIER, attaché territorial principal, directeur 
des ressources humaines, dans le cadre de ses attributions et sous l'autorité de Christophe NOEL du PAYRAT, 
directeur général des services, à l'effet de signer les documents suivants : 

1°) 	la correspondance, les notations et les actes concernant les services placés sous son autorité ; 

2°) 	tous les documents nécessaires à la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés 
publics de passés en procédure adaptée et dont le montant n'excède pas 15 000 € HT. Ce montant 
s'applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

3°) 	pour les marchés d'un montant supérieur à 15 000 € HT, tous documents nécessaires à la préparation, à 
l'exécution et au règlement des marchés publics et notamment le rapport de présentation du DCE 
préalable au lancement d'un marché, les procès verbaux d'ouverture de plis, les décisions de faire 
compléter ou non les dossiers de candidatures, le rapport d'analyse des candidatures ou des offres, les 
comptes rendus de négociation des marchés publics, à l'exclusion : 

- de la signature des actes d'engagement et des mises au point des marchés dont le montant excède la 
somme de 100 000 € HT ; 

- de la notification des marchés signés dont le montant excède la somme de 100 000 € HT ; 
- des déclarations sans suite, avenants, décisions de reconduction, résiliations de marchés dont le 

montant excède la somme de 100 000 € HT ; 

4°) 	les bons de commande dans le cadre des marchés à bons de commandes notifiés dont le montant 
n'excède pas 50 000 € HT ; 

5°) 	les bordereaux de dépenses et de recettes, toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de 
paiement ou les titres de recettes, attestation du service fait et attestation de leur caractère exécutoire, y 
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compris s'agissant des tratismissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi 
que les ceriitcats de paiement pour le budget principal et les budgets annexes ; 

6°) 	tous les actes relatifs au personnel île la collectivité ; 

7°) 	les c-r,ri ifii;ats ?,t attestations 

8°) 	les libns de commande concernant les déplacements ; 

9°) 	les ordres de mission c3rtc,emant les déplacements y compris ceux relatifs aux formations ; 

10°) les conventions relatives à l'accueil des élèves stagiaires ; 

11°) les pièces comptables nécessaires au fonctionnement de la régie de la crèche. 

ARTICLE 2 : Délégation de signature est donnée à Corinne TROUTIER, attaché territorial principal, chef du 
service des carrières, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de Sabrina GAMBIER, en ce qui concerne : 

1°) la correspondance et les actes concernant le service placé sous son autorité ; 

2°) tous les actes relatifs au personnel de la collectivité ; 

3°) les certificats et attestations. 

ARTICLE 3: Délégation de signature est donnée à Isabelle BRIGNOLI, rédacteur territorial principal 
de 	lè" classe, 	responsable 	de 	la 	section filière 	administrative 	et 	assistants 	familiaux, 
Michèle JUGE-BOIRARD, rédacteur territorial principal de lère classe, responsable de la section filières technique 
et culturelle, Anne-Gaëlle VODOVAR, attaché territorial, responsable de la section personnels techniques des 
collèges et filières médico-sociale, animation et sportive, et sous l'autorité de Corinne TROUTIER, pour les 
documents suivants, toutes sections confondues : 

1°) la correspondance et les actes relatifs à leur domaine d'activité ; 

2°) les attestations et certificats ; 

3°) les ampliations des arrêtés ou décisions ; 

4°) les décisions de congés de maladie ordinaire jusqu'à 6 mois et de maternité des agents titulaires et non 
titulaires ; 

5°) les arrêtés relatifs au travail à temps partiel et aux congés parentaux. 

ARTICLE 4 : Délégation de signature est donnée à Jocelyne VANAULD, attaché territorial, chef du service des 
rémunérations et de la gestion financière, et sous l'autorité de Sabrina GAMBIER, en ce qui concerne les 
documents suivants : 

1°) la correspondance et les actes concernant le service placé sous son autorité ; 

2°) les attestations et certificats ; 

3°) les ampliations des arrêtés ou décisions ; 

4°) les commandes dont le montant n'excède pas la somme de 10 000 € HT. Ce montant s'applique 
également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

5°) les bordereaux de dépenses et de recettes, toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de 
paiement ou les titres de recettes, attestation du service fait et attestation de leur caractère exécutoire, y 
compris s'agissant des transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi 
que les certificats de paiement, pour le budget principal et les budgets annexes ; 

6°) tous documents et pièces relatifs à l'exécution des commandes, dans le cadre de marchés notifiés, 
hormis les avenants, décisions de poursuivre, de reconduire ou de résilier ; 

7°) tous les actes relatifs au personnel de la collectivité à l'exception des actes de recrutement ; 

8°) les bons de commande concernant les déplacements ; 
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9°) les ordres de mission concernant les déplacements y compris ceux relatifs A.ix fçrmations. 

ARTICLE 5 : En cas d'absence ou d'empêchement de Jocelyne VANAUID, délégation de signature est donnée à 
Laure GRIMALDI, rédacteur territorial principal de l èse classe, adjoint au chef du service des rémunérations et de 
la gestion financière, en ce qui concerne les documents cités à l'article 4. 

ARTICLE 6 : Délégation de signature est donnée à Elodie LEMBEZAT, attaché territorial, responsable de la 
section frais de déplacements et gestion financière des prestations, dans le cadre de ses attributions, et sous 
l'autorité de Jocelyne VANAULD, en ce qui concerne : 

1°) la correspondance et les actes concernant la section placée sous son autorité ; 

2°) les certificats et attestations ; 

3°) les ampliations des arrêtés ; 

4°) les bordereaux de dépenses et de recettes, toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de 
paiement ou les titres de recettes, attestation du service fait et attestation de leur caractère exécutoire, y 
compris s'agissant des transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi 
que les certificats de paiement concernant les déplacements et les prestations sociales, pour le budget 
principal ; 

5°) les bordereaux de dépenses et de recettes pour les budgets annexes ; 

6°) les bons de commande concernant les déplacements ; 

7°) tous documents et pièces relatifs à l'exécution des commandes dans le cadre de marchés notifiés, honnis 
les avenants, décisions de poursuivre, de reconduire ou de résilier ; 

8°) les ordres de mission concernant les déplacements y compris ceux relatifs aux formations. 

ARTICLE 7 : Délégation de signature est donnée à Christine GAUTHIER, rédacteur territorial principal de 
le  re classe, chef du service des maladies et des retraites, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de 
Sabrina GAMBIER, en ce qui concerne : 

1°) la correspondance et les actes concernant le service placé sous son autorité ; 

2°) les attestations et certificats ; 

3°) les ampliations des arrêtés ou décisions ; 

4°) les décisions de congés de maladie ordinaire jusqu'à 6 mois et de maternité des agents titulaires et non 
titulaires ; 

les arrêtés relatifs au travail à temps partiel et aux congés parentaux. 5°) 

ARTICLE 8 : Délégation de signature est donnée à Patricia DEN HARTOG-MINET, attaché territorial, chef du 
service de la santé et des conditions de travail, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de 
Sabrina GAMBIER, en ce qui concerne : 

1°) la correspondance, les arrêtés et les actes relatifs au service placé sous son autorité ; 

2°) les attestations et certificats ; 

3°) les ampliations d'arrêtés ou décisions ; 

4°) les certificats de prise en charge relatifs aux accidents de service et maladies professionnelles ; 

5°) les factures et relevés d'honoraires médicaux ou d'examens, suite aux prescriptions médicales et 
expertises relatives à la médecine préventive ou aux accidents de service et maladies professionnelles. 
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ARTICLE 9 : En cas , bsc..'nce aû d'crrekhement de Patricia DEN HARTOG-MINET, délégation de signature est 
donnée à Stéphanie GREFE:17,411-ii.LE-J'JNCKER, attaché territorial principal, adjoint au chef du service de la 
santé et des conditions de travail, en ce qui concerne les documents cités à l'article 8. 

ARTICLE 10 : 'Délégation de, signature est donnée à Bernadette DOZOL, attaché territorial, chef du service 
des prestations sociales, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de Sabrina GAMBIER, en ce qui 
concerne : 

1°) la correspondance et les actes relatifs au service placé sous son autorité, 

2°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes ; 

3°) les pièces comptables nécessaires au fonctionnement de la régie de la crèche ; 

4°) les commandes dans la limite d'un montant de 10 000 € HT. Ce montant s'applique également à toutes 
commandes faites auprès de centrales d'achat. 

ARTICLE 11 : Délégation de signature est donnée à Armelle FREY, puéricultrice territoriale cadre supérieur de 
santé, directrice de la crèche, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de 
Bernadette DOZOL, en ce qui concerne : 

1°) la correspondance et les actes relatifs au service placé sous son autorité ; 

2°) les certificats et attestations ; 

3°) les pièces comptables nécessaires au fonctionnement de la régie de la crèche ; 

4°) les commandes dans la limite de 1 500 € HT. Ce montant s'applique également à toutes commandes 
faites auprès de centrales d'achat ; 

5°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes ainsi que 
les certificats de paiement concernant la crèche. 

ARTICLE 12 : Délégation de signature est donnée à Isabelle POUIVIELLEC, attaché territorial principal, 
chef du service de l'organisation et de la communication, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de 
Sabrina GAMBIER, en ce qui concerne : 

1°) la correspondance et les actes concernant le service placé sous son autorité ; 

2°) les attestations et certificats ; 

3°) les ampliations d'arrêtés ou décisions. 

ARTICLE 13 : Délégation de signature est donnée à Franck BAILLEUX, ingénieur territorial, chef du service de 
la valorisation des compétences et des métiers, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de 
Sabrina GAMBIER, en ce qui concerne : 

1°) la correspondance et les actes concernant le service placé sous son autorité ; 

2°) les attestations et certificats ; 

3°) les ampliations d'arrêtés ou décisions ; 

4°) les pièces justificatives accompagnant les mandats de paiement ou titres de recettes ; 

5°) les conventions relatives à l'accueil des stagiaires. 
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ARTICLE 14 : Délégation de signature est donnée à Patricia VERDU. ataché l'itc,rk.1,, chef du service de la 
formation, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de Sabrina (7AMEIR, en cem.ui concerne : 

1°) la correspondance et les actes concernant le service placé nous :ion autorité ; 

2°) les attestations et certificats ; 

3°) les ampliations d'arrêtés ou décisions ; 

4°) les pièces justificatives accompagnant les mandats de paiement ou Etr-cs de recettes. 

ARTICLE 15 : Le présent arrêté entre en vigueur à compter du 2 2 F E V. ?018 

ARTICLE 16 : L'arrêté donnant délégation de signature à Sabrina GAMBIER, en date du 23 décembre 2015, 
est abrogé. 

ARTICLE 17 : Le directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié. 

Nice, le 0 8 FEV. ?MS 

Eric CIOTTI 
Député des Alpes-Maritimes 

Président du Conseil départemental 

En application des articles R 421-1 et suivants du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant 
le Tribunal Administratif de Nice (33 bd Franck Pilatte, 06300 NICE), dans un délai de 2 mois à compter du présent affichage 
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DIRECTION GENERALE ADJOINTE C 

POUR LES RESSOURCES, LES MOYENS 
ET LA MODERNISATION DE L'ADMINISTRATION 

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 

SERVICE ORGANISATION ET COMMUNICATION 

ARRETE 
donnant délégation de signature à Diane GIRARD, directeur territorial, 

directeur des finances, de l'achat et de la commande publique 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l'article L 3221.3 ; 

Vu la délibération de l'assemblée départementale du 2 avril 2015 portant élection de Monsieur Eric CIOTTI, 
en qualité de Président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes ; 

Vu l'arrêté modifié d'organisation des services départementaux en date du 2 avril 2015 ; 

Vu l'arrêté modifié nommant les responsables de l'administration départementale en date du 2 avril 2015 ; 

Vu la décision de nomination de Madame Danielle CHIAPELLO en date du 1' février 2016 ; 

Sur la proposition du directeur général des services ; 

ARRETE 

ARTICLE let  : Délégation de signature est donnée à Diane GIRARD, directeur territorial, directeur des finances, 
de l'achat et de la commande publique, dans le cadre de ses attributions et sous l'autorité de 
Christophe NOEL du PAYRAT, directeur général des services, à l'effet de signer les documents suivants : 

1°) la correspondance, les notations et les décisions ainsi que les ampliations ou les notifications d'arrêtés 
ou de décisions concernant la direction ; 

2°) tous les documents nécessaires à la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés 
publics, passés en procédure adaptée, concernant la direction et dont le montant n'excède pas 
15 000 HT ; 

3°) tous les documents nécessaires à la passation des marchés, pour l'ensemble de la collectivité, dont le 
montant n'excède pas 1 000 000 € HT et notamment : 

- l'envoi des avis de publicité des procédures de marchés sur tous supports ; 
- les demandes de complément de candidatures ; 

les demandes de précisions sur la teneur de l'offre ; 
- les lettres d'information des candidats retenus et non retenus ; 

4°) tous les documents relatifs aux commandes d'un montant inférieur à 50 000 € HT dans le cadre des 
marchés à bons de commande notifiés et d'un montant inférieur à 15 000 € HT dans le cadre des 
commandes faites auprès des centrales d'achat ; 
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5°) les bordereaux de dépenses ei de iecettes stir le budget du département et sur les budgets annexes, toutes 
les pièces justifieativ-:s devanc:appilyer lis nieldats de paiement ou les titres de recettes, attestation du 
service fait et - attestntion de leur Caractère exécutoire, y compris s'agissant des transmissions aux 
comptables publies fiai voie ou sui 'support électionique, ainsi que les certificats de paiement ; 

6°) toutes les pièces concernant I,-,s-tiràges et les remboursements en matière d'emprunts et de lignes 
de trésorerie, à l'exception des contrats ; 

7°) toutes les pièces concernant la gestion des garanties d'emprunt accordées par le Conseil départemental ; 

8°) les ampliations de contrats et d'arrêtés concernant la dette propre et garantie ; 

9°) les arrêtés de création et modification de régies et sous-régies, les arrêtés de nomination 
des régisseurs, mandataires et mandataires suppléants, et les ampliations y afférents. 

ARTICLE 2 : Délégation de signature est donnée à Danielle CHIAPELLO, directeur territorial, adjoint au 
directeur des finances, de l'achat et de la commande publique pour tous les documents mentionnés à l'article 1. 

ARTICLE 3 : Délégation de signature est donnée à William LALAIN, attaché territorial, chef du service 
du budget, de la programmation et de la qualité de gestion, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité 
de Diane GIRARD, en ce qui concerne les documents suivants : 

1°) la correspondance, les notations et les décisions ainsi que les ampliations ou les notifications d'arrêtés 
ou de décisions concernant le service ; 

2°) tous les documents nécessaires à la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés 
publics, passés en procédure adaptée, concernant le service et dont le montant n'excède pas 
15 000 C HT ; 

3°) tous les documents relatifs aux commandes d'un montant inférieur à 15 000 € HT dans le cadre des 
marchés à bons de commande notifiés et d'un montant inférieur à 15 000 € HT dans le cadre des 
commandes faites auprès des centrales d'achat ; 

4°) les bordereaux de dépenses et de recettes sur le budget du département et sur les budgets annexes, toutes 
les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes, attestation du 
service fait et attestation de leur caractère exécutoire, y compris s'agissant des transmissions aux 
comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de paiement ; 

5°) les arrêtés de création et modification de régies et sous-régies, les arrêtés de nomination 
des régisseurs, mandataires et mandataires suppléants, et les ampliations y afférentes. 

ARTICLE 4: Délégation de signature est donnée à Pierre SOUBEYRAS, attaché territorial principal, 
chef du service de l'exécution budgétaire et de la dette, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité 
de Diane GIRARD, en ce qui concerne les documents suivants : 

1°) la correspondance relative au service placé sous son autorité, à l'exclusion de celle emportant décision ; 

2°) les bordereaux de dépenses et de recettes sur le budget du département et sur les budgets annexes, toutes 
les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes, attestation du 
service fait et attestation de leur caractère exécutoire, y compris s'agissant des transmissions aux 
comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de paiement ; 

3°) toutes les demandes de tirages et remboursements concernant la gestion de la dette et de la trésorerie. 

ARTICLE 5 : En cas d'absence ou d'empêchement de Pierre SOUBEYRAS, délégation de signature est donnée à 
Magali BRUN, rédacteur territorial principal 2ème  classe, adjoint au chef du service de l'exécution budgétaire et de 
la dette, pour les documents cités à l'article 4 alinéa 2. 
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ARTICLE 6 : Délégation de signature est donnée à Stéphane G01VM4 directeur territorial, chef du service des 
marchés, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité,cle Diane ,qTRARD, el, cp,  qui concerne les documents 
suivants : 

1°) 	la correspondance relative à son domaine d'actions, à l't xcl as,on-de celle emportant décision ; 

2°) les documents relatifs à l'organisation et à la < enue de la commission d'appels d'offres, 
de la commission de jury et de la commission de délégation de services publics ; 

3°) les ampliations ou les notifications d'arrêtés ou de décisions, de conventions et des documents liés à 
l'exécution des marchés publics concernant l'ensemble des directions ; 

4°) tous les documents nécessaires à la passation des marchés dans le cadre des procédures dont 
le montant n'excède pas 500 000 € HT et notamment : 

- l'envoi des avis de publicité des procédures de marchés sur tous supports ; 
- les demandes de complément de candidatures ; 
- les courriers d'infoimation des candidats retenus et des candidats évincés ; 
- les demandes de précisions sur la teneur de l'offre. 

ARTICLE 7 : Délégation de signature est donnée à Marina DURBANO, attaché territorial, responsable de la 
section bâtiment construction, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de Stéphane GOMEZ, en ce qui 
concerne les documents suivants : 

1°) tous les documents nécessaires à la passation des marchés dans le cadre des procédures dont le montant 
n'excède pas 207 000 € HT et notamment : 

- l'envoi des avis de publicité des procédures de marchés sur tous supports ; 
- les demandes de complément de candidatures ; 
- les courriers d'infœmation des candidats retenus et des candidats évincés ; 
- les demandes de précisions sur la teneur de l'offre ; 

2°) les ampliations ou les notifications d'arrêtés ou de décisions, de conventions et des documents liés 
à l'exécution des marchés publics concernant l'ensemble des directions. 

ARTICLE 8: Délégation de signature est donnée à Élisabeth LAUGIER, rédacteur territorial principal 
de lère classe, responsable de la section social, éducation, environnement, dans le cadre de ses attributions, 
et sous l'autorité de Stéphane GOMEZ, en ce qui concerne les documents suivants : 

1°) tous les documents nécessaires à la passation des marchés dans le cadre des procédures dont 
le montant n'excède pas 207 000 € HT et notamment : 

l'envoi des avis de publicité des procédures de marchés sur tous supports ; 
- les demandes de complément de candidatures ; 
- les courriers d'infonnation des candidats retenus et des candidats évincés ; 
- les demandes de précisions sur la teneur de l'offre ; 

2°) les ampliations ou les notifications d'arrêtés ou de décisions, de conventions et des documents liés à 
l'exécution des marchés publics concernant l'ensemble des directions. 

ARTICLE 9 : Délégation de signature est donnée à Pauline HERVY-DI PONIO, attaché territorial, responsable 
de la section routes, transports, moyens généraux, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité 
de Stéphane GOMEZ, en ce qui concerne les documents suivants : 
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1°) tous les documents n&es-sait'es" à 'la passation des marchés dans le cadre des procédures dont 
le montant n'ex6é4e Ergs 207'600 e'ITT et notai nnent : 

- l'envoi des avis de publicid des procédures de marchés sur tous supports ; 
les demandes de complkTrit d?. candidatures ; 
les courriers d'information deJ candidats retenus et des candidats évincés ; 

- les demandes de précisions sur la teneur de l'offre ; 

2°) les ampliations ou les notifications d'arrêtés ou de décisions, de conventions et des documents liés à 
l'exécution des marchés publics concernant l'ensemble des directions. 

ARTICLE 10 : Le présent arrêté entre en vigueur à compter du ? 2 FEV. 2016 . 

ARTICLE 11 : L'arrêté donnant délégation de signature à Diane GIRARD, en date du ler février 2016, est abrogé. 

ARTICLE 12 : Le directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié. 

Nice' le  0 8 FE c, 2016 

Eric CIOTTI 
Député des Alpes-Maritimes 

Président du Conseil départemental 

En application des articles R 421-1 et suivants du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant 
le Tribunal Administratif de Nice (33 bd Franck Pilatte, 06300 NICE), dans un délai de 2 mois à compter du présent affichage 
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ARRETE 
donnant délégation de signature à Mireille BARRAL, directeur territorial, 

directeur de la logistique et de la gestion patrimoniale 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l'article L 3221.3 ; 

Vu la délibération de l'assemblée départementale du 2 avril 2015 portant élection de Monsieur Eric CIOTTI, 
en qualité de Président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes ; 

Vu l'arrêté modifié d'organisation des services départementaux du 2 avril 2015 ; 

Vu l'arrêté modifié nommant les responsables de l'administration départementale du 2 avril 2015 ; 

Sur la proposition du directeur général des services ; 

ARRETE 

ARTICLE ler  : Délégation de signature est donnée à Mireille BARRAL, directeur territorial, directeur de la 
logistique et de la gestion patrimoniale, dans le cadre de ses attributions et sous l'autorité de Christophe NOEL du 
PAYRAT, directeur général des services, à l'effet de signer les documents suivants : 

1°) la correspondance, les notations et les décisions concernant les services placés sous son autorité ; 

2°) tous les documents nécessaires à la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés 
publics passés en procédure adaptée et dont le montant n'excède pas 15 000 € HT. Ce montant 
s'applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

3°) les bons de commandes dans le cadre des marchés à bons de commandes notifiés dont le montant 
n'excède pas 50 000 C HT ; 

4°) pour les marchés d'un montant supérieur à 15 000 € HT, tous documents nécessaires à la préparation, à 
l'exécution et au règlement des marchés publics et notamment le rapport de présentation du DCE 
préalable au lancement d'un marché, les procès-verbaux d'ouverture de plis, les décisions de faire 
compléter ou non les dossiers de candidatures, le rapport d'analyse des candidatures ou des offres, les 
comptes rendus de négociation des marchés publics, à l'exclusion : 

- de la signature des actes d'engagement et des mises au point des marchés dont le montant excède la 
somme de 100 000 € HT 

- de la notification des marchés signés dont le montant excède la somme de 100 000 € HT ; 
- des décisions de déclarer sans suite, avenants, décisions de reconduction, résiliation de marchés 

dont le montant excède la somme de 100 000 € HT ; 
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5°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes, 
attestation du s,r-vice fait et , attestatior de leur caractère exécutoire, y compris s'agissant des 
transmissions aux comptables Tubliçs5préfrr voie ou sur support électronique, et les bordereaux de 
dépenses concernant le budget principal; à l'exclusion des pièces de dépenses liées aux véhicules et 
engins ainsi que les pièces justificatives, les bordereaux de dépenses et de recettes relatifs au budget 
annexe du parking Silo 

6°) les actes authentiques d'achat, de vente ou d'échange ou portant sur les droits réels immobiliers ; 

7°) les actes authentiques ou sous seing privé constitutifs de baux à long terme, de baux ruraux ou 
d'habitation ou d'autres baux de toute nature ; 

8°) les baux ou conventions de location ainsi que les conventions de toute nature relatives au patrimoine 
départemental ; 

9°) les mentions de certification confoime et certification de l'identité des parties sur les bordereaux, 
extraits, expéditions ou copies déposées dans les Conservations des hypothèques en vue de la publicité 
foncière ; 

10°) les certificats et attestations, y compris les demandes de certificats et attestations d'urbanisme dans le 
cadre des acquisitions ou aliénations immobilières et plus généralement pour l'établissement des actes 
authentiques relatifs à la gestion du patrimoine ; 

11°) les ampliations ou les notifications d'arrêtés ou de décisions intéressant la direction. 

ARTICLE 2 : Délégation de signature est donnée à Gilles DEBERGUE, ingénieur territorial en chef de classe 
noiniale, sous-directeur de la logistique et à Jean-François MARTEL, ingénieur territorial en chef de classe 
noimale, sous-directeur de la valorisation patrimoniale et de la gestion immobilière, dans le cadre de leurs 
attributions, et sous l'autorité de Mireille BAR_RAL, en ce qui concerne les documents mentionnés à l'article 1. 

ARTICLE 3 : Délégation de signature est donnée à Laurie RICHAUD, attaché territorial principal, chef du service 
du foncier, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de Jean-François MARTEL, en ce qui concerne les 
documents suivants : 

1°) la correspondance et les décisions relatives au service placé sous son autorité ; 

2°) les ampliations ou les notifications d'arrêtés ou de décisions ; 

3°) les commandes de prestations de service ou de fournitures dont le montant n'excède pas la somme de 
10 000 € HT. Ce montant s'applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

4°) les bons de commandes dans le cadre des marchés à bons de commandes notifiés dont le montant 
n'excède pas 15 000 HT ; 

5°) tous les actes et documents relatifs à la préparation des enquêtes d'utilité publique ; 

6°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes ainsi que 
les certificats de paiement ; 

7°) les mentions de certification conforme, les certificats de collationnement et d'identité et les attestations 
rectificatives en vue de la publication des actes auprès des conservations des hypothèques ; 

8°) tous les documents et pièces relatifs à l'exécution des commandes dans le cadre de contrats notifiés, 
hormis les avenants, décisions de poursuivre, de reconduire ou de résilier ; 

9°) les prises de possession anticipées de terrain d'un montant maximum de 20 000 € HT ; 

10°) l'approbation des documents d'arpentage et de bornage ; 

11°) les notifications aux particuliers des actes et documents relatifs à la procédure d'expropriation. 

12°) les actes authentiques d'achat, de vente ou d'échange ou portant sur les droits réels immobiliers ; 

13°) les actes authentiques ou sous seing privé constitutifs de baux à long ternie, de baux ruraux ou 
d'habitation ou d'autres baux de toute nature ; 

14°) les conventions de toute nature relatives au patrimoine départemental ; 
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15°) les demandes de certificats et attestations d'urbanis.ne dans , le cadrc des acquisitions ou aliénations 
immobilières et plus généralement pour l'établisserucar des 'actçs 'authentiques,  relatifs à la gestion du 
patrimoine. 

ARTICLE 4 : Délégation de signature est donnée à Fabrice FOURNIER, attaché territorial, chef du service du 
courrier et des huissiers, dans le cadre de ses attributions, et sous 1 'au'_orité de Gilles DEBERGUE, en ce qui 
concerne les documents suivants : 

1°) la correspondance et les actes relatifs au service placé sous son autorité ; 

2°) les commandes d'un montant inférieur à 10 000 € HT. Ce montant s'applique également à toutes 
commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

3°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes ainsi que 
les certificats de paiement. 

ARTICLE 5 : Délégation de signature est donnée à Michèle STAELS, attaché territorial principal, chef du service 
intérieur, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de Gilles DEBERGUE, en ce qui concerne les 
documents suivants : 

1°) la correspondance et les actes relatifs au service placé sous son autorité ; 

2°) les commandes d'un montant inférieur à 10 000 € HT. Ce montant s'applique également à toutes 
commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

3°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes ainsi que 
les certificats de paiement. 

ARTICLE 6 : Délégation de signature est donnée à Eric MAURIZE, ingénieur territorial principal, 
chef du service de l'entretien des véhicules, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de 
Gilles DEBERGUE, en ce qui concerne les documents suivants : 

1°) la correspondance et les actes relatifs au service placé sous son autorité ; 

2°) les commandes d'un montant inférieur à 5 000 € HT. Ce montant s'applique à toutes commandes 
urgentes concernant les pièces ou matériels nécessaires à l'entretien et à la réparation des véhicules et 
engins. Le caractère d'urgence se définit comme toute action qui ne peut être reportée et qui empêche 
un agent d'exécuter sa tâche et donc d'immobiliser le véhicule ou l'engin dans un délai raisonnable ; 

3°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes ainsi que 
les certificats de paiement. 

ARTICLE 7 : Délégation de signature est donnée à Jean-Louis BORRO, technicien territorial principal de 
1ere classe, responsable de la section garage, et sous l'autorité d'Eric MAURIZE, en ce qui concerne les commandes 
citées à l'article 6 alinéa 2 pour un montant inférieur à 500 € HT. 

ARTICLE 8 : Délégation de signature est donnée à Joseph CUTRI, technicien territorial principal de lère classe, 
chef du service de la sécurité et de la sûreté, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de 
Gilles DEBERGUE, en ce qui concerne les documents suivants : 

1°) la correspondance et les actes relatifs au service placé sous son autorité ; 

2°) les commandes d'un montant inférieur à 10 000 € HT. Ce montant s'applique également à toutes 
commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

3°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes ainsi que 
les certificats de paiement. 
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ARTICLE 9 : Délégation de signattifé et dbnnée' à Annie LUQUET, attaché territorial principal, chef du bureau 
financier, dans le cadreclo sds- attribittiqrS-," et sone,auterité de Mireille BARRAL, pour les documents suivants : 

1°) la correspondanAe, coura; (te du ser vie,e pilp.cé sous son autorité, à l'exclusion de celle comportant 
des décisions et des instructions générales ; 

2°) toutes les pièces justitizatiivia,  devantee 	appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes, 
attestation du service faii et attestation de leur caractère exécutoire, y compris s'agissant des 
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique ainsi que les certificats de 
paiement concernant la direction de la logistique et de la gestion patrimoniale, la direction des affaires 
juridiques, la direction des services numériques, le pôle gestion documentaire et archives 
départementales, la mission pilotage des parcs automobiles et le budget annexe du parking Silo ; 

3°) les bordereaux de dépenses concernant la direction de la logistique et de la gestion patrimoniale, la 
direction des affaires juridiques, la direction des services numériques, le pôle gestion documentaire et 
archives départementales, la mission pilotage des parcs automobiles et les bordereaux de dépenses et de 
recettes du budget annexe du parking Silo. 

ARTICLE 10 : En cas d'absence ou d'empêchement d'Annie LUQUET, délégation de signature est donnée à 
Martine CECCHINI, rédacteur territorial principal de lère classe, adjoint au chef du bureau financier, en ce qui 
concerne les documents mentionnés à l'article 9 alinéas 2 et 3. 

ARTICLE 11 : Le présent arrêté entre en vigueur à compter du 2 2 FEV. ?(11fi 

ARTICLE 12 : L'arrêté donnant délégation de signature à Mireille BARRAL en date du 23 décembre 2015 
est abrogé. 

ARTICLE 13 : Le directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié. 

Nice, le 0 8 FEVO ?016 

Eric CIOTTI 
Député des Alpes-Maritimes 

Président du Conseil départemental 

En application des articles R 421-1 et suivants du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant 
le Tribunal Administratif de Nice (33 bd Franck Pilatte, 06300 NICE), dans un délai de 2 mois à compter du présent affichage 

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 6 DU 1er MARS 2016 34



(II( 	f(f I 	(CC( 
f 	 ( 
f 	f 	t 	Cf 	g( f( 

Cr 

( 	 f 

DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIME6 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES RESSOURCES, LES MOYENS 
ET LA MODERNISATION DE L'ADMINISTRATION 

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 

SERVICE ORGANISATION ET COMMUNICATION 

If I 
( 	 C 

C 
C 	 CC( 
( 	( 

I 	I 

ARRETE 
donnant délégation de signature à Marc LE BRIS, ingénieur territorial en chef de classe exceptionnelle, 

directeur des services numériques 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l'article L 3221.3 ; 

Vu la délibération de l'assemblée départementale du 2 avril 2015 portant élection de Monsieur Eric CIOTTI, 
en qualité de Président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes ; 

Vu l'arrêté modifié d'organisation des services départementaux en date du 2 avril 2015 ; 

Vu l'arrêté modifié nommant les responsables de l'administration départementale en date du 2 avril 2015 ; 

Sur la proposition du directeur général des services ; 

ARRETE 

ARTICLE l' : Délégation de signature est donnée à Marc LE BRIS, ingénieur territorial en chef de classe 
exceptionnelle, directeur des services numériques, dans le cadre de ses attributions et sous l'autorité de 
Christophe NOEL du PAYRAT, directeur général des services, en ce qui concerne les documents suivants : 

1°) les arrêtés, les décisions, les notations et la correspondance concernant les services placés sous son 
autorité ; 

2°) tous les documents nécessaires à la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés 
publics passés en procédure adaptée et dont le montant n'excède pas 15 000 € HT. Ce montant 
s'applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

3°) les bons de commandes dans le cadre des marchés à bons de commandes notifiés dont le montant 
n'excède pas 50 000 € HT ; 

4°) pour les marchés d'un montant supérieur à 15 000 € HT, tous documents nécessaires à la préparation, à 
l'exécution et au règlement des marchés publics et notamment le rapport de présentation du DCE 
préalable au lancement d'un marché, les procès-verbaux d'ouverture de plis, les décisions de faire 
compléter ou non les dossiers de candidatures, le rapport d'analyse des candidatures ou des offres, les 
comptes rendus de négociation des marchés publics, à l'exclusion : 

- de la signature des actes d'engagement et des mises au point des marchés dont le montant excède la 
somme de 100 000 € HT ; 
de la notification des marchés signés dont le montant excède la somme de 100 000 € HT ; 
les déclarations sans suite, avenants, décisions de reconduction, résiliation de marchés dont le 
montant excède la somme de 100 000 € HT ; 
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les bordereaux de dépenses, toutes les puces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou 
les titres de recettes, attestation dn servir fit et attestation de leur caractère exécutoire, y compris 
s'agissant des transmissions,  auaz. comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les 
certificats de paiement concernant, l'enseinblé 'de la direction ; 

6°) les copies conformes et extraits de documents. 

ARTICLE 2 : Délégation de signature est donnée à Benjamin MATHIEU, ingénieur territorial principal, adjoint 
au directeur des services numériques et chef du service de l'information territoriale, dans le cadre de ses 
attributions, et sous l'autorité de Marc LE BRIS, en ce qui concerne les documents cités à l'article 1. 

ARTICLE 3 : Délégation de signature est donnée à Vincent DI MARTINO, agent contractuel, chef du service 
contact à l'utilisateur, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de Marc LE BRIS, en ce qui concerne : 

1°) la correspondance courante du service placé sous son autorité, à l'exclusion de celle comportant des 
décisions et des instructions générales ; 

2°) les commandes dont le montant n'excède pas la somme de 10 000 € HT. Ce montant s'applique 
également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

3°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes ainsi que 
les certificats de paiement. 

ARTICLE 4 : Délégation de signature est donnée à Alexandre KERGOAT, agent contractuel, chef du service des 
études, des développements et des intégrations, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de 
Marc LE BRIS, en ce qui concerne les documents suivants : 

1°) la correspondance courante du service placé sous son autorité, à l'exclusion de celle comportant des 
décisions et des instructions générales ; 

2°) les commandes dont le montant n'excède pas la somme de 10 000 € HT. Ce montant s'applique 
également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

3°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes ainsi que 
les certificats de paiement. 

ARTICLE 5 : Délégation de signature est donnée à Émile BOTTA, agent contractuel, chef du service des 
équipements et des postes de travail, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de Marc LE BRIS, en ce qui 
concerne les documents suivants : 

1°) la correspondance courante du service placé sous son autorité, à l'exclusion de celle comportant des 
décisions et des instructions générales ; 

2°) les commandes dont le montant n'excède pas la somme de 10 000 € HT. Ce montant s'applique 
également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

3°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes ainsi que 
les certificats de paiement. 

ARTICLE 6 : Délégation de signature est donnée à Michel BONILLA, agent contractuel, chef du service de 
l'architecture technique et de la sécurité, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de Marc LE BRIS, en ce 
qui concerne les documents suivants : 

1°) la correspondance courante du service placé sous son autorité, à l'exclusion de celle comportant des 
décisions et des instructions générales ; 

2°) les commandes dont le montant n'excède pas la somme de 10 000 € HT. Ce montant s'applique 
également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

3°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes ainsi que 
les certificats de paiement. 

5°) 
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ARTICLE 7 : Le présent arrêté entre en vigueur à compter du 9 (2 F  V0 701 

I 	I I 

ARTICLE 8 : L'arrêté donnant délégation de signature à Marc LE 13R1S, cr. date du 23 décembre 2015, est abrogé. 

ARTICLE 9 : Le directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié. 

Nice, le o 8 FEVO 2016 

Eric CIOTTI 
Député des Alpes-Maritimes 

Président du Conseil départemental 

En application des articles R 421-1 et suivants du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant 
le Tribunal Administratif de Nice (33 bd Franck Pilatte, 06300 NICE), dans un délai de 2 mois à compter du présent affichage 
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DEPARTEMENT DES APPFS-MAR ITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES RESSOURCES, LES MOYENS 
ET LA MODERNISATION DE L'ADMINISTRATION 

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 

SERVICE ORGANISATION ET COMMUNICATION 

ARRETE 
de délégation de signature 

concernant le pôle gestion documentaire et archives départementales 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l'article L 3221.3 ; 

Vu la délibération de l'assemblée départementale du 2 avril 2015 portant élection de Monsieur Eric CIOTTI, 
en qualité de Président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes ; 

Vu l'arrêté modifié d'organisation des services départementaux en date du 2 avril 2015 ; 

Vu l'arrêté modifié nommant les responsables de l'administration départementale en date du 2 avril 2015 ; 

Sur la proposition du directeur général des services ; 

ARRETE 

ARTICLE let: Délégation de signature est donnée à Yves KINOSSIAN, conservateur du patrimoine en chef, 
directeur du service des archives départementales, dans le cadre de ses attributions et sous l'autorité de 
Christophe NOEL du PAYRAT, directeur général des services, à l'effet de signer les documents suivants : 

1°) la correspondance et les décisions concernant le service placé sous son autorité ; 

2°) les ampliations ou les notifications d'arrêtés ou de décisions intéressant le service ; 

3°) les commandes dont le montant n'excède pas la somme de 15 000 € HT. Ce montant s'applique 
également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

4°) les bons de commande dans le cadre des marchés à bons de commandes notifiés dont le montant 
n'excède pas 50 000 € HT ; 

5°) pour les marchés d'un montant supérieur à 15 000 € HT, tous documents nécessaires à la préparation, à 
l'exécution et au règlement des marchés publics et notamment le rapport de présentation du DCE 
préalable au lancement d'un marché, les procès-verbaux d'ouverture de plis, les décisions de faire 
compléter ou non les dossiers de candidatures, le rapport d'analyse des candidatures ou des offres, 
les comptes rendus de négociation des marchés publics, à l'exclusion : 

- de la signature des actes d'engagement et des mises au point des marchés dont le montant excède la 
somme de 100 000 € HT ; 
de la notification des marchés signés dont le montant excède la somme de 100 000 € HT ; 

- des déclarations sans suite, avenants, décisions de reconduction, résiliation de marchés dont le 
montant excède la somme de 100 000 € HT ; 

6°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes ainsi que 
les certificats de paiement ; 

ter 

(C 
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7°) les contrats de dépôt de documents aux archives départementales ; 

8°) les expéditions en forme authentique des documents ; 

9°) les demandes au Gcrvice Al;curité d'auioris4dons d'accès au centre administratif. 

ARTICLE 2 : Délégation de signature est donnée à Guillaume ARRIVE, attaché territorial, responsable de la 
section de l'action éducative et des archives anciennes, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité 
d'Yves KINOSSIAN, en ce qui concerne : 

1°) la correspondance et les décisions relatives à la section placée sous son autorité ; 

2°) les expéditions en forme authentique des documents. 

ARTICLE 3 : Délégation de signature est donnée à Élisabeth BARRERE, attaché territorial de conservation du 
patrimoine, responsable de la section des archives notariales, de la numérisation et de la coordination, dans le cadre 
de ses attributions, et sous l'autorité d'Yves KINOSSIAN, en ce qui concerne : 

1°) la correspondance et les décisions relatives à la section placée sous son autorité ; 

2°) les expéditions en forme authentique des documents. 

ARTICLE 4 : Délégation de signature est donnée à Fabrice OSPEDALE, attaché territorial de conservation du 
patrimoine, responsable de la section contrôle et collecte des archives des administrations, et sous l'autorité 
d'Yves KINOSSIAN, à l'effet de signer : 

1°) la correspondance et les décisions relatives à la section placée sous son autorité ; 

2°) les procès-verbaux de versement de documents ; 

3°) les expéditions en foime authentique des documents. 

ARTICLE 5 : Délégation de signature est donnée à Main BOTTARO, conservateur territorial du patrimoine, 
responsable de la section des relations avec le public et des archives privées et orales, et sous l'autorité 
d'Yves KINOSSIAN, directeur du service des archives départementales, à l'effet de signer : 

1°) la correspondance et les décisions relatives à la section placée sous son autorité ; 

2°) les procès-verbaux de versement de documents ; 

3°) les expéditions en forme authentique des documents. 

ARTICLE 6 : Délégation de signature est donnée à Martine LAVOUE, conservateur territorial des bibliothèques 
en chef, chef du service de la documentation, dans le cadre de ses attributions et sous l'autorité de 
Christophe NOEL du PAYRAT, directeur général des services, à l'effet de signer : 

1°) la correspondance et les décisions courantes de gestion relatives au service placé sous son autorité ; 

2°) les commandes dont le montant n'excède pas la somme de 15 000 € HT. Ce montant s'applique 
également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

3°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes, ainsi que 
les certificats de paiement. 

ARTICLE 7 : En cas d'absence ou d'empêchement de Martine LAVOUE, délégation de signature est donnée à 
Sébastienne BIONDO, bibliothécaire territoriale, adjoint au chef du service de la documentation et responsable de 
la section presse et réseaux documentaires, pour les documents cités à l'article 6. 
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ARTICLE 8 : Le présent arrêté entre en vigueur à compter du 2 . .2 FEV ?=1.-1'
1
'
6

. 

ARTICLE 9 : L'arrêté donnant délégation de signature à Yves K1NCMMN et Martine LAVOUE, en date du 
23 décembre 2015, est abrogé. 

ARTICLE 10 : Le directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié. 

Nice, le O 8 FEV. znir3 

tic  

Eric CIOTTI 
Député des Alpes-Maritimes 

Président du Conseil départemental 

En application des articles R 421-1 et suivants du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant 
le Tribunal Administratif de Nice (33 bd Franck Pilatte, 06300 NICE), dans un délai de 2 mois à compter du présent affichage 
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Direction des finances, 
de l’achat et de la 

commande publique 
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re 

DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES RESSOURCES ET LES MOYENS 

DIRECTION DES FINANCES DE L'ACHAT 
ET DE LA COMMANDE PUBLIQUE 

SERVICE DU BUDGET DE LA PROGRAMMATION 
ET DE LA QUALITE DE GESTION 
ARR 201601 

ARRETE 
portant sur la modification du montant de l'indemnité de responsabilité ainsi que du montant du 

cautionnement du régisseur de la régie de recettes du laboratoire vétérinaire départemental 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu l'arrêté du 10 mai 1989 modifié par les arrêtés du 11 septembre 1985, 4 février 2000, 7 mai 2001, 12 mars 
2003, 28 novembre 2006, 5 juin 2014 et 2 novembre 2015 instituant une régie de recettes auprès du laboratoire 
vétérinaire départemental ; 
Vu l'arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l'indemnité de responsabilité susceptible d'être allouée aux 
régisseurs d'avance et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et montant du cautionnement 
imposé à ces agents ; 
Vu l'avis conforme du Comptable public assignataire du 8 février 2016 ; 
Vu l'avis conforme du régisseur du 9 février 2016; 
Vu l'avis conforme des mandataires suppléants du 9 février 2016 ; 

ARRETE 

ARTICLE lER : Madame Josèphe RUSSO-MINVIELLE percevra une indemnité de responsabilité d'un montant 
de 550 €. 

ARTICLE 2 : Madame Josèphe RUSSO-MINVIELLE est astreinte à constituer un cautionnement d'un montant de 
5 300 € ou d'obtenir son affiliation à l'association française de cautionnement mutuel pour un montant identique. 

ARTICLE 3 : Madame Josèphe RUSSO-MINVIELLE percevra également une NBI à hauteur de 20 points 
d'indice. 

ARTICLE 4 : Mesdames Danielle ANDRE et Anne LEBRAS percevront une indemnité de responsabilité d'un 
montant de 550 € pour la période durant laquelle elles assureront effectivement le fonctionnement de la régie. 

ARTICLE 5 : le régisseur titulaire et les mandataires suppléants sont conformément à la règlementation en vigueur 
personnellement et pécuniairement responsables de la conservation des fonds, des valeurs et des pièces comptables 
qu'ils ont reçus, ainsi que de l'exactitude des décomptes de liquidation qu'ils ont éventuellement effectués. 

ARTICLE 6 : le régisseur titulaire et les mandataires suppléants ne doivent pas percevoir de sommes pour des 
produits autres que ceux énumérés dans l'acte constitutif de la régie, sous peine d'être constitués comptable de fait 
et de s'exposer aux poursuites disciplinaires et aux poursuites pénales prévues par l'article 432-10 du Nouveau 
Code Pénal. 
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ARTICLE 7 : le régisseur titulaire et les mandataires suppléants sont tenus de présenter leurs registres comptables, 
leurs fonds et leurs formules de valeurs inactives aux agents de contrôle qualifiés. 

ARTICLE 8: le régisseur titulaire et les mandataires suppléants sont tenus d'appliquer chacun en ce qui le 
concerne, les dispositions de l'instruction interministérielle n° 06-031 A-B-M du 21 avril 2006. 

Noms et Prénoms mention « vu pour acceptation » et signature. 

Josephe RUSSO-MINVIELLE 
Régisseur titulaire 

Yu peu o,wei,1--til*,.  

Danielle ANDRE 
Mandataire suppléant 

,,,._ cc -LÀ, 	prz,,,--- 
-- 

Anne LEBRAS 
Mandataire suppléant 

V,„( 	p nv-, 	cc Cc e--17-4-- I-. -'-' , 

Nice, le 9 février 2016 

Le Président, 
Pour le Président et par délégation 

L'Adjoint au Directeur des finances, de l'achat 
et de la comma _d ublique 

Danielle 	ELLO 
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"de  \ 

DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES RESSOURCES ET LES MOYENS 

DIRECTION DES FINANCES DE L'ACHAT 
ET DE LA COMMANDE PUBLIQUE 

SERVICE DU BUDGET DE LA PROGRAMMATION 
ET DE LA QUALITE DE GESTION 
ARR 201601 

ARRETE 
portant sur la nomination d'un mandataire suppléant à la régie de recettes du Musée des Arts-Asiatiques 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu l'arrêté du 27 août 1998 modifié par arrêtés du 19 octobre 1998, 28 décembre 2001, 3 août 2005, 4 mai 2009, 6 
avril 2010, 19 décembre 2013, 19 février 2015, 27 février 2015 et 2 novembre 2015 instituant une régie de recettes 
au Musée des Arts-Asiatiques ; 
Vu l'arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l'indemnité de responsabilité susceptible d'être allouée aux 
régisseurs d'avance et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et montant du cautionnement 
imposé à ces agents ; 
Vu l'avis conforme du Comptable public assignataire du 19 janvier 2016 ; 
Vu l'avis conforme du régisseur du 27 janvier 2016; 
Vu l'avis conforme des mandataires suppléants du 27 janvier 2016 ; 

ARRETE 

ARTICLE lER : Madame Nawel FRAOUCENE est nommée mandataire à la régie de recettes ci-dessus désignée, 
pour le compte et sous la responsabilité du régisseur titulaire avec pour mission d'appliquer exclusivement les 
dispositions prévues dans l'acte de création de celle-ci. 

ARTICLE 2 : En l'absence pour maladie, congé ou tout autre empêchement exceptionnel, Monsieur Claude 
CAPACCIONI régisseur titulaire sera indifféremment remplacé par Mesdames Valérie LEFERME, Marianne 
ROCHE.. et Monsieur Ismaël YABEMDI mandataires suppléants. 

ARTICLE 3 : Mesdames hile HOSTEIN, Vanina GANNAC, Ginette BENNARA, Marie-Claude LAMBERT et 
Monsieur Nuls FOGEL sont maintenus dans leurs fonctions de mandataires. 

ARTICLE 5 : le régisseur titulaire et les mandataires suppléants sont conformément à la règlementation en vigueur 
personnellement et pécuniairement responsables de la conservation des fonds, des valeurs et des pièces comptables 
qu'ils ont reçus, ainsi que de l'exactitude des décomptes de liquidation qu'ils ont éventuellement effectués. 

ARTICLE 6 : le régisseur titulaire et les mandataires suppléants ne doivent pas percevoir de sommes pour des 
produits autres que ceux énumérés dans l'acte constitutif de la régie, sous peine d'être constitués comptable de fait 
et de s'exposer aux poursuites disciplinaires et aux poursuites pénales prévues par l'article 432-10 du Nouveau 
Code Pénal. 
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ARTICLE 7 : le régisseur titulaire et les mandataires suppléants sont tenus de présenter leurs registres comptables, 
leurs fonds et leurs formules de valeurs inactives aux agents de contrôle qualifiés. 

ARTICLE 8: le régisseur titulaire et les mandataires suppléants sont tenus d'appliquer chacun en ce qui le 
concerne, les dispositions de l'instruction interministérielle re 06-031 A-B-M du 21 avril 2006. 

Noms et Prénoms mention « vu pour acceptation » et signature. 

Claude CAPACCIONI 
Régisseur titulaire  

\i,; 	- 	- 	,-,._ 	4:,,\.., 	- 
.L - I ,-, 1 

Mandataire suppléant 
Valérie LEFERME 7) (< aft:1, 11-51A4',, G.L'tql/W,',-1--. 

/le ft'..  il  
Marianne ROCHE 
Mandataire suppléant 

0,..c i2.4._ 	(-1-t ‘..) ..... 	r.,,,.,, 	‘OV 	<DIA- 	70  tY—E5 

Monsieur Ismaël YAHEMDI 
Mandataire suppléant 

\I L) 	9A-• 	et CC-er 

Jane HOSTEIN 
Mandataire 

liet fouA 	0.-cc7tali.  cm  

Vanina GANNAC 
Mandataire 

L 	yit, 	
---...., 

Nils FOGEL 
Mandataire 

 
,, 

tio.f. 	 : 

Ginette BENNARA 
Mandataire .e t).4444 G 	(1 d 3._ 	( e 

1.- 	viv 	pou,r 	aL-_,cerret. (Coq 
Marie-Claire LAMBERT 
Mandataire 

Ltn‘c;tt?‘ Pc(eq ii:eA,  
o. < 

Nawel FRAOUCENE 
Mandataire 

Nice, le 1" février 2016 

Le Président, 
Pour le Président et par délégation 

Le Directeur des finances, de l'achat 
et de la, 	 blique 

Diane GIRARD 
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D É P ARTEM E NT DES A L.iP E4AVI jet.  R.Pr 1.1!/1 
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES RESSOURCES ET LES MOYENS 

DIRECTION DES FINANCES DE L'ACHAT 
ET DE LA COMMANDE PUBLIQUE 

SERVICE DU BUDGET DE LA PROGRAMMATION 
ET DE LA QUALITE DE GESTION 
ARR 2016 01 modification régie 

ARRETE 
portant sur la modification de la régie de recettes du cinéma Mercury 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment 
l'article 22 ; 
Vu le décret n°2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n°66-850 du 15 novembre 1966 relatif à 
la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ; 
Vu les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs à la création 
des régies de recettes, des régies d'avances et des régies de recettes et d'avances des collectivités locales 
et des établissements publics locaux ; 
Vu l'arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l'indemnité de responsabilité susceptible d'être allouée aux 
régisseurs d'avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et montant du cautionnement 
imposé à ces agents ; 
Vu la délibération du 6 novembre 2015 donnant délégation au Président du Conseil départemental pour créer, 
modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services de la collectivité ; 
Vu l'arrêté du 10 septembre 2007 instituant une régie de recettes auprès du cinéma Mercury, modifié par les arrêtés 
du 8 novembre 2007, 4 février 2009, 19 février 2015et du 2 novembre 2015; 
Vu l'avis conforme du Comptable public assignataire du 16 février 2016 ; 

ARRETE 

ARTICLE lER : L'article 1er de l'arrêté du 19 février 2015 est modifié comme suit : 

- 	Le montant du fond de caisse est porté à 400 €. 

ARTICLE 2 : Les autres dispositions restent inchangées. 

ARTICLE 3 : le Président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes et le Comptable public assignataire sont 
chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution de la présente décision à compter de sa signature et une 
ampliation sera adressée au régisseur et aux mandataires suppléants. 

Nice, le 22 février 2016 

Le Président, 
Pour le Président et par délégation 

Le Direc 	 , de l'achat 
ublique 
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Délégation du pilotage 
des politiques de 

l'enfance, de la famille 
et de la parentalité 
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DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE POUR LE 
DEVFI.OPPEMENT DES SOLIDARITES IIUMAINES  

DELEGATION ENFANCE FAMILLE PARENTALITE 

SERVICE GESTION ET PROMOTION DES EQUIPEMENTS 

ARRETE N° 2016-38 
portant fixation pour l'année 2016 du prix de journée 

du Lieu de Vie et d'Accueil « Ici Va l'Horizon » - 
Association Lieu de Vie d'Accueil et d'Accompagnement des Alpes-Maritimes 

à compter du l er  Février 2016  

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le code de l'action sociale et des familles ; 

Vu l'arrêté de création du lieu de vie du 22 janvier 2007 ; 

Vu le règlement départemental d'aide et d'actions sociales ; 

Vu la délibération de l'Assemblée départementale du 21 décembre 2015 fixant l'objectif annuel d'évolution des 
dépenses en application de l'article L.313-8 du Code de l'action sociale et des familles ; 

Vu le courrier transmis le 19 janvier 2016 par lequel la personne ayant qualité pour représenter le lieu de vie 
« Ici va l'horizon » a adressé ses propositions budgétaires pour l'exercice 2016 ; 

ARRETE 

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 6 DU 1er MARS 2016 48



ARTICLE ler : Pour l'exercice budgétaire 2016, le tarif journalier afférent au lieu de vie et d'accueil 
«Ici va l'horizon » est fixé ainsi qu'il suit : 

159,64 C et se décompose ainsi 
f f 

t ç' t 	 t 
< 	<ft 

• Prix de journée : 140,22 €, soit 14,5 fois la valeur luirai'ee dur  salarie qiitiinlitn-;(1C croissance (SMIC). 

• Forfait complémentaire : 19,42 C, soit 2,008 fois la valeur horaire du salaire minimum de croissance 
(SMIC). 

ARTICLE 2 : Le prix de journée indiqué à l'article 1 est indexé sur la valeur du salaire minimum de croissance, 
TVA comprise. 

ARTICLE 3 : Pour l'exercice budgétaire 2016, le prix de journée du lieu de vie et d'accueil 
« Ici va l'horizon » est fixé selon la formule suivante, à compter du ler février 2016 après régularisation du mois 
de janvier 2016 : 

TAn = TB+[(TB-Tan-1)]xY 
Z-Y 

Calcul du prix de journée au 1er Février 2016 

Total des dépenses nettes 2016 349 612 

a) TB = PJ moyen 2016 159,64 

b) Paiement versé par le CGO6 pour janvier 2016 29 693 

reste à verser de février à décembre 2016 319 919 

c Y = Nombre de journées effectuées en janvier 186 

TA n-1 (TB - TB perçu) (bic) 159,64 

d) différence avec a) 0,00 

0,00 

Z = nbre journées prévisionnelles pour 2016 2 196 

Z-Y = nbre de j à réaliser de février à décentre 2016 2 010 

0,00 

TAn = prix de journée à compter du ter février 2016 159,64 

ARTICLE 4 : Le prix de journée déterminé selon les modalités des articles 1 et 2 du présent arrêté sera applicable à 
compter du 1" janvier 2017 et ce, jusqu'à fixation du tarif 2017. 

ARTICLE 5 : Les recours éventuels contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale sis direction régionale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 
Rhône-Alpes, 245 Rue Garibaldi, 69422 Lyon cedex 03, clans le délai franc d'un mois à compter de la date de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 

ARTICLE 6 : En application des dispositions du III de l'article R 314-36 du code de l'action sociale et des 
familles, les tarifs fixés au présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes. Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l'établissement ou au service concerné. 

ARTICLE 7  : Madame la directrice générale adjointe en charge du développement des solidarités humaines et 
Madame la Présidente de l'association « AL,VA 06 » sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l'exécution 
du présent arrêté. 

- . 

Nice, le Per4 FEV 2016 
Le PréFirlent. 

Pour le Pré.5L: 

Le Prad nt'du uonseit dépdrtéfiiidntal, 
,.:3 

flt 
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DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE POUR LE 
DEVELOPPEMENT DES SOLIDARITES HUMAINES 

DELEGATION ENFANCE FAMILLE PARENTALITE 

SERVICE GESTION ET PROMOTION DES EQUIPEMENTS 

ARRETE N° 2016-40 
portant fixation pour l'aimée 2016 du prix de journée 

du Complexe « Relances », du Service d'Accueil Familial Renforcé 
et d'Accompagnement Médiatisé 06 et du service d'Action Educative à Domicile - 

Association Montjoye 
à compter du le' Février 2016  

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le code de l'action sociale et des familles ; 

Vu le règlement départemental d'aide et d'actions sociales ; 

Vu la délibération de l'Assemblée départementale du 21 décembre 2015 fixant l'objectif annuel d'évolution des 
dépenses en application de l'article L.313-8 du code de l'action sociale et des familles ; 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens 2015-2017 du 31 mars 2015 conclu entre 
le Conseil départemental des Alpes-Maritimes et l'association Montjoye ; 

Vu les budgets prévisionnels reçus les 30 Octobre 2015 et 22 Janvier 2016 ; 

Vu le courriel du 22 Janvier 2016 de l'association Montjoye indiquant le montant réalisé 2015 et le montant 
prévisionnel 2016 des participations aux frais d'hébergement des départements extérieurs ; 

ARRETE 
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ARTICLE 1 : Pour l'exercice budgétaire 2016, les dépenses nettes allouées au Complexe « Relances », au 
SAFRAM 06 et au service d'Action Educative à Domicile sont Kiliodgéescoinqiu suit 

ARTICLE 2 : Pour l'exercice budgétaire 2016, la dotation globale allouée au Complexe «Relances », 
au SAFRAM 06 et au service d'Action Educative à Domicile s'élève à 6 608 706 € et se décompose comme suit : 

- Complexe « Relances » : 	 3 695 115 C. 

- SAFRAM 06 : 	 1 352 195 €. 

- 	Service d'Action Educative â Domicile : 	 1 561 396 C. 

ARTICLE 3 : Pour l'exercice budgétaire 2016, les prix de journée du Complexe «Relances », 
du SAFRAM 06 et du service d'Action Educative à Domicile sont fixés comme suit : 

Journées Prévisionnelles 2016 Prix de journée 2016 

Complexe « Relances » 23 058 160.25 € 

SAFRAM 06 32 940 41.05 C 

Service AED 109 800 14.22 € 

Ces prix de journée moyens s'appliquent pour l'année 2016 et jusqu'à fixation du prix de journée 2017. 

ARTICLE 4 :  Compte tenu du montant réalisé 2015 et du montant prévisionnel 2016 liés aux frais d'hébergement 
des départements hors Alpes-Maritimes, soit 68 053 C, la dotation globale nette allouée pour 2016 s'élève à : 

6 540 653 

Dont les versements mensuels s'établissent comme suit : 
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• Complexe « Relances »  

Année 2016 Dotations allouées 

Mo4tinC dé,s  

participations 
extérieures  

(art. 5.6.1 du` CP0M) ‘ 

( 	f 	y 

Dotations 
 ;menstwiies versées 

 , 	? 	, 

JANVIER 2016 327 266 C 327 266 C 

DE FEVRIER à 
DECEMBRE 2016 3 367 849 C -61 955 € 

300 536 € 
(sur 10 mois) 

 

300 534 C 
(sur 1 mois) 

TOTAL 3 695 115 C -61 955 C 3 633 160 C 

• SAFRAM 06 : 

Année 2016 Dotations allouées 

Montant des 
participations 

extérieures 
(art. 5.6.1 du CPOM) 

Dotations 
mensuelles versées 

JANVIER 2016 111 793 C 111 793 C 

DE FEVRIER à 
DECEMBRE 2016 1 240 402 € -6 098 C 

112 209 C 
(sur 10 mois) 

 

112 214 C 
(sur 1 mois) 

TOTAL 1352 195 C -6 098 C 1 346 097 C 

• Service AED  

Année 2016 Dotations allouées 

Montant des 
participations 

extérieures 
(art. 5.6.1 du CPOM) 

Dotations 
mensuelles versées 

JANVIER 2016 132 683 C 132 683 C 

DE FEVRIER à 
DECEMBRE 2016 1 428 713 C 0 C 129 883 C 

(sur 11 mois) 

TOTAL 1 561 396 e 0 c 1 561 396 C 
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ARTICLE 5 : Conformément à l'article R 314-116 du code de l'action sociale et des familles, à compter 
dur janvier 2017 et jusqu'à fixation de la dotation 2017, la fraction fodaitWe mensuelle sera : 

- Pour le Complexe «Relances » : de 307 926 € de janvierà novembre et 307 	è- prur décembre. 
tr 	 Ci 

I 	 t t  

- Pour le SAFRAM 06 : de 112 683 € de janvier à novemb`e fa,1 i2 6$2 €pdur décenire. 

- Pour le service AED : de 130 116 € de janvier à novembre et 130 120 € pour décembre. 

ARTICLE 6 : Les recours éventuels contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale sis direction régionale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 
Rhône-Alpes, 245 Rue Garibaldi, 69422 Lyon cedex 03, dans le délai franc d'un mois à compter de la date de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 

ARTICLE 7 : En application des dispositions du III de l'article R 314-36 du code de l'action sociale et des 
familles, les tarifs fixés au présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes. Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l'établissement ou au service concerné. 

ARTICLE 8  : Madame la directrice générale adjointe en charge du développement des solidarités humaines et 
Madame la directrice générale de l'association Montjoye sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 

	

Nice, le 
	

FU, 2016 

Le Président du i.:,ACdiooninst ewilndffé,p,7,  tire:1 tal,  

u 

 
le 

 r .urnaines 
pour 

E1RA 
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Liberté • légalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
CONSEIL GENERAL 

DES ALPES-MARITIMES 

   

   

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

ET DES LIBERTÉS 

DIRECTION GENERALE 

DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE POUR LE 
DEVELOPPEMENT DES SOLI DARITES HUMAINES 

DELEGATION ENFANCE FAMILLE PARENTALITE 

SERVICE GESFION E.T PROMOTION DES EQUIPEMENTS 

DIRECTION INTERRÉGIONALE DE LA 

PROTECTION JUDICIAIRE DE LA JEUNESSE SUD-EST 

DIRECTION TERRITORIALE DE LA 
PROTECTION JUDICIAIRE DE LA JEUNESSE 

DES ALPES-MARITIMES 

ARRETE N° 2016-41 
portant fixation pour l'année 2016 du prix de journée 

du service d'Actions Educatives en Milieu Ouvert — Association Montjoye 
à compter du 1' Février 2016  

Le Préfet du Département 
des Alpes-Maritimes, 
Officier de la Légion d'honneur, 
Officier de l'Ordre national du Mérite, 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le code de l'action sociale et des familles ; 

Vu le règlement départemental d'aide et d'actions sociales ; 

Vu la délibération de l'Assemblée départementale du 21 décembre 2015 fixant l'objectif annuel d'évolution des 
dépenses en application de l'article L.313-8 du code de l'action sociale et des familles ; 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens 2015-2017 du 31 mars 2015 conclu entre 
le Conseil départemental des Alpes-Maritimes et l'association Montjoye ; 

Vu le budget prévisionnel reçu le 30 Octobre 2015 et 22 Janvier 2016 ; 

Vu le courriel du 22 Janvier 2016 de l'association Montjoye indiquant le montant réalisé 2015 et le montant 
prévisionnel 2016 des participations aux frais d'hébergement des départements extérieurs ; 

Sur proposition de la directrice générale adjointe en charge du développement des solidarités humaines ; 

ARRETENT 
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ARTICLE ler : Pour l'exercice budgétaire 2016, les dépenses nettes allouées au service d'Actions Educatives en 
Milieu Ouvert de l'association Montjoye sont autorisées comme suit : 

3 447 769 C 

ARTICLE 2 : Pour l'exercice budgétaire 2016, le prix de journée du service d'Actions Educatives en Milieu Ouvert 
est fixé comme suit : 

Journées Prévisionnelles 2016 
	

Prix de journée 2016 

273 768 
	

12.59 € 

Ce prix de journée moyen s'applique pour l'année 2016 et jusqu'à fixation du prix de journée 2017. 

ARTICLE 3 :  Compte tenu du montant réalisé 2015 et du montant prévisionnel 2016 liés aux frais d'hébergement 
des départements hors Alpes-Maritimes, soit 57 294 C, la dotation globale nette allouée pour 2016 s'élève à : 

3 390 475 C 

Dont les versements mensuels s'établissent comme suit : 

Année 2016 Dotations allouées 

Montant des 
participations 

extérieures 
(art. 5.6.1 du CPOM) 

Dotations 
mensuelles versées 

JANVIER 2016 294 282 e 294 282 C 

FEVRIER à 
DECEMBRE 2016 3 153 487 € -57 294 € 

281 472 C- 
(sur 10 mois) 

281 473 C 
(sur 1 mois) 

TOTAL 3 447 769 € -57 294 € 3 390 475 € 

ARTICLE 4 : Conformément à l'article R.314-116 du code de l'action sociale et des familles, à compter 
du 1 janvier 2017 et jusqu'à fixation de la dotation 2017, la fraction forfaitaire mensuelle sera de 287 314 € de 
janvier à novembre et 287 315 € pour décembre. 

ARTICLE 5 : Les recours éventuels contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale sis direction régionale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 
Rhône-Alpes, 245 Rue Garibaldi, 69422 Lyon cedex 03, dans le délai franc d'un mois à compter de la date de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
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Le Président du Conseil départemental, 
pour le président et par délégation, 

La Directrice générale adjointe 

Le Préfet 
des Alpes-Maritimes 

Le Préfet des Alpes-Maritim 
OT1 	-G 3541 

.•••• 

Adolphe COLRAT 

Pour ie Pr 	
Président, 

s dent et  .r Le , 

	

t.) 
	• 

	

pour Je dévei:loi 	Oe  
df ( 

élégatIon, 

irrités humaines 

EPREZ 

ARTICLE 6 : En application des dispositions du III de l'article R.314-36 du code de l'action sociale et des 
familles, les tarifs fixés au présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes. Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l'établissement ou au service concerné. 

ARTICLE 7  : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Madame la directrice territoriale de la protection 
judiciaire de la jeunesse, Madame la directrice générale adjointe en charge du développement des solidarités 
humaines et Madame la directrice générale de l'association Montjoye sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 

Nice, le  rs FEV. 2016 
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DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE POUR LE 
DEVELOPPENIENT DES SOLIDARITES I IIIMAINES 

DELEGATION ENFANCE FAMILLE PARENTAIITE 

SERVICE GESTION ET PROMOTION DES EQUIPEMENTS 

ARRETE N° 2016-44 
portant fixation pour l'année 2016 du prix de journée 

de la Pouponnière« Le Patio » -
Fondation Lenval 

à compter du 1' Février 2016  

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le code de l'action sociale et des familles ; 

Vu le règlement départemental d'aide et d'actions sociales ; 

Vu la délibération de l'Assemblée départementale du 21 décembre 2015 fixant l'objectif annuel d'évolution des 
dépenses en application de l'article L.313-8 du code de l'action sociale et des familles ; 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens 2015-2017 du 31 mars 2015 conclu entre 
le Conseil départemental des Alpes-Maritimes et la Fondation Lenval 

Vu le budget prévisionnel reçu le 30 Octobre 2015 et le courriel du 26 Janvier 2016 de la Fondation Lenval 
indiquant le montant réalisé 2015 et le montant prévisionnel 2016 des participations aux frais d'hébergement des 
départements extérieurs ; 

ARRETE 
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186 C 19 086 

Journées prévisionnelles 2016 Prix de journée 2016 

ARTICLE ler : Pour l'exercice budgétaire 2016, les dépenses nettes allouées à la pouponnière 
« Le Patio » sont autorisées comme suit : 	 t 	t 

( 

3 550 045 C 
<< 

• 

ARTICLE 2 Pour l'exercice budgétaire 2016, le prix de journée de la pouponnière «Le Patio» est fixé comme 
suit : 

Ce prix de journée moyen s'applique pour l'année 2016 et jusqu'à fixation du prix de journée 2017. 

ARTICLE 3 : Compte tenu du montant réalisé 2015 et du montant prévisionnel 2016 liés aux frais d'hébergement 
des départements hors Alpes-Maritimes, soit 14 679 C, la dotation globale nette allouée pour 2016 s'élève à : 

3 535 366 C 

Dont les versements mensuels s'établissent comme suit : 

Année 2016 Dotations allouées 

Montant des 
participations 

extérieures 
(art. 5.6.1 du CPOM) 

Dotations 
mensuelles versées 

JANVIER 2016 306 335 C 306 335 C 

FEVRIER à 
DECEMBRE 2016 3 243 710.@ -14 679 C 

293 548 C 
(sur 10 mois) 

293 551 € 
(sur 1 mois) 

TOTAL 3 550 045 C -14 679 C 3 535 366 C 

ARTICLE 4 : Conformément à l'article R.314-116 du code de l'action sociale et des familles, à compter du 
er janvier 2017 et jusqu'à fixation de la dotation 2017, la fraction forfaitaire de 

la pouponnière «Le Patio» sera de 295 837 C de janvier à novembre et 295 838 € pour décembre. 

ARTICLE 5 : Les recours éventuels contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale sis direction régionale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 
Rhône-Alpes, 245 Rue Garibaldi, 69422 Lyon cedex 03, dans le délai franc d'un mois à compter de la date de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
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ARTICLE 6 : En application des dispositions du III de l'article R 314-36 du code de l'action sociale et des 
familles, les tarifs fixés au présent arrêté seront publiés au recueg des actes ador.iihistratifs, da Conseil départemental. 
des Alpes-Maritimes. Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à PétiÉlisem' eni oir -1.:iiiiiervice concerné. 

« 	 Cf C« 

r< 	e< 	cc 	aC 	r 	411 
«.1 1- 111. •1• 	t. 
t 	<te 	< 

ARTICLE 7 Madame la directrice générale adjointe en chaige du ddçlèppénient dés solidarités humaines et 
Monsieur le directeur général de la Fondation Lenval sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté. 

	

Nice, le 	

FEV 2016 

Le Président du Conseil départemental, 

1.-Metni eu Directeur g6n11.11 adjoint 

pat«  l  ttéveltppeme  11 (1,-; 	humnincs 

Cluistin 	RA 
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DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE POUR LE 
I)EVELOPPEMENT DES SOLIDARITES HUMAINES 

DELEGATION ENFANCE FAMILLE PARENTALITE 

SERVICE GESTION ET PROMOTION DES EQUIPEMENTS 

ARRETE N° 2016-45 
portant fixation pour l'année 2016 du prix de journée 

du Centre Educatif et Professionnel « La Nartassière » - 
ADSEA 06 

à compter du 1er  Février 2016  

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le code de l'action sociale et des familles ; 

Vu le règlement départemental d'aide et d'actions sociales ; 

Vu la délibération de l'Assemblée départementale du 21 décembre 2015 fixant l'objectif annuel d'évolution des 
dépenses en application de l'article L.313-8 du code de l'action sociale et des familles ; 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens 2012-2016 du 27 Février 2012 conclu entre 
le Conseil départemental des Alpes-Maritimes et l'Association Départementale pour la Sauvegarde de l'Enfant à 
l'Adulte des Alpes-Maritimes ; 

Vu le budget prévisionnel reçu le 27 Octobre 2015 et le courriel du 26 Janvier 2016 de l'ADSEA 06 indiquant le 
montant réalisé 2015 et le montant prévisionnel 2016 des participations aux frais d'hébergement des départements 
extérieurs ; 

ARRETE 
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autorisées comme suit : 	 < <• 

5 137 169 

19 367 265.25 € 

Journées prévisionnelles 2016 Prix de journée 2016 

ARTICLE ler : Pour l'exercice budgétaire 2016, les dépenses nettes allouées au CEP «La Nartassière » sont 

ARTICLE 2 : Pour l'exercice budgétaire 2016, le prix de journée du CEP «La Nartassière » est fixé comme suit : 

Ce prix de journée moyen s'applique pour l'année 2016 et jusqu'à fixation du prix de journée 2017. 

ARTICLE 3 : Compte tenu du montant réalisé 2015 et du montant prévisionnel 2016 liés aux frais d'hébergement 
des départements hors Alpes-Maritimes, soit 43 663 €, la dotation globale nette allouée pour 2016 s'élève à : 

5 093 506 C 

Dont les versements mensuels s'établissent comme suit : 

Année 2016 Dotations allouées 

Montant des 
participations 

extérieures 
(art. 5.6.1 du CPOM) 

Dotations 
mensuelles versées 

JANVIER 2016 435 154 C 435 154 C 

FEVRIER à 
DECEMBItE 2016 4 702 015 € -43 663 € 

423 487 C 
(sur 10 mois) 

423 482 C 
(sur 1 mois) 

TOTAL 5 137 169 C -43 663 e 5 093 506 C 

ARTICLE 4 : Conformément à l'article R.314-116 du code de l'action sociale et des familles, à compter du 
ler janvier 2017 et jusqu'à fixation de la dotation 2017, la fraction forfaitaire du 
CEP «La Nartassière » sera de 428 097 C de janvier à novembre et 428 102 C pour décembre. 

ARTICLE 5 : Les recours éventuels contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale sis direction régionale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 
Rhône-Alpes, 245 Rue Garibaldi, 69422 Lyon cedex 03, clans le délai franc d'un mois à compter de la date de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
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ARTICLE 6 : En application des dispositions du III de l'article R 314-36 du code de l'action sociale et des 
familles, les tarifs fixés au présent arrêté seront publiés au recueil .desrac.ts adniinistrafif du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes. Une ampliation du présent arrêté sera notiUe 	retablis.,ceme4t oit mii pervice concerné. 

t 	t 	ett, t 	 • • 

t • t • Et • 	«: 	.. 

ARTICLE 7  : Madame la directrice générale adjointe en chai-gé ën, de relbpp:ernenf dis `solidarités humaines et 
Monsieur le directeur général de l'Association Départementale pour la Sauvegarde de l'Enfant à l'Adulte des 
Alpes-Maritimes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Nice, le 
	

FU. 2016 

Le Président du Conseil départemental, 

   

rectelegn-ér../ aminj 

  

moine$ 

\Çhristine TEIXEIRA 
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DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE POUR LE 
DEVELOPPEMENT DES SOLIDARITES HUMAINES 

DELEGATION ENFANCE FAMILLE PARENTALITE 

SERVICE GESTION ET PROMOTION DES EQUIPEMF.NTS 

ARRETE N° 2016-48 
portant fixation pour l'année 2016 du prix de journée 

du Lieu de Vie et d'Accueil « Lou Merilhoun » - Association Lou Mérilhoun 
à compter du 1 er  Février 2016  

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le code de l'action sociale et des familles ; 

Vu l'an-êté de création du lieu de vie du 22 janvier 2007 ; 

Vu le règlement départemental d'aide et d'actions sociales ; 

Vu la délibération de l'Assemblée départementale du 21 décembre 2015 fixant l'objectif annuel d'évolution des 
dépenses en application de l'article L.313-8 du Code de l'action sociale et des familles ; 

Vu le courriel transmis le 5 janvier 2016 par lequel la personne ayant qualité pour représenter le lieu de vie 
« Lou Mérilhoun » a adressé ses propositions budgétaires pour l'exercice 2016 ; 

ARRETE 
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ARTICLE ler : Pour l'exercice budgétaire 2016, le tarif journalier afférent au lieu de vie et d'accueil 
« Lou Mérilhoun » est fixé ainsi qu'il suit : 

f t 

183,02 € et se décompose ainsi 
I '• 	 t «. • t"• 

f f 	f 	f 	 f fr 
cet 	r 	te 	Re 	e 

■ Prix de journée : 140,22 €, soit 14,5 fois la valeur hoiaite salaire inininnun de croissance (SMIC). 

• Forfait complémentaire : 42,80 €, soit 4,426 fois la valeur horaire du salaire minimum de croissance 
(SMIC). 

ARTICLE 2 : Le prix de journée indiqué à l'article 1 est indexé sur la valeur du salaire minimum de croissance, 
TVA comprise. 

ARTICLE 3 : Pour l'exercice budgétaire 2016, le prix de journée du lieu de vie et d'accueil 
« Lou Mérilhoun » est fixé selon la formule suivante, à compter du ler février 2016 après régularisation du mois 
de janvier 2016 : 

TAn = TB-i-UTB-Tan-1)1xY 
Z-Y 

Calcul du prix de journée au 1er Février 2016 

Total des dépenses nettes 2016 601 221 

a) TB = PJ moyen 2016 183,02 

b) Paiement versé par le CGO6 pour janvier 2016 51 063 

reste à verser de février à décembre 2016 550 158 

c) Y t---  Nombre de journées effectuées en janvier 279 

TA n-1 (TB - TB perçu) (bic) 183,02 

d) différence avec a) 0,00 

0,00 

Z = nbre journées prévisionnelles pour 2016 3 294 

Z-Y = nbre de j à réaliser de février à décembre 2016 3 015 

0,00 

TAn = prix de journée à compter du 1er février 2016 183,02 

ARTICLE 4 : Le prix de journée déterminé selon les modalités des articles 1 et 2 du présent arrêté sera applicable à 
compter du 1" janvier 2017 et ce, jusqu'à fixation du tarif 2017. 

ARTICLE 5 : Les recours éventuels contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale sis direction régionale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 
Rhône-Alpes, 245 Rue Garibaldi, 69422 Lyon cedex 03, dans le délai franc d'un mois à compter de la date de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 

ARTICLE 6 : En application des dispositions du HI de l'article R 314-36 du code de l'action sociale et des 
familles, les tarifs fixés au présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes. Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l'établissement ou au service concerné. 

ARTICLE 7  : Madame la directrice générale adjointe en charge du développement des solidarités humaines et 
Madame la Présidente de l'association Lou Mérilhoun sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l'exécution 
du présent arrêté. 

Nice, le • 
tr  8 FEV:20,6 

VA/ljoint 
LeoPjesident du Conseil de'partehiefal, 

EIXEIRA 

f f 
r 	r 

t Ct. 
0 	tt 	t 

0 	t 
411 
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DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE POUR LE 
DEVELOPPEMENT DES SOLIDARITES HUMAINES 

DELEGATION ENFANCE FAMILLE PARENTALITE 

SERVICE GESTION ET PROMOTION DES EQUIPEMENTS 

  

CONVENTION N° 2016-176 

entre le Département des Alpes-Maritimes et l'association S.O.S Villages d'enfants 
relative aux modalités financières de règlement du prix de journée 

versé aux établissements et services relevant de l'aide sociale à l'enfance et à la famille 

Entre : Le Département des Alpes-Maritimes, 

représenté par le Président du Conseil départemental, Monsieur Eric CIOTTI, domicilié en cette qualité au centre 
administratif départemental, 147 boulevard du Mercantour, B.P. 3007, 06201 Nice cedex 3, et agissant 
conformément à la délibération de l'assemblée départementale en date du 21 décembre 2015, ci après dénommé 
« le Département » 

d'une part, 

Et : L'association S.O.S Villages d'enfants, 

Représentée par son Président, Monsieur Daniel BARROY, domicilié en cette qualité au 6 Cité Monthiers —
75009 PARIS, habilité à signer la présente conformément aux statuts de l'association, ci après dénommé 
«le cocontractant» 

d'autre part, 

Vu le code de l'action sociale et des familles ; 
Vu le règlement départemental d'aide et d'actions sociales ; 
Vu la délibération de l'assemblée départementale en date du 21 décembre 2015 relative aux modalités financières 
de règlement du prix de journée versé aux établissements et services relevant de l'aide sociale à l'enfance et à la 
famille ; 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

ARTICLE ler  : OBJET : 

Conformément à l'article R.314-105 du Code de l'action sociale et des familles, les dépenses liées à l'activité du 
Village d'enfants S.O.S de Carros, géré par l'association S.O.S Villages d'enfants, sont prises en charge par le 
Département sous forme d'un prix de journée. 

La présente convention a pour objet de déterminer les modalités de versement de cette prise en charge. 
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ARTICLE 2CONTENIna CilWC4CIFS DE L'ACTION : 
St: 

CC, 

Il est convenu entre les j)arftes de procéder au versement de cette prise en charge sous la forme d'une dotation 
globalisée conforMémon â i'atticle,f;(.3I4-115 du Code de l'action sociale et des familles. 
Cette dotatiénéségàle:au 	'd‘c jôtirnée, multiplié par le nombre prévisionnel des journées qui sont à la charge 
du financeur. 

Cependant, pour les mineurs relevant d'autres départements, la prise en charge continuera à être fixée sous forme 
de prix de journée à versement individualisé. 

ARTICLE 3 : MODALITES D'EVALUATION : 

Le cocontractant devra fournir au Département, pour effectuer le contrôle des présences, un tableau mensuel des 
effectifs. Ce document sera transmis par courrier à l'adresse suivante 

Département des Alpes-Maritimes, 
Direction générale adjointe pour le développement des solidarités humaines, 

Délégation Enfance Famille Parentalité, 
Service Gestion et Promotion des Equipements, 

147 boulevard du Mercantour, B.P. 3007, 06201 Nice cedex 3. 

ARTICLE 4: MODALITES FINANCIERES : 

La dotation annuelle est notifiée par un arrêté de tarification signé par le Président du Conseil départemental. 

Son règlement est effectué conformément aux règles de la comptabilité publique, par douzièmes mensuels, 
le vingtième jour du mois ou, si ce jour n'est pas ouvré, le dernier jour ouvré précédant cette date. 

Par ailleurs en application de l'article L1611-4 du Code général des collectivités territoriales qui dispose que 
«toute association, oeuvre ou entreprise ayant reçu une subvention peut être soumise au contrôle des délégués de la 
collectivité qui l'a accordée» le bénéficiaire devra tenir à disposition des services départementaux les rapports 
d'activités, revues de presse, outils de communication relatifs aux périodes couvertes par la convention et à la 
consommation détaillée des crédits ainsi obtenus. 

Le cocontractant devra également transmettre au Département, dans les six mois qui suivent la fin de l'année civile 
en cours, une «copie certifiée de ses budgets et comptes de l'exercice écoulé ainsi que tout documentt faisant 
connaître les résultats de son activité », et notamment un compte rendu financier qui atteste de la conformité des 
dépenses effectuées. 

ARTICLE 5 : DUREE DE LA CONVENTION : 
La présente convention est applicable du 1 er janvier au 31 décembre 2016. 

ARTICLE 6: MODIFICATION ET RESILIATION DE LA CONVENTION : 

Article 6.1 : Modification :  
La présente convention pourra être modifiée par voie d'avenant, préalablement soumis pour accord aux deux 
parties. 

La demande de modification de la présente convention sera réalisée en la forme d'une lettre recommandée avec 
accusé de réception précisant l'objet de la modification, sa cause et les toutes les conséquences qu'elle emporte. 

En cas de changement de statut juridique du cocontractant, la présente convention sera modifiée par voie d'avenant, 
pris après information préalable et accord exprès du Département sur le transfert de la présente convention. 
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Le cocontractant transmettra notamment au Département l'ensemble ckJS`piCep, 	atechangement de son 
statut juridique : procès verbal du conseil d'administration, délibération 'aut4iikanf lei:;hange' mie de statut ou le 

• de titulaire.  transfert à une autre entité, RIB et documents administratifs nécessaires au transfert de titulaire. 
e 	re re 

t 	c 4  
6 	r 0 e 

Article 6.2 : Résiliation : 	 c 	
r 

e 

Article 6.2.1: modalités générales : 
En cas d'inexécution ou de modification des conditions d'exécution et de retard pris dans l'exécution de la présente 
convention par le cocontractant, pour une raison quelconque, celui-ci doit en informer l'administration sans délai 
par lettre recommandée avec accusé de réception 

En cas de non-observation des clauses de la présente convention et après mise en demeure par le Département, 
effectuée par lettre recommandée avec accusé de réception et restée sans effet pendant 30 jours calendaires, la 
présente convention pourra être résiliée de plein droit, sans qu'il y ait besoin de faire ordonner cette résolution en 
justice, ni de remplir aucune formalité. 

Le cas échéant, le cocontractant sera alors tenu de reverser au Département les sommes indûment perçues. 

Article 6.2.2: résiliation pour inexécution des obligations contractuelles : 
Le Département peut mettre fin à la présente convention lorsqu'il apparait que le cocontractant n'a pas respecté les 
clauses contractuelles, a contrevenu à ses obligations réglementaires, n'a pas respecté les délais d'exécution prévus. 

Cette résiliation intervient après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception restée 
infructueuse dans le délai de 30 jours. Elle ne donne lieu à aucune indemnisation. 

Article 6.2.3: résiliation unilatérale : 
Le Département peut également mettre fin, à tout moment, à l'exécution de la présente convention pour un motif 
d'intérêt général. 
La décision de résiliation de la convention est notifiée au cocontractant. Sous réserve des dispositions particulières 
mentionnées ci-après, la résiliation prend effet à la date fixée dans la décision de résiliation ou, à défaut, à la date 
de sa notification 

Article 6.2.4 : Résiliation suite à disparition du cocontractant : 
En cas de disparition du cocontractant, le Département peut résilier la convention ou accepter sa continuation par le 
repreneur. Un avenant de transfert est établi à cette fin conformément à l'article 6.1. 
La résiliation, si elle est prononcée, prend effet à la date de la disparition juridique du cocontractant. Elle n'ouvre 
droit pour le cocontractant ou ses ayants droit à aucune indemnité. 

En cas de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire du cocontractant, la convention est résiliée, si après 
mise en demeure de l'administrateur judiciaire, ce dernier indique ne pas reprendre les obligations du cocontractant 
dans un délai de 30 jours. 
La résiliation, si elle est prononcée, prend effet à la date de l'évènement. Elle n'ouvre droit, pour le cocontractant, à 
aucune indemnité. 

ARTICLE 7 : COMMUNICATION : 

Le cocontractant s'engage en termes de communication, à mettre en œuvre les moyens nécessaires à une 
valorisation de la contribution du Département, ainsi qu'à informer systématiquement et au préalable le 
Département des dates et lieux des opérations mises en place dans le cadre de la promotion de l'événement. 

ARTICLE 8: ASSURANCES ET RESPONSABILITES 

Le cocontractant devra contracter les assurances nécessaires pour couvrir tous les accidents dont pourraient être 
victimes ou responsables les personnes physique dans le cadre de l'exécution de la présente convention, pendant la 
durée de l'action et en lien direct avec celle-ci. 

e 
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ARTICLE 9 	
C C 

 

e 	

e 
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Les deux paWies s'efforceront de régler, à l'amiable tout différend éventuel relatif à l'interprétation des stipulations 
de la préser& cémveritioW oi, a :goh 'ex`e..cution au moyen d'une lettre recommandée avec accusé de réception 
adressée à I 'ntre kocônb:mdani.' 

A défaut de résolution amiable intervenue dans le délai d'un mois suite à réception de la lettre recommandée avec 
accusé de réception mentionnée à l'alinéa précédent, les litiges relatifs à la présente convention seront portés 
devant le Tribunal Administratif de Nice. 

ARTICLE 10 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 

Article 10.1: Confidentialité :  
Les informations fournies par le Département des Alpes-Maritimes et tous documents de quelque nature qu'ils 
soient résultant de leur traitement par le cocontractant restent la propriété du Département des 
Alpes-Maritimes. 

Les données récoltées via tous logiciels, mails, fiches de liaison et tous les documents sont strictement couvertes 
par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les parties sont tenues, ainsi que l'ensemble de leur 
personnel, à l'obligation de discrétion et à l'obligation de confidentialité durant toute l'exécution de la présente 
convention et après son expiration. 

Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et 
aux libertés, le cocontractant s'engage à prendre toutes précautions utiles afin de préserver la sécurité des 
informations et notammenOl'empêcher qu'elles ne soient déformées, endommagées ou communiquées à des 
personnes non autorisées. 

Le cocontractant s'engage à respecter, de façon absolue, les obligations suivantes et à les faire respecter par son 
personnel et ses sous-traitants : 

• ne prendre aucune copie des documents et supports d'informations confiés, à l'exception de celles 
nécessaires pour les besoins de l'exécution de sa prestation, objet du présent contrat ; 

• ne pas utiliser les documents et informations traités à des fins autres que celles spécifiées dans le cadre du 
contrat ; 

• ne pas divulguer ces documents ou informations à d'autres personnes, qu'il s'agisse de personnes privées 
ou publiques, physiques ou morales ; 

• prendre toutes mesures permettant d'éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse des fichiers 
informatiques en cours d'exécution du contrat ; 

• prendre toutes mesures, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la conservation des documents et 
informations traités tout au long de la durée du présent contrat ; 

Et en fin de convention, et conformément à la durée légale de conservation des documents, à : 
• procéder à la destruction de tous fichiers manuels ou informatisés stockant les informations saisies, sauf en 

cas de continuité de l'action ; 
• ou à restituer intégralement les supports d'informations selon les modalités prévues au présent contrat. 

Si pour l'exécution de la présente convention, les parties ont recours à des prestataires de service, ceux-ci doivent 
présenter des garanties identiques pour assurer la mise en oeuvre des mesures et des règles de confidentialité sus-
énoncées. 

Dans ce cas, les parties s'engagent à faire souscrire à ces prestataires de services les mêmes engagements que ceux 
figurant dans le présent article. A défaut, un engagement spécifique doit être signé par lesdits prestataires mettant à 
la charge de ces derniers les obligations sus-énoncées. 

Le Département des Alpes-Maritimes se réserve le droit de procéder à toute vérification qui lui paraîtrait utile pour 
constater le respect des obligations précitées par le cocontractant. 
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Il est rappelé qu'en cas de non-respect des dispositions précitées, la resi.io—nsaliiiitd 	fiKiIaiepètit également être 
engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du codeene. j„ ‘  

Le Département des Alpes-Maritimes pourra prononcer la résiliation iffin::'.cii?,te de.: 'lit topveni;or,, sans indemnité 
en faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de nbn -respect clés dis'positippS e'écitées. 

Article 10.2 : Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL :  
Le partenaire signataire de la convention s'engage à respecter les dispositions de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004 et notamment, 
les formalités déclaratives auprès de la CN1L. 

Fait à Nice, le 104* . FEI201g 

S.O.S. v 
6, 

7500`ARTS 

ssociation, 

FS D' -PWANTb, 
NTHIERS 

Pour le Président du Conseil départemental, 

Le Présidnr( 
és' 

L'A D;re0.1-mr 
de7., 

ChristineTELKE1 RA 

Tél. 01 5 7 25 25 

LABEL 
C NI L 
G011vtQfuNCE 

>mis», 
UV« : 11161911 
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DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE POUR LE 
DEVELOPPEMENT DES SOLIDARITES I IUMAINES 

DELEGATION ENFANCE FAMILLE PARENTALITE 

SERVICE GESTION ET PROMOTION DES EQUIPEMENTS 

CONVENTION N° 2016-177 

entre le Département des Alpes-Maritimes et l'association La Sainte Famille 
relative aux modalités financières de règlement du prix de journée 

versé aux établissements et services relevant de l'aide sociale à l'enfance et à la famille 

Entre : Le Département des Alpes-Maritimes, 

représenté par le Président du Conseil départemental, Monsieur Eric CIOTTI, domicilié en cette qualité au centre 
administratif départemental, 147 boulevard du Mercantour, B.P. 3007, 06201 Nice cedex 3, et agissant 
conformément à la délibération de l'assemblée départementale en date du 21 décembre 2015, ci après dénommé 
« le Département » 

d'une part, 

Et : L'association La Sainte Famille, 

Représentée par son Président, Monsieur Yves TORDO, domicilié en cette qualité au 25 Avenue du 
Docteur Picaud — 06400 CANNES, habilité à signer la présente conformément aux statuts de l'association, ci après 
dénommé « le cocontractant » 

d'autre part, 

Vu le code de l'action sociale et des familles ; 
Vu le règlement départemental d'aide et d'actions sociales ; 
Vu la délibération de l'assemblée départementale en date du 21 décembre 2015 relative aux modalités financières 
de règlement du prix de journée versé aux établissements et services relevant de l'aide sociale à l'enfance et à la 
famille ; 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

ARTICLE ri. : OBJET : 

Conformément à l'article R.314-105 du Code de l'action sociale et des familles, les dépenses liées à l'activité de la 
Maison d'enfants à caractère social « Villa Béatrice », gérée par l'association La Sainte Famille, sont prises en 
charge par le Département sous forme d'un prix de journée. 

La présente convention a pour objet de déterminer les modalités de versement de cette prise en charge. 
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ARTICLE 2 : CONTENU ET OBJECTIFS DE L'ACTION 

11 est convenu entre les parties de procéder au versement de cette.,prise en ,charee sous le ,forme d'une dotation 
globalisée conformément à l'article R.314-115 du Code de Pactioi-i„soialê: et dei familles. 
Cette dotation est égale au prix de journée, multiplié par le nombro'Prév isiOnnet 'des jo-àmées qui sont à la charge 
du financeur. 

Cependant, pour les mineurs relevant d'autres départements, la prise en charge continuera à être fixée sous forme 
de prix de journée à versement individualisé. 

ARTICLE 3 : MODALITES D'EVALUATION 

Le cocontractant devra fournir au Département, pour effectuer le contrôle des présences, un tableau mensuel des 
effectifs. Ce document sera transmis par courrier à l'adresse suivante : 

Département des Alpes-Maritimes, 
Direction générale adjointe pour le développement des solidarités humaines, 

Délégation Enfance Famille Parentalité, 
Service Gestion et Promotion des Equipements, 

147 boulevard du Mercantour, B.P. 3007, 06201 Nice cedex 3. 

ARTICLE 4: MODALITES FINANCIERES 

La dotation annuelle est notifiée par un arrêté de tarification signé par le Président du Conseil départemental. 

Son règlement est effectué conformément aux règles de la comptabilité publique, par douzièmes mensuels, 
le vingtième jour du mois ou, si ce jour n'est pas ouvré, le dernier jour ouvré précédant cette date. 

Par ailleurs en application de l'article L1611-4 du Code général des collectivités territoriales qui dispose que 
« toute association, oeuvre ou entreprise ayant reçu une subvention peut être soumise au contrôle des délégués de la 
collectivité qui l'a accordée » le bénéficiaire devra tenir à disposition des services départementaux les rapports 
d'activités, revues de presse, outils de communication relatifs aux périodes couvertes par la convention et à la 
consommation détaillée des crédits ainsi obtenus. 

Le cocontractant devra également transmettre au Département, dans les six mois qui suivent la fin de l'année civile 
en cours, une « copie certifiée de ses budgets et comptes de l'exercice écoulé ainsi que tout documentt faisant 
connaître les résultats de son activité », et notamment un compte rendu financier qui atteste de la conformité des 
dépenses effectuées. 

ARTICLE 5 : DUREE DE LA CONVENTION : 
La présente convention est applicable du janvier au 31 décembre 2016. 

ARTICLE 6: MODIFICATION ET RESILIATION DE LA CONVENTION : 

Article 6.1 : Modification :  
La présente convention pourra être modifiée par voie d'avenant, préalablement sotunis pour accord aux deux 
parties. 

La demande de modification de la présente convention sera réalisée en la forme d'une lettre recommandée avec 
accusé de réception précisant l'objet de la modification, sa cause et les toutes les conséquences qu'elle emporte. 

En cas de changement de statut juridique du cocontractant, la présente convention sera modifiée par voie d'avenant, 
pris après information préalable et accord exprès du Département sur le transfert de la présente convention. 
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Le cocontractant transmettra notamment au Département l'ensenSh: dies iliéces; 	an changement de son 
statut juridique : procès verbal du conseil d'administration, délib(;ration 'euitorisint le r:hangement de statut ou le 
transfert à une autre entité, RIB et documents administratifs nécessaires 	transfert de titulaire. 

Article 6.2 : Résiliation :  

Article 6.2.1 : modalités générales : 
En cas d'inexécution ou de modification des conditions d'exécution et de retard pris dans l'exécution de la présente 
convention par le cocontractant, pour une raison quelconque, celui-ci doit en informer l'administration sans délai 
par lettre recommandée avec accusé de réception 

En cas de non-observation des clauses de la présente convention et après mise en demeure par le Département, 
effectuée par lettre recommandée avec accusé de réception et restée sans effet pendant 30 jours calendaires, la 
présente convention pourra être résiliée de plein droit, sans qu'il y ait besoin de faire ordonner cette résolution en 
justice, ni de remplir aucune formalité. 

Le cas échéant, le cocontractant sera alors tenu de reverser au Département les sommes indûment perçues. 

Article 6.2.2 : résiliation pour inexécution des obligations contractuelles : 
Le Département peut mettre fin à la présente convention lorsqu'il apparait que le cocontractant n'a pas respecté les 
clauses contractuelles, a contrevenu à ses obligations réglementaires, n'a pas respecté les délais d'exécution prévus. 

Cette résiliation intervient après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception restée 
infructueuse dans le délai de 30 jours. Elle ne donne lieu à aucune indemnisation. 

Article 6.2.3 : résiliation unilatérale : 
Le Département peut également mettre fin, à tout moment, à l'exécution de la présente convention pour un motif 
d'intérêt général. 
La décision de résiliation de la convention est notifiée au cocontractant. Sous réserve des dispositions particulières 
mentionnées ci-après, la résiliation prend effet à la date fixée dans la décision de résiliation ou, à défaut, à la date 
de sa notification 

Article 6.2.4 : Résiliation suite à disparition du cocontractant : 
En cas de disparition du cocontractant, le Département peut résilier la convention ou accepter sa continuation par le 
repreneur. Un avenant de transfert est établi à cette fin conformément à l'article 6.1. 
La résiliation, si elle est prononcée, prend effet à la date de la disparition juridique du cocontractant. Elle n'ouvre 
droit pour le cocontractant ou ses ayants droit à aucune indemnité. 

En cas de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire du cocontractant, la convention est résiliée, si après 
mise en demeure de l'administrateur judiciaire, ce dernier indique ne pas reprendre les obligations du cocontractant 
dans un délai de 30 jours. 
La résiliation, si elle est prononcée, prend effet à la date de l'évènement. Elle n'ouvre droit, pour le cocontractant, à 
aucune indemnité. 

ARTICLE 7 : COMMUNICATION : 

Le cocontractant s'engage en termes de communication, à mettre en oeuvre les moyens nécessaires à une 
valorisation de la contribution du Département, ainsi qu'à informer systématiquement et au préalable le 
Département des dates et lieux des opérations mises en place dans le cadre de la promotion de l'événement. 

ARTICLE 8: ASSURANCES ET RESPONSABILITES 

Le cocontractant devra contracter les assurances nécessaires pour couvrir tous les accidents dont pourraient être 
victimes ou responsables les personnes physique dans le cadre de l'exécution de la présente convention, pendant la 
durée de l'action et en lien direct avec celle-ci. <% 
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ARTICLE 9 : LITIGES : 

Les deux parties s'efforceront de régler à l'amiable tout différend éventuel relatif à l'interprétation des stipulations 
de la présente convention ou à son exécution au moyen d'une 	.reéotriMatidée` 	,accusé de réception 
adressée à l'autre cocontractant. 

A défaut de résolution amiable intervenue dans le délai d'un mois suite à réception de la lettre recommandée avec 
accusé de réception mentionnée à l'alinéa précédent, les litiges relatifs à la présente convention seront portés 
devant le Tribunal Administratif de Nice. 

ARTICLE 10 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 

Article 10.1: Confidentialité :  
Les informations fournies par le Département des Alpes-Maritimes et tous documents de quelque nature qu'ils 
soient résultant de leur traitement par le cocontractant restent la propriété du Département des 
A lpes-Maritimes. 

Les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison et tous les documents sont strictement couvertes 
par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les parties sont tenues, ainsi que l'ensemble de leur 
personnel, à l'obligation de discrétion et à l'obligation de confidentialité durant toute l'exécution de la présente 
convention et après son expiration. 

Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et 
aux libertés, le cocontractant s'engage à prendre toutes précautions utiles afin de préserver la sécurité des 
informations et notamment, d'empêcher qu'elles ne soient déformées, endommagées ou communiquées à des 
personnes non autorisées. 

Le cocontractant s'engage à respecter, de façon absolue, les obligations suivantes et à les faire respecter par son 
personnel et ses sous-traitants 

• ne prendre aucune copie des documents et supports d'informations confiés, à l'exception de celles 
nécessaires pour les besoins de l'exécution de sa prestation, objet du présent contrat ; 

• ne pas utiliser les documents et informations traités à des fins autres que celles spécifiées dans le cadre du 
contrat ; 

• ne pas divulguer ces documents ou informations à d'autres personnes, qu'il s'agisse de personnes privées 
ou publiques, physiques ou morales ; 

• prendre toutes mesures permettant d'éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse des fichiers 
informatiques en cours d'exécution du contrat ; 

• prendre toutes mesures, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la conservation des documents et 
informations traités tout au long de la durée du présent contrat ; 

Et en fin de convention, et conformément à la durée légale de conservation des documents, à : 
• procéder à la destruction de tous fichiers manuels ou informatisés stockant les informations saisies, sauf en 

cas de continuité de l'action ; 
• ou à restituer intégralement les supports d'informations selon les modalités prévues au présent contrat. 

Si pour l'exécution de la présente convention, les parties ont recours à des prestataires de service, ceux-ci doivent 
présenter des garanties identiques pour assurer la mise en oeuvre des mesures et des règles de confidentialité sus-
énoncées. 

Dans ce cas, les parties s'engagent à faire souscrire à ces prestataires de services les mêmes engagements que ceux 
figurant dans le présent article. A défaut, un engagement spécifique doit être signé par lesdits prestataires mettant à 
la charge de ces derniers les obligations sus-énoncées. 

Le Département des Alpes-Maritimes se réserve le droit de procéder à toute vérification qui lui paraîtrait utile pour 
constater le respect des obligations précitées par le cocontractant. 
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e. 
LABEL 
CNIL 
004.NERNANCE 

II est rappelé qu'en cas de non-respect des dispositions précitées, la ..espensIbil:té du titHhire peut également être 
engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code 

Le Département des Alpes-Maritimes pourra prononcer la résiliatioU unit liage de la Conyeution, sans indemnité 
en faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel oU 	non-respect des dispositions précitées. 

Article 10.2 : Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL :  
Le partenaire signataire de la convention s'engage à respecter les dispositions de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004 et notamment, 
les formalités déclaratives auprès de la CNIL. 

Fait à Nice, le  rrg FM 2018  

POLIE l'association, 

MAISON D'ENFANTS 
"LA SAINIE PANIILLF" 

Nr Hé,idrice -25 Av. du Docteur Picaud 
06400 CANNES 

. 	9.; 39 05 45 - Fax. 04 93 38 70 01 
Wrprp • 782 508 469  00015 

Pour le Président du Conseil départemental, 

Pour le Président ef
Président 

 
L'Adjoint 

Pour le dé,  

Christine TEIXEIRA 
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DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE POUR LE 
DEVELOPPEMENT DES SOLIDARITES HUMAINES 

DELEGATION ENFANCE FAMILLE PARENTALITE 

SERVICE GESTION ET PROMOTION DES EOUIPEMENTS 

CONVENTION N° 2016-179 

entre le Département des Alpes-Maritimes et la Croix Rouge Française 
relative aux modalités financières de règlement du prix de journée 

versé aux établissements et services relevant de l'aide sociale à l'enfance et à la famille 

Entre : Le Département des Alpes-Maritimes, 

représenté par le Président du Conseil départemental, Monsieur Eric CIOTTI, domicilié en cette qualité au centre 
administratif départemental, 147 boulevard du Mercantour, B.P. 3007, 06201 Nice cedex 3, et agissant 
conformément à la délibération de l'assemblée départementale en date du 21 décembre 2015, ci après dénommé 
« le Département » 

d'une part, 

Et : L'association La Croix Rouge Française, 

Représentée par sa Présidente départementale, Madame Chantal VERHAEGHE, domiciliée en cette qualité au 
658 Boulevard J.Ossola — 06700 SAINT LAURENT DU VAR, habilitée â signer la présente conformément aux 
statuts de l'association, ci après dénommé « le cocontractant » 

d'autre part, 

Vu le code de l'action sociale et des familles ; 
Vu le règlement départemental d'aide et d'actions sociales ; 
Vu la délibération de l'assemblée départementale en date du 21 décembre 2015 relative aux modalités financières 
de règlement du prix de journée versé aux établissements et services relevant de l'aide sociale à l'enfance et à la 
famille ; 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

ARTICLE ler  : OBJET : 

Conformément à l'article R.314-105 du Code de l'action sociale et des familles, les dépenses liées à l'activité de la 
Fondation Emilie Chiris, gérée par la Croix Rouge Française, sont prises en charge par le Département sous forme 
d'un prix de journée. 

La présente convention a pour objet de déterminer les modalités de versement de cette prise en charge. 

t • 

I t 
t 
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ARTICLE 2 : CONTENU ET OBJECTIFS DE L'ACTION : 

Il est convenu entre les parties de procéder au versement de cette prise, en chai•gersous ,14 forme d'une dotation 
globalisée conformément à l'article R.314-115 du Code de l'action scicialç 'et:de:3 
Cette dotation est égale au prix de journée, multiplié par le nombre p'révWonnef déS ;ournées qui sont à la charge 
du financeur. 

Cependant, pour les mineurs relevant d'autres départements, la prise en charge continuera à être fixée sous forme 
de prix de journée à versement individualisé. 

ARTICLE 3 : MODALITES D'EVALUATION : 

Le cocontractant devra fournir au Département, pour effectuer le contrôle des présences, un tableau mensuel des 
effectifs. Ce document sera transmis par courrier à l'adresse suivante : 

Département des Alpes-Maritimes, 
Direction générale adjointe pour le développement des solidarités humaines, 

Délégation Enfance Famille Parentalité, 
Service Gestion et Promotion des Equipements, 

147 boulevard du Mercantour, B.P. 3007, 06201 Nice cedex 3. 

ARTICLE 4: MODALITES FINANCIERES : 

La dotation annuelle est notifiée par un arrêté de tarification signé par le Président du Conseil départemental. 

Son règlement est effectué conformément aux règles de la comptabilité publique, par douzièmes mensuels, 
le vingtième jour du mois ou, si ce jour n'est pas ouvré, le dernier jour ouvré précédant cette date. 

Par ailleurs en application de l'article L1611-4 du Code général des collectivités territoriales qui dispose que 
« toute association, oeuvre ou entreprise ayant reçu une subvention peut être soumise au contrôle des délégués de la 
collectivité qui l'a accordée » le bénéficiaire devra tenir à disposition des services départementaux les rapports 
d'activités, revues de presse, outils de communication relatifs aux périodes couvertes par la convention et à la 
consommation détaillée des crédits ainsi obtenus. 

Le cocontractant devra également transmettre au Département, dans les six mois qui suivent la fin de l'année civile 
en cours, une « copie certifiée de ses budgets et comptes de l'exercice écoulé ainsi que tout documentt faisant 
connaître les résultats de son activité », et notamment un compte rendu financier qui atteste de la conformité des 
dépenses effectuées. 

ARTICLE 5 : DUREE DE LA CONVENTION : 
La présente convention est applicable du ler janvier au 31 décembre 2016. 

ARTICLE 6: MODIFICATION ET RESILIATION DE LA CONVENTION : 

Article 6.1 : Modification :  
La présente convention pourra être modifiée par voie d'avenant, préalablement soumis pour accord aux deux 
parties. 

La demande de modification de la présente convention sera réalisée en la forme d'une lettre recommandée avec 
accusé de réception précisant l'objet de la modification, sa cause et les toutes les conséquences qu'elle emporte. 

En cas de changement de statut juridique du cocontractant, la présente convention sera modifiée par voie d'avenant, 
pris après information préalable et accord exprès du Département sur le transfert de la présente convention. 
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Le cocontractant transmettra notamment au Département l'ensemble ,aeh, p`ibes 'datives lu changement de son 
statut juridique : procès verbal du conseil d'administration, délibéraiion :autorisant le changement de statut ou le 
transfert à une autre entité, RIB et documents administratifs nécessaires au ‘transfert dz titub ire. 

Article 6.2 : Résiliation : 
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Article 6.2.1 : modalités générales : 
En cas d'inexécution ou de modification des conditions d'exécution et de retard pris dans l'exécution de la présente 
convention par le cocontractant, pour une raison quelconque, celui-ci doit en informer l'administration sans délai 
par lettre recommandée avec accusé de réception 

En cas de non-observation des clauses de la présente convention et après mise en demeure par le Département, 
effectuée par lettre recommandée avec accusé de réception et restée sans effet pendant 30 jours calendaires, la 
présente convention pourra être résiliée de plein droit, sans qu'il y ait besoin de faire ordonner cette résolution en 
justice, ni de remplir aucune formalité. 

Le cas échéant, le cocontractant sera alors tenu de reverser au Département les sommes indûment perçues. 

Article 6.2.2 : résiliation pour inexécution des obligations contractuelles : 
Le Département peut mettre fin à la présente convention lorsqu'il apparait que le cocontractant n'a pas respecté les 
clauses contractuelles, a contrevenu à ses obligations réglementaires, n'a pas respecté les délais d'exécution prévus. 

Cette résiliation intervient après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception restée 
infructueuse dans le délai de 30 jours. Elle ne donne lieu à aucune indemnisation. 

Article 6.2.3 : résiliation unilatérale : 
Le Département peut également mettre fin, à tout moment, à l'exécution de la présente convention pour un motif 
d'intérêt général. 
La décision de résiliation de la convention est notifiée au cocontractant. Sous réserve des dispositions particulières 
mentionnées ci-après, la résiliation prend effet à la date fixée dans la décision de résiliation ou, à défaut, à la date 
de sa notification 

Article 6.2.4 : Résiliation suite à disparition du cocontractant : 
En cas de disparition du cocontractant, le Département peut résilier la convention ou accepter sa continuation par le 
repreneur. Un avenant de transfert est établi à cette fin conformément à l'article 6.1. 
La résiliation, si elle est prononcée, prend effet à la date de la disparition juridique du cocontractant. Elle n'ouvre 
droit pour le cocontractant ou ses ayants droit à aucune indemnité. 

En cas de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire du cocontractant, la convention est résiliée, si après 
mise en demeure de l'administrateur judiciaire, ce dernier indique ne pas reprendre les obligations du cocontractant 
dans un délai de 30 jours. 
La résiliation, si elle est prononcée, prend effet à la date de l'évènement. Elle n'ouvre droit, pour le cocontractant, à 
aucune indemnité. 

ARTICLE 7 : COMMUNICATION : 

Le cocontractant s'engage en termes de communication, à mettre en oeuvre les moyens nécessaires à une 
valorisation de la contribution du Département, ainsi qu'à informer systématiquement et au préalable le 
Département des dates et lieux des opérations mises en place dans le cadre de la promotion de l'événement. 

ARTICLE 8: ASSURANCES ET RESPONSABILITES 

Le cocontractant devra contracter les assurances nécessaires pour couvrir tous les accidents dont pourraient être 
victimes ou responsables les personnes physique dans le cadre de l'exécution de la présente convention, pendant la 
durée de l'action et en lien direct avec celle-ci. 
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ARTICLE 9 : LITIGES : 
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.11e. Les deux parties s'efforceront de régler à l'amiable tout différend A 	t 	 TinterprétMion des stipulations 
de la présente convention ou à son exécution au moyen d'une letti e. re,:omrPandéc aN;ec: aécusé de réception 
adressée à l'autre cocontractant. 

A défaut de résolution amiable intervenue dans le délai d'un mois suite à réception de la lettre recommandée avec 
accusé de réception mentionnée à l'alinéa précédent, les litiges relatifs à la présente convention seront portés 
devant le Tribunal Administratif de Nice. 

ARTICLE 10 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 

Article 10.1: Confidentialité :  
Les informations fournies par le Département des Alpes-Maritimes et tous documents de quelque nature qu'ils 
soient résultant de leur traitement par le cocontractant restent la propriété du Département des 
Alpes-Maritimes. 

Les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison et tous les documents sont strictement couvertes 
par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les parties sont tenues, ainsi que l'ensemble de leur 
personnel, à l'obligation de discrétion et à l'obligation de confidentialité durant toute l'exécution de la présente 
convention et après son expiration. 

Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et 
aux libertés, le cocontractant s'engage à prendre toutes précautions utiles afin de préserver la sécurité des 
informations et notamment, d'empêcher qu'elles ne soient déformées, endommagées ou communiquées à des 
personnes non autorisées. 

Le cocontractant s'engage à respecter, de façon absolue, les obligations suivantes et à les faire respecter par son 
personnel et ses sous-traitants : 

• ne prendre aucune copie des documents et supports d'informations confiés, à l'exception de celles 
nécessaires pour les besoins de l'exécution de sa prestation, objet du présent contrat ; 

• ne pas utiliser les documents et informations traités à des fins autres que celles spécifiées dans le cadre du 
contrat 

• ne pas divulguer ces documents ou informations à d'autres personnes, qu'il s'agisse de persomies privées 
ou publiques, physiques ou morales ; 

• prendre toutes mesures permettant d'éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse des fichiers 
informatiques en cours d'exécution du contrat ; 

• prendre toutes mesures, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la conservation des documents et 
informations traités tout au long de la durée du présent contrat ; 

Et en fin de convention, et conformément à la durée légale de conservation des documents, à : 
• procéder à la destruction de tous fichiers manuels ou informatisés stockant les informations saisies, sauf en 

cas de continuité de l'action ; 
• ou à restituer intégralement les supports d'informations selon les modalités prévues au présent contrat. 

Si pour l'exécution de la présente convention, les parties ont recours â des prestataires de service, ceux-ci doivent 
présenter des garanties identiques pour assurer la mise en oeuvre des mesures et des règles de confidentialité sus-
énoncées. 

Dans ce cas, les parties s'engagent à faire souscrire à ces prestataires de services les mêmes engagements que ceux 
figurant dans le présent article. A défaut, un engagement spécifique doit être signé par lesdits prestataires mettant à 
la charge de ces derniers les obligations sus-énoncées. 

Le Département des Alpes-Maritimes se réserve le droit de procéder à toute vérification qui lui paraîtrait utile pour 
constater le respect des obligations précitées par le cocontractant. 
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Il est rappelé qu'en cas de non-respect des dispositions précitées, la resunsa5itité au titulaire peut également être 
engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal. 

[C 	CI 

	

'te 	 t; C 

Le Département des Alpes-Maritimes pourra prononcer la résiliatiffit Winédipte de la 'cotiydreon, sans indemnité 
en faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou enon-respeet des dispositions précitées. 

Article 10.2 : Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL : 
Le partenaire signataire de la convention s'engage à respecter les dispositions de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004 et notamment, 
les formalités déclaratives auprès de la CNIL. 

Fait à Nice, le rl Faxas 
pour l'assoCiation, Pour le Président du Conseil départemental, 

-  L'Adjoint <  r Directeur généra! adjoint 
pour le 	 humaines 

Christine TEIXEIRA 

LABEL 
CNIL 
euvuià5 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LE DEVELOPPEMENT DES 
SOLIDARITES HUMAINES 

DELEGATION ENFANCE FAMILLE PARENTALITE 

SERVICE ENFANCE JEUNESSE PARENTALITE 

CONVENTION N° 2016 DGADSH —CV2 

entre le Département des Alpes-Maritimes et l'association Equipe Saint-Vincent 
relative à l'établissement "LE MAS SAINT VINCENT" 

Entre : Le Département des Alpes-Maritimes, 

représenté par le Président du Conseil départemental, Monsieur Eric CIOTTI, domicilié en cette qualité au centre 
administratif départemental, 147 boulevard du Mercantour, B.P. 3007, 06201 Nice cedex 3, et agissant 
conformément à la délibération de (la commission permanente ou de l'assemblée départementale) en date du 21 
décembre 2015, ci-après dénommé « le Département » 

d'une part, 

Et : L'association Equipe Saint Vincent, dont le siège social est situé 27, chemin de la Peyregoue 
06600- Antibes 

Représentée par sa présidente, Madame Danièle BOYER, habilitée par délibération de l'assemblée 
générale du 22 janvier 2013 
ci-après dénommé « le cocontractant» 

d'autre part, 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

ARTICLE 1' : OBJET 
La présente convention a pour objet : 

- de mettre en place un partenariat avec le cocontractant visant à développer des actions de 
soutien au sein de l'établissement "LE MAS SAINT VINCENT" . 

ARTICLE 2 : CONTENU ET OBJECTIFS DE L'ACTION 

2.1. Présentation de l'action. 
Ces actions visent à accueillir au sein de l'établissement des femmes majeures, seules avec enfants ou 
enceintes, sans logement, en situation de rupture dans leur continuité de vie conjugale, familiale et/ou 
socioprofessionnelle. 
Ces femmes qui ont quitté leur domicile pour cause de violence ou suite à une rupture se retrouvent 
brutalement sans solution de relogement et souvent sans emploi. 

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 6 DU 1er MARS 2016 80



Leur rôle est dans un premier temps de les aider à se reconstruire en leur apportant une écoute et un 

soutien dans les différentes démarches liées à la vie quotidienne. 

La durée du séjour est fixée à trois mois. Il pourra être éventuellement renouvelé après examen de la 
situation. 

ARTICLE 3 : MODALITES D'EVALUATION 

L'Association s'engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par le Département de la réalisation des 
objectifs, notamment l'accès à toute pièce justificative des dépenses et tout autre document dont la 
production serait jugée utile. 

Des contrôles sur pièce ou sur place seront diligentés par le Département en tant que besoin. 

ARTICLE 4 : MODALITES FINANCIERES 

4.1. Montant du financement : 
Le montant de la participation financière accordée par le Département pour la durée de mise en oeuvre de la 
présente convention s'élève à 31 500 C. 

4,2. Modalités de versement 

Le versement sera effectué selon les modalités suivantes et conformément aux règles de la comptabilité 
publique : 

un premier versement de 60 % du financement accordé, soit la somme de 18 900 €, dès notification de la présente 
convention, 

le solde, soit la somme de 12 600 € sera versé à mi-année sur demande écrite. 

Par ailleurs en application de l'article L1611-4 du Code général des collectivités territoriales qui dispose que 
« toute association, oeuvre ou entreprise ayant reçu une subvention peut être soumise au contrôle des délégués de la 
collectivité qui l'a accordée », le cocontractant devra tenir à disposition des services départementaux les rapports 
d'activités, revues de presse, outils de communication relatifs aux périodes couvertes par la convention et à la 
consommation détaillée des crédits ainsi obtenus. 

Le cocontractant devra également transmettre au Département, dans les six mois qui suivent la fin de l'année civile 
en cours, une « copie certifiée de leurs budgets et de leurs comptes de l'exercice écoulé, ainsi que tous documents 
faisant connaître les résultats de leur activité » et notamment un compte rendu financier qui atteste de la conformité 
des dépenses effectuées à l'objet de la subvention. 

ARTICLE 5 : PRISE D'EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 
La présente convention est applicable du 1" janvier au 31 décembre 2016. 

ARTICLE 6 : MODIFICATION ET RESILIATION DE LA CONVENTION 

6.1. Modification 
La présente convention pourra être modifiée par voie d'avenant, préalablement soumis pour accord aux deux 
parties. 

La demande de modification de la présente convention sera réalisée en la forme d'une lettre recommandée avec 
accusé de réception précisant l'objet de la modification, sa cause et les toutes les conséquences qu'elle emporte. 
En cas de changement de statut juridique du cocontractant, la présente convention sera modifiée par voie d'avenant, 
pris après information préalable et accord express du Département sur le transfert de la présente convention. 
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Le cocontractant transmettra notamment au Département l'ensemble des pièces relatives au changement de son 
statut juridique : procès verbal du Conseil d'administration, délibération autorisant le changement de statut ou le 
transfert à une autre entité, RIB et documents administratifs nécessaires au transfert de titulaire. 

6.2. Résiliation : 

6.2.1. Modalités générales : 
En cas d'inexécution ou de modification des conditions d'exécution et de retard pris dans l'exécution de la présente 
convention par le cocontractant, pour une raison quelconque, celui-ci doit en informer l'administration sans délai 
par lettre recommandée avec accusé de réception. 

En cas de non-observation des clauses de la présente convention et après mise en demeure par le Département, 
effectuée par lettre recommandée avec accusé de réception et restée sans effet pendant 30 jours calendaires, la 
présente convention pourra être résiliée de plein droit, sans qu'il y ait besoin de faire ordonner cette résolution en 
justice, ni de remplir aucune formalité, 

Le cas échéant, le cocontractant sera alors tenu de reverser au Département les sommes indûment perçues. 

6.2.2. Résiliation pour inexécution des obligations contractuelles 
Le Département peut mettre fin à la présente convention lorsqu'il apparaît que le cocontractant n'a pas respecté les 
clauses contractuelles, a contrevenu à ses obligations réglementaires, n'a pas respecté les délais d'exécution prévus. 

Cette résiliation intervient après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception restée 
infructueuse dans le délai de 30 jours. Elle ne donne lieu à aucune indemnisation. 

6.2.3. Résiliation unilatérale : 
Le Département peut également mettre fin, à tout moment, à l'exécution de la présente convention pour un motif 
d'intérêt général. 
La décision de résiliation de la convention est notifiée au cocontractant. Sous réserve des dispositions particulières 
mentionnées ci-après, la résiliation prend effet à la date fixée dans la décision de résiliation ou, à défaut, à la date 
de sa notification. 

6.2.4: Résiliation suite à disparition du cocontractant : 
En cas de disparition du cocontractant, le Département peut résilier la convention ou accepter sa continuation par le 
repreneur. Un avenant de transfert est établi à cette fin conformément à l'article 6.1. 
La résiliation, si elle est prononcée, prend effet à la date de la disparition juridique du cocontractant. Elle n'ouvre 
droit pour le cocontractant ou ses ayants droit à aucune indemnité. 

En cas de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire du cocontractant, la convention est résiliée, si après 
mise en demeure de l'administrateur judiciaire, ce dernier indique ne pas reprendre les obligations du cocontractant 
dans un délai de 30 jours. 
La résiliation, si elle est prononcée, prend effet à la date de l'évènement. Elle n'ouvre droit, pour le cocontractant, à 
aucune indemnité. 

ARTICLE 7 : COMMUNICATION 
Le cocontractant s'engage en termes de communication, à mettre en œuvre les moyens nécessaires à une 
valorisation de la contribution du Département, ainsi qu'à informer systématiquement et au préalable le 
Département des dates et lieux des opérations mises en place dans le cadre de la promotion de l'événement. 

D'une façon générale, le cocontractant fera en sorte de mettre en valeur et de rendre clairement visible le logo du 
Département des Alpes-Maritimes sur toutes publications réalisées. Il devra soumettra au Département, pour accord 
préalable et écrit, les documents reproduisant le logo du Département. Celui-ci sera reproduit dans les conditions de 
taille et selon un emplacement mettant en avant l'importance de cette relation. 

Le cocontractant devra en plus de la présence du logo sur les supports de communication : 

— adresser des invitations lorsqu'il organise ses manifestations, 
— autoriser le Département à mettre de la signalétique promotionnelle sur le lieu de l'événement, 
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La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés et le décret 
n° 2005-1309 du 20 octobre 2005 modifié pris pour son application précisent les obligations incombant aux 
responsables de traitement de données à caractère personnel en matière d'information sur le droit des personnes 
concernées. 
Afin de répondre aux obligations légales et aux recommandations de la Commission nationale de l'informatique et 
des libertés, ces informations seront délivrées par voie d'affichage permanent dans des locaux recevant du public. 
Le cocontractant s'engage donc à afficher une mention générale CNIL dans ses locaux selon le modèle type 
transmis par le Département. 

ARTICLE 8 : ASSURANCES ET RESPONSABILITES 
Le cocontractant devra contracter les assurances nécessaires pour couvrir tous les accidents dont pourraient être 
victimes ou responsables les personnes physiques dans le cadre de l'exécution de la présente convention, pendant la 
durée de l'action et en lien direct avec celle-ci. 

ARTICLE 9 : LITIGES 
Les deux parties s'efforceront de régler à l'amiable tout différend éventuel relatif à l'interprétation des stipulations 
de la présente convention ou à son exécution au moyen d'une lettre recommandée avec accusé de réception 
adressée à l'autre cocontractant. 

A défaut de résolution amiable intervenue dans le délai d'un mois suite à réception de la lettre recommandée avec 
accusé de réception mentionnée à l'alinéa précédent, les litiges relatifs à la présente convention seront portés 
devant le tribunal administratif de Nice. 

ARTICLE 14: CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE 
PERSONNEL 
10.1 — Confidentialité 

Les informations fournies par le Département des Alpes-Maritimes et tous documents de quelque nature 
qu'ils soient résultant de leur traitement par l'association Equipe Saint Vincent restent la propriété du 
Département des Alpes-Maritimes. 

Les données récoltées via tous logiciels, mails, fiches de liaison et tous les documents sont strictement 
couvertes par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les parties sont tenues, ainsi que 
l'ensemble de leur personnel, à l'obligation de discrétion et à l'obligation de confidentialité durant toute 
l'exécution de la présente convention et après son expiration. 

Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux 
fichiers et aux libertés, l'association Equipe Saint Vincent s'engage à prendre toutes précautions utiles 
afin de préserver la sécurité des informations et notamment, d'empêcher qu'elles ne soient déformées, 
endommagées ou communiquées à des personnes non autorisées. 

L'association Equipe Saint Vincent s'engage à respecter, de façon absolue, les obligations suivantes et à 
les faire respecter par son personnel et ses sous-traitants : 

• ne prendre aucune copie des documents et supports d'informations confiés, à l'exception de celles 
nécessaires pour les besoins de l'exécution de sa prestation, objet du présent contrat ; 

• ne pas utiliser les documents et informations traités à des fins autres que celles spécifiées dans le 
cadre du contrat ; 

• ne pas divulguer ces documents ou informations à d'autres personnes, qu'il s'agisse de personnes 
privées ou publiques, physiques ou morales ; 

• prendre toutes mesures permettant d'éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse des fichiers 
informatiques en cours d'exécution du contrat ; 

• prendre toutes mesures, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la conservation des 
documents et informations traités tout au long de la durée du présent contrat ; 
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AC.  
LABEL 
CNIL 

Prénom NOM 

cu\r\): 

Enregistré au répertoire des acte., administratifs 

du département des Alpe.3-M?r'lirres 

10 FEV, 2016 

N° 	.ô 2,C 
Direction des affaires Juridiques 

Et en fin de convention, et conformément à la durée légale de conservation des documents, à : 
• procéder à la destruction de tous fichiers manuels ou informatisés stockant les informations 

saisies, sauf en cas de continuité de l'action ; 
• ou à restituer intégralement les supports d'informations selon les modalités prévues au présent 

contrat. 

Si pour l'exécution de la présente convention, les parties ont recours à des prestataires de service, ceux-ci 
doivent présenter des garanties identiques pour assurer la mise en oeuvre des mesures et des règles de 
confidentialité sus énoncées. 

Dans ce cas, les parties s'engagent à faire souscrire à ces prestataires de services les mêmes engagements 
que ceux figurant dans le présent article. A défaut, un engagement spécifique doit être signé par lesdits 
prestataires mettant à la charge de ces derniers les obligations sus énoncées. 

Le Département des Alpes-Maritimes se réserve le droit de procéder à toutes vérifications qui lui 
paraîtrait utile pour constater le respect des obligations précitées par l'association Equipe Saint Vincent 

Il est rappelé qu'en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut 
également être engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal. 

Le Département des Alpes-Maritimes pourra prononcer la résiliation immédiate de la convention, sans 
indemnité en faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des 
dispositions précitées. 

10.2 — Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL 

Le partenaire signataire de la convention s'engage à respecter les dispositions de la loi n°78-17 du 
6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 
6 août 2004 et, notamment, les formalités déclaratives auprès de la CNIL. 

Nice, le 	2 	( 2 0 t 

Le (titre du partenaire signataire) 	 (Pour) le Président du Conseil départemental, 

c--).---0- 	r.vt.' LP\f`-kQ  ' 	
(et par délégation, 

le (titre)), umolni 
pour le clàvoln 

eiénom NOM 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LE DEVELOPPEMENT DES 
SOLIDARITES HUMAINES 

DELEGATION ENFANCE FAMILLE PARENTALITE 

SERVICE ENFANCE JEUNESSE PARENTALITE 

CONVENTION N° 2016-DGADSH —CV3 

entre le Département des Alpes-Maritimes et l'association ADMR relative à la mise 
en oeuvre d'une politique concertée d'aide à la famille sur le Territoire Est du Département 

Entre : Le Département des Alpes-Maritimes, 

représenté par le Président du Conseil départemental, Monsieur Eric CIOTTI, domicilié en cette qualité au centre 
administratif départemental, 147 boulevard du Mercantour, B.P. 3007, 06201 Nice cedex 3, et agissant 
conformément à la délibération de la commission permanente en date du 21 décembre 2015, ci-après dénommé « le 
Département » 

d'une part, 

Et : l'Association ADMR, dont le siège social est 2 — 6 rue Saint Jean d'Angély — 18, rue Colonel Guide BP 
30047 — 06301 NICE CEDEX 4, 

Représentée par son président Monsieur Claude RIBOLDI, habilité par délibération du conseil 
d'administration du 5 Juin 2015 
ci-après dénommé « le cocontractant » 

d'autre part, 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

ARTICLE e : OBJET 
La présente convention a pour objet de mettre en place un partenariat avec le cocontractant visant à mettre en 
œuvre une politique concertée d'aide à la famille sur le territoire de l'Est du Var (arrondissement de Nice). 

ARTICLE 2 : CONTENU ET OBJECTIFS DE L'ACTION 

2.1. Présentation de l'action. 
L'aide à domicile a pour vocation d'apporter une aide matérielle et éducative aux familles. Cette intervention 
résulte soit d'événements inattendus, soit de situations critiques ou chroniques. Dans de tels cas, le recours à des 
personnels qualifiés, techniciens de l'intervention sociale et familiale ou auxiliaires de vie sociale, est le garant 
d'une qualité de ce service. Ceux-ci apportent aussi, par delà la prestation matérielle, une plus value éducative à 
l'intervention. 
2.2. Modalités opérationnelles et objectifs de l'action. 
Le Conseil départemental a recours à l'intervention de techniciennes de l'intervention sociale et familiale 
(TISI.) et d'auxiliaires de vie sociale (A.V.S.), à domicile par tranche de 4 heures. 
L'intervention de ces professionnelles doit contribuer à l'évaluation des situations familiales et au renforcement 

rtn 
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des autres dispositifs, afin d'éviter les séparations par un étayage concret et de proximité des familles : 
- en intervenant au domicile des familles lorsque celles-ci sont dans l'incapacité d'assumer 

temporairement la totalité des tâches quotidiennes inhérentes aux besoins des enfants dans le cadre 
de la prévention ou lorsqu'elles ne bénéficient pas d'une prise charge de la Caisse d'Allocations 
Familiales, dans les cas de : 

- naissance ou naissances multiples 
grossesse pathologique 

- maladie ou accident de la mère ou de l'enfant 
maladie longue durée du père, de la mère ou de l'enfant 

- familles nombreuses 
surcharge occasionnelle ou exceptionnelle 

- carence éducative 
- action préventive. 

- en aidant les familles à mieux faire face au quotidien, lorsque les besoins des enfants ne sont pas 
suffisamment assurés. Les actions menées par les techniciennes de l'intervention sociale et 
familiale doivent contribuer, à faire accéder la famille à un niveau d'équilibre et d'autonomie 
suffisant pour la protection de leurs enfants. 

ARTICLE 3 : MODALITES D'EVALUATION 

Il est créé un comité de suivi, composé de représentants de la Direction Générale adjointe pour le 

Développement des Solidarités Humaines, Délégation Enfance Famille Parentalité et de l'Association. 
Ce comité de suivi se réunit au moins une fois par an et chaque fois qu'il est jugé utile par le Conseil 

départemental. 
Il a en charge l'évaluation technique des actions développées, le suivi de des volumes d'activité. 

ARTICLE 4 : MODALITES FINANCIERES 

4.1. Montant du financement : 
Le tarif horaire arrêté par le département pour 2016 est de : 

• 33, 40 € pour les TISF, 
• 22, 15 € pour le AVS 

4.2. Modalités de versement : 
Le paiement sera effectué mensuellement sur présentation des factures. 

Par ailleurs en application de l'article L1611-4 du Code général des collectivités territoriales qui dispose que 
« toute association, oeuvre ou entreprise ayant reçu une subvention peut être soumise au contrôle des délégués de la 
collectivité qui l'a accordée », le bénéficiaire devra tenir à disposition des services départementaux les rapports 
d'activités, revues de presse, outils de communication relatifs aux périodes couvertes par la convention et à la 
consommation détaillée des crédits ainsi obtenus. 

Le bénéficiaire devra également transmettre au Département, dans les six mois qui suivent la fin de l'année civile 
en cours, une «copie certifiée de leurs budgets et de leurs comptes de l'exercice écoulé, ainsi que tous documents 
faisant connaître les résultats de leur activité » et notamment un compte rendu financier qui atteste de la conformité 
des dépenses effectuées à l'objet de la subvention. 

ARTICLE 5 : PRISE D'EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 
La présente convention est applicable du 1" janvier au 31 décembre 2016. 

ARTICLE 6 : MODIFICATION ET RESILIATION DE LA CONVENTION 

6.1. Modification : 
La présente convention pourra être modifiée par voie d'avenant, préalablement soumis pore• accord aux deux 
parties. 
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La demande de modification de la présente convention sera réalisée en la forme d'une lettre recommandée avec 
accusé de réception précisant l'objet de la modification, sa cause et les toutes les conséquences qu'elle emporte. 
En cas de changement de statut juridique du cocontractant, la présente convention sera modifiée par voie d'avenant, 
pris après information préalable et accord express du Département sur le transfert de la présente convention. 
Le cocontractant transmettra notamment au Département l'ensemble des pièces relatives au changement de son 
statut juridique : procès verbal du Conseil d'administration, délibération autorisant le changement de statut ou le 
transfert à une autre entité, RIB et documents administratifs nécessaires au transfert de titulaire. 

6.2. Résiliation : 

6.2.1. Modalités générales : 
En cas d'inexécution ou de modification des conditions d'exécution et de retard pris dans l'exécution de la présente 
convention par le cocontractant, pour une raison quelconque, celui-ci doit en informer l'administration sans délai 
par lettre recommandée avec accusé de réception. 

En cas de non-observation des clauses de la présente convention et après mise en demeure par le Département, 
effectuée par lettre recommandée avec accusé (le réception et restée sans effet pendant 30 jours calendaires, la 
présente convention pourra être résiliée de plein droit, sans qu'il y ait besoin de faire ordonner cette résolution en 
justice, ni de remplir aucune formalité. 

Le cas échéant, le cocontractant sera alors tenu de reverser au Département les sommes indûment perçues. 

6.2.2. Résiliation pour inexécution des obligations contractuelles : 
Le Département peut mettre fin à la présente convention lorsqu'il apparaît que le cocontractant n'a pas respecté les 
clauses contractuelles, a contrevenu à ses obligations règlementaires, n'a pas respecté les délais d'exécution prévus. 

Cette résiliation intervient après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception restée 
infructueuse dans le délai de 30 jours. Elle ne donne lieu à aucune indemnisation. 

6.2.3. Résiliation unilatérale : 
Le Département peut également mettre fin, à tout moment, à l'exécution de la présente convention pour un motif 
d'intérêt général. 
La décision de résiliation de la convention est notifiée au cocontractant. Sous réserve des dispositions particulières 
mentionnées ci-après, la résiliation prend effet à la date fixée dans la décision de résiliation ou, à défaut, à la date 
de sa notification. 

6.2.4 : Résiliation suite à disparition du cocontractant : 
En cas de disparition du cocontractant, le Département peut résilier la convention ou accepter sa continuation par le 
repreneur. Un avenant de transfert est établi à cette fin conformément à l'article 6.1. 
La résiliation, si elle est prononcée, prend effet à la date de la disparition juridique du cocontractant. Elle n'ouvre 
droit pour le cocontractant ou ses ayants droit à aucune indemnité. 

En cas de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire du cocontractant, la convention est résiliée, si après 
mise en demeure de l'administrateur judiciaire, ce dernier indique ne pas reprendre les obligations du cocontractant 
dans un délai de 30 jours. 
La résiliation, si elle est prononcée, prend effet à la date de l'évènement. Elle n'ouvre droit, pour le cocontractant, à 
aucune indemnité. 

ARTICLE 7 : COMMUNICATION 
Le cocontractant s'engage en termes de communication, à mettre en oeuvre les moyens nécessaires à une 
valorisation de la contribution du Département, ainsi qu'à informer systématiquement et au préalable le 
Département des dates et lieux des opérations mises en place dans le cadre de la promotion de l'événement. 

D'une façon générale, le bénéficiaire fera en sorte de mettre en valeur et de rendre clairement visible le logo du 
Département des Alpes-Maritimes sur toutes publications réalisées. Il devra soumettra au Département, pour accord 
préalable et écrit, les documents reproduisant le logo du Département. Celui-ci sera reproduit dans les conditions de 
taille et selon un emplacement mettant en avant l'importance de cette relation. 

Le bénéficiaire devra en plus de la présence du logo sur les supports de communication : 
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— adresser des invitations lorsqu'il organise ses manifestations, 
— autoriser le Département à mettre de la signalétique promotionnelle sur le lieu de l'événement. 

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés et le décret 
n° 2005-1309 du 20 octobre 2005 modifié pris pour son application précisent les obligations incombant aux 
responsables de traitement de données à caractère personnel en matière d'information sur le droit des personnes 
concernées. 
Afin de répondre aux obligations légales et aux recommandations de la Commission nationale de l'informatique et 
des libertés, ces informations seront délivrées par voie d'affichage permanent clans des locaux recevant du public. 
Le cocontractant s'engage donc à afficher une mention générale CNIL dans ses locaux selon le modèle type 
transmis par le Département. 

ARTICLE 8 : ASSURANCES ET RESPONSABILITES 
Le cocontractant devra contracter les assurances nécessaires pour couvrir tous les accidents dont pourraient être 
victimes ou responsables les personnes physiques clans le cadre de l'exécution de la présente convention, pendant la 
durée de l'action et en lien direct avec celle-ci. 

ARTICLE 9 : LITIGES 
Les deux parties s'efforceront de régler à l'amiable tout différend éventuel relatif à l'interprétation des stipulations 
de la présente convention ou à son exécution au moyen d'une lettre recommandée avec accusé de réception 
adressée à l'autre cocontractant. 

A défaut de résolution amiable intervenue dans le délai d'un mois suite à réception de la lettre recommandée avec 
accusé de réception mentionnée à l'alinéa précédent, les litiges relatifs à la présente convention seront portés 
devant le tribunal administratif de Nice. 

ARTICLE 1.0: CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE 
PERSONNEL 
10.1 — Confidentialité 

Les informations fournies par le Département des Alpes-Maritimes et tous documents de quelque nature 
qu'ils soient résultant de leur traitement par l'ADMR restent la propriété du Département des Alpes-
Maritimes. 

Les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison et tous les documents sont strictement 
couvertes par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les parties sont tenues, ainsi que 
l'ensemble de leur personnel, à l'obligation de discrétion et à l'obligation de confidentialité durant toute 
l'exécution de la présente convention et après son expiration. 

Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux 
fichiers et aux libertés, l'ADMR s'engage à prendre toutes précautions utiles afin de préserver la sécurité 
des informations et notamment, d'empêcher qu'elles ne soient déformées, endommagées ou 
communiquées à des persbnnes non autorisées. 

L'ADMR s'engage à respecter, de façon absolue, les obligations suivantes et à les faire respecter par son 
personnel et ses sous-traitants : 

• ne prendre aucune copie des documents et supports d'informations confiés, à l'exception de celles 
nécessaires pour les besoins de l'exécution de sa prestation, objet du présent contrat ; 

• ne pas utiliser les documents et informations traités à des fins autres que celles spécifiées dans le cadre du 
contrat 

• ne pas divulguer ces documents ou informations à d'autres personnes, qu'il s'agisse de personnes privées 
ou publiques, physiques ou morales ; 
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• prendre toutes mesures permettant d'éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse des fichiers 
informatiques en cours d'exécution du contrat ; 

• prendre toutes mesures, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la conservation des documents et 
informations traités tout au long de la durée du présent contrat ; 

Et en fin de convention, et conformément à la durée légale de conservation des documents, à : 
• procéder à la destruction de tous fichiers manuels ou informatisés stockant les informations saisies, sauf en 

cas de continuité de l'action ; 
• ou à restituer intégralement les supports d'informations selon les modalités prévues au présent contrat. 

Si pour l'exécution de la présente convention, les parties ont recours à des prestataires de service, ceux-ci doivent 
présenter des garanties identiques pour assurer la mise en oeuvre des mesures et des règles de confidentialité sus 
énoncées. 

Dans ce cas, les parties s'engagent à faire souscrire à ces prestataires de services les mêmes engagements 
que ceux figurant dans le présent article. A défaut, un engagement spécifique doit être signé par lesdits 
prestataires mettant à la charge de ces derniers les obligations sus énoncées. 

Le Département des Alpes-Maritimes se réserve le droit de procéder à toutes vérifications qui lui 
paraîtrait utile pour constater le respect des obligations précitées par l'ADMR. 

Il est rappelé qu'en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut 
également être engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal. 

Le Département des Alpes-Maritimes pourra prononcer la résiliation immédiate de la convention, sans 
indemnité en faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des 
dispositions précitées. 

10.2 — Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL 

Le partenaire signataire de la convention s'engage à respecter les dispositions de la loi n°78-17 du 
6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 
6 août 2004 et, notamment, les formalités déclaratives auprès de la CNIL. 

Nice, le 18/01/2016 

Pour le Président de la Fédération 
Et par délégation 

Directrice générale 
Marion MONTARELLO 

(Pour) le Président du Conseil départemental, 
(et par délégation, 

L'Adjoint le (titre)), 
,,;d;s 1;umaines 

pinte le 

CI.Pi - toi Ill isCr IRA è 

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 6 DU 1er MARS 2016 89



DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LE DEVELOPPEMENT DES 
SOLIDARITES HUMAINES 

DELEGATION ENFANCE FAMILLE PARENTALITE-

SERVICE ENFANCE JEUNESSE PARENTALITE 

CONVENTION N° 2016-DGADSH-CV5 

entre le Département des Alpes-Maritimes et l'UDAF 06 relative aux actions de médiation 
familiale et à l'espace de rencontre dans le cadre des visites ordonnées par les juges aux 

affaires familiales. 

Entre : Le Département des Alpes-Maritimes, 

représenté par le Président du Conseil départemental, Monsieur Eric CIOTTI, domicilié en cette qualité au centre 
administratif départemental, 147 boulevard du Mercantour, B.P. 3007, 06201 Nice cedex 3, et agissant 
conformément à la délibération de la commission permanente en date du 21 décembre 2015, ci-après dénommé « le 
Département » 

d'une part, 

Et : L'Union départementale des Associations Familiales des Alpes Maritimes (U.D.A.F), dont le siège 
social est situé 15, rue Alberti — Immeuble Nice Europe Bât c - 06000 NICE 

représentée par son président, Monsieur Jean-Claude GRECO, habilité par délibération de son conseil 
d'administration du 13 juin 2009 
ci-après dénommé «le cocontractant» 

d'autre part, 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

ARTICLE ler  OBJET 
La présente convention a pour objet de mettre en place un partenariat avec le cocontractant visant : 

- à réaliser des actions de médiation familiale ; 

- participer au fonctionnement de l'espace de rencontre dans le cadre des visites ordonnées par les 
juges aux affaires familiales. 

ARTICLE 2 : CONTENU ET OBJECTIFS DE L'ACTION 

La médiation familiale s'adresse à toutes les personnes - quelle que soit leur forme d'union - concernées 
par une séparation ou un divorce dans la perspective de favoriser ou de rétablir une communication au 
sein de la famille. Elle permet de maintenir le lien parental et familial au-delà de la rupture et de préserver 
l'intérêt de l'enfant. 
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L'espace rencontre est un lieu d'accès au droit pour les enfants et leur père, mère et/ou grands-parents 
titulaires d'un droit de visite qui y viennent se rencontrer. 
Il est un lieu tiers et autonome pour le maintien de la relation. Il est ouvert aux personnes venant de leur 
propre initiative ou suite à une décision de justice ou administrative. 

ARTICLE 3 : MODALITES D'EVALUATION 

L'Association s'engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par le Département de la réalisation des 
objectifs, notamment l'accès à toute pièce justificative des dépenses et tout autre document dont la 
production serait jugée utile. 

Des contrôles sur pièce ou sur place seront diligentés par le Département en tant que besoin. 

ARTICLE 4 : MODALITES FINANCIERES 

4.1. Montant du financement : 
Le montant de la participation financière accordée par le Département pour la durée de mise en œuvre de la 
présente convention s'élève à 37 500 E. 

4.2. Modalités de versement : 
Le versement sera effectué selon les modalités suivantes et conformément aux règles de la comptabilité publique : 
un versement de 37 500 €, dès notification de la présente convention. 

Par ailleurs en application de l'article L1611-4 du Code général des collectivités territoriales qui dispose que 
« toute association, oeuvre ou entreprise ayant reçu une subvention peut être soumise au contrôle des délégués de la 
collectivité qui l'a accordée », le cocontractant devra tenir à disposition des services départementaux les rapports 
d'activités, revues de presse, outils de communication relatifs aux périodes couvertes par la convention et à la 
consommation détaillée des crédits ainsi obtenus. 

Le cocontractant devra également transmettre au Département, dans les six mois qui suivent la fin de l'année civile 
en cours, une « copie certifiée de leurs budgets et de leurs comptes de l'exercice écoulé, ainsi que tous documents 
faisant connaître les résultats de leur activité » et notamment un compte rendu financier qui atteste de la conformité 
des dépenses effectuées à l'objet de la subvention. 

ARTICLE 5 : PRISE D'EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 
La présente convention est applicable du l er janvier au 31 décembre 2016. 

ARTICLE 6 : MODIFICATION ET RESILIATION DE LA CONVENTION 

6.1. Modification : 
La présente convention pourra être modifiée par voie d'avenant, préalablement soumis pour accord aux deux 
parties. 

La demande de modification de la présente convention sera réalisée en la forme d'une lettre recommandée avec 
accusé de réception précisant l'objet de la modification, sa cause et les toutes les conséquences qu'elle emporte. 
En cas de changement de statut juridique du cocontractant, la présente convention sera modifiée par voie d'avenant, 
pris après information préalable et accord express du Département sur le transfert de la présente convention. 
Le cocontractant transmettra notamment au Département l'ensemble des pièces relatives au changement de son 
statut juridique : procès verbal du Conseil d'administration, délibération autorisant le changement de statut ou le 
transfert à une autre entité, RIB et documents administratifs nécessaires au transfert de titulaire. 

6.2. Résiliation : 
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6.2.1. Modalités générales : 
En cas d'inexécution ou de modification des conditions d'exécution et de retard pris dans l'exécution de la présente 
convention par le cocontractant, pour une raison quelconque, celui-ci doit en informer l'administration sans délai 
par lettre recommandée avec accusé de réception. 

En cas de non-observation des clauses de la présente convention et après mise en demeure par le Département, 
effectuée par lettre recommandée avec accusé de réception et restée sans effet pendant 30 jours calendaires, la 
présente convention pourra être résiliée de plein droit, sans qu'il y ait besoin de faire ordonner cette résolution en 
justice, ni de remplir aucune formalité. 

Le cas échéant, le cocontractant sera alors tenu de reverser au Département les sommes indûment perçues. 

6.2.2. Résiliation pour inexécution des obligations contractuelles : 
Le Département peut mettre fin à la présente convention lorsqu'il apparaît que le cocontractant n'a pas respecté les 
clauses contractuelles, a contrevenu à ses obligations règlementaires, n'a pas respecté les délais d'exécution prévus. 

Cette résiliation intervient après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception restée 
infructueuse dans le délai de 30 jours. Elle ne donne lieu à aucune indemnisation. 

6.2.3. Résiliation unilatérale : 
Le Département peut également mettre fin, à tout moment, à l'exécution de la présente convention pour un motif 
d'intérêt général. 
La décision de résiliation de la convention est notifiée au cocontractant. Sous réserve des dispositions particulières 
mentionnées ci-après, la résiliation prend effet à la date fixée dans la décision de résiliation ou, à défaut, à la date 
de sa notification. 

6.2.4 : Résiliation suite à disparition du cocontractant : 
En cas de disparition du cocontractant, le Département peut résilier la convention ou accepter sa continuation par le 
repreneur. Un avenant de transfert est établi à cette fin conformément à l'article 6.1. 
La résiliation, si elle est prononcée, prend effet à la date de la disparition juridique du cocontractant. Elle n'ouvre 
droit pour le cocontractant ou ses ayants droit à aucune indemnité. 

En cas de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire du cocontractant, la convention est résiliée, si après 
mise en demeure de l'administrateur judiciaire, ce dernier indique ne pas reprendre les obligations du cocontractant 
dans un délai de 30 jours. 
La résiliation, si elle est prononcée, prend effet à la date de l'évènement. Elle n'ouvre droit, pour le cocontractant, à 
aucune indemnité. 

ARTICLE 7 : COMMUNICATION 
Le cocontractant s'engage en termes de communication, à mettre en oeuvre les moyens nécessaires à une 
valorisation de la contribution du Département, ainsi qu'à informer systématiquement et au préalable le 
Département des dates et lieux des opérations mises en place dans le cadre de la promotion de l'événement. 

D'une façon générale, le cocontractant fera en sorte de mettre en valeur et de rendre clairement visible le logo du 
Département des Alpes-Maritimes sur toutes publications réalisées. Il devra soumettra au Département, pour accord 
préalable et écrit, les documents reproduisant le logo du Département. Celui-ci sera reproduit dans les conditions de 
taille et selon un emplacement mettant en avant l'importance de cette relation. 

Le cocontractant devra en plus de la présence du logo sur les supports de communication : 

— adresser des invitations lorsqu'il organise ses manifestations, 
— autoriser le Département à mettre de la signalétique promotionnelle sur le lieu de l'événement, 

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés et le décret 
n° 2005-1309 du 20 octobre 2005 modifié pris pour son application précisent les obligations incombant aux 
responsables de traitement de données à caractère personnel en matière d'information sur le droit des personnes 
concernées. 
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Afin de répondre aux obligations légales et aux recommandations de la Commission nationale de l'informatique et 
des libertés, ces informations seront délivrées par voie d'affichage permanent dans des locaux recevant du public. 
Le cocontractant s'engage donc à afficher une mention générale CNIL dans ses locaux selon le modèle type 
transmis par le Département. 

ARTICLE 8 : ASSURANCES ET RESPONSABILITES 
Le cocontractant devra contracter les assurances nécessaires pour couvrir tous les accidents dont pourraient être 
victimes ou responsables les personnes physiques dans le cadre de l'exécution de la présente convention, pendant la 
durée de l'action et en lien direct avec celle-ci. 

ARTICLE 9 : LITIGES 
Les deux parties s'efforceront de régler à l'amiable tout différend éventuel relatif à l'interprétation des stipulations 
de la présente convention ou à son exécution au moyen d'une lettre recommandée avec accusé de réception 
adressée à l'autre cocontractant. 

A défaut de résolution amiable intervenue dans le délai d'un mois suite à réception de la lettre recommandée avec 
accusé de réception mentionnée à l'alinéa précédent, les litiges relatifs à la présente convention seront portés 
devant le tribunal administratif de Nice. 

ARTICLE 10: CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE 
PERSONNEL 
10.1 — Confidentialité 

Les informations fournies par le Département des Alpes-Maritimes et tous documents de quelque nature 
qu'ils soient résultant de leur traitement par l'UDAF restent la propriété du Département des Alpes-
Maritimes. 

Les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison et tous les documents sont strictement 
couvertes par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les parties sont tenues, ainsi que 
l'ensemble de leur personnel, à l'obligation de discrétion et à l'obligation de confidentialité durant toute 
l'exécution de la présente convention et après son expiration. 

Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux 
fichiers et aux libertés, l'UDAF s'engage à prendre toutes précautions utiles afin de préserver la sécurité 
des informations et notamment, d'empêcher qu'elles ne soient déformées, endommagées ou 
communiquées à des personnes non autorisées. 

L'UDAF s'engage à respecter, de façon absolue, les obligations suivantes et à les faire respecter par son 
personnel et ses sous-traitants : 

• ne prendre aucune copie des documents et supports d'informations confiés, à l'exception de celles 
nécessaires pour les besoins de l'exécution de sa prestation, objet du présent contrat ; 

• ne pas utiliser les documents et informations traités à des fins autres que celles spécifiées dans le 
cadre du contrat ; 

• ne pas divulguer ces documents ou informations à d'autres personnes, qu'il s'agisse de personnes 
privées ou publiques, physiques ou morales ; 

• prendre toutes mesures permettant d'éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse des fichiers 
informatiques en cours d'exécution du contrat ; 

• prendre toutes mesures, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la conservation des 
documents et informations traités tout au long de la durée du présent contrat ; 

Et en fin de convention, et conformément à la durée légale de conservation des documents, à : 
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• procéder à la destruction de tous fichiers manuels ou informatisés stockant les informations 
saisies, sauf en cas de continuité de l'action ; 

• ou à restituer intégralement les supports d'informations selon les modalités prévues au présent 
contrat. 

Si pour l'exécution de la présente convention, les parties ont recours à des prestataires de service, ceux-ci 
doivent présenter des garanties identiques pour assurer la mise en oeuvre des mesures et des règles de 
confidentialité sus énoncées. 

Dans ce cas, les parties s'engagent à faire souscrire à ces prestataires de services les mêmes engagements 
que ceux figurant dans le présent article. A défaut, un engagement spécifique doit être signé par lesdits 
prestataires mettant à la charge de ces derniers les obligations sus énoncées. 

Le Département des Alpes-Maritimes se réserve le droit de procéder à toutes vérifications qui lui 
paraîtrait utile pour constater le respect des obligations précitées par l'UDAF. 

II est rappelé qu'en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut 
également être engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal. 

Le Département des Alpes-Maritimes pourra prononcer la résiliation immédiate de la convention, sans 
indemnité en faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des 
dispositions précitées. 

10.2 — Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL 

Le partenaire signataire de la convention s'engage à respecter les dispositions de la loi n°78-17 du 
6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 
6 août 2004 et, notamment, les formalités déclaratives auprès de la CNIL. 

Nice, le 

Le (titre du partenaire signataire) 

15, mi 't - • 
Irreri!uYar:,CE•c;.„ i; 

O  
°ce  „•,( 1-,. 
1 	• ris lx) 

Prénom NOM  -1-'" ra  92 4? 01  p,  

,erf,  

(Pour) le Président du Conseil départemental, 
(et par délégation, 

le (titre)), 

! 	, 	_ 

pour  
Prénom NOM 

LABEL 
CNIL 
GderfleereCf 

PfT0111/1 
fele . >,010,»It 

rior:rt3irr:, rrri 	admirrslrait! 

dri aperteme.•*4 des AJpes-maritirres 

1 0 FEV, 2016 1 
N0 	 OIS 	  
Direction des affaires Juridiques 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LE DEVEI.OPPEMENT DES 
SOLIDARITES HUMAINES 

DELEGATION ENFANCE FAMILLE PARENTALITE 

SERVICE ENFANCE JEUNESSE PARENTALITE 

CONVENTION N° 2016-DGADSH-CV6 

entre le Département des Alpes-Maritimes et l'association Montjoye relative aux 
actions de médiation familiale et à l'espace de rencontre dans le cadre des visites 

ordonnées par les juges aux affaires familiales 

Entre : Le Département des Alpes-Maritimes, 

représenté par le Président du Conseil départemental, Monsieur Eric CIOTTI, domicilié en cette qualité au centre 
administratif départemental, 147 boulevard du Mercantour, B.P. 3007, 06201 Nice cedex 3, et agissant conformément 
à la délibération de la commission permanente en date du 21décembre 2015, ci-après dénommé « le Département » 

d'une part, 

Et : L'association MONTJOYE, dont le siège social est situé 6, avenue Edith Cavell 06000 - NICE 

Représentée par sa présidente, Madame Claude LORENZELLI, habilitée par délibération de son conseil 
d'administration du 17 juin 2011 
ci-après dénommé « le cocontractant » 

d'autre part, 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

ARTICLE e : OBJET 
La présente convention a pour objet de mettre en place un partenariat avec le cocontractant visant 

à réaliser des actions de médiation familiale ; 
à participer au fonctionnement de l'espace de rencontre dans le cadre des visites ordonnées par les 
juges aux affaires familiales 

ARTICLE 2 : CONTENU ET OBJECTIFS DE L'ACTION 

2.1. Présentation de l'action. 
La médiation familiale s'adresse à toutes les personnes - quelle que soit leur forme d'union - concernées 
par une séparation ou un divorce dans la perspective de favoriser ou de rétablir une communication au sein 
de la famille. Elle permet de maintenir le lien parental et familial au-delà de la rupture et de préserver 
l'intérêt de l'enfant. 
L'espace rencontre est un lieu d'accès au droit pour les enfants et leur père, mère et/ou grands-parents 
titulaires d'un droit de visite qui y viennent pour se rencontrer. 
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Il est un lieu tiers et autonome pour le maintien de la relation. Il est ouvert aux personnes venant de leur 
propre initiative ou suite à une décision de justice ou administrative. 

RTICLE 3 : MODALITES D'EVALUATION 

L'Association s'engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par le Département de la réalisation des 
objectifs, notamment l'accès à toute pièce justificative des dépenses et tout autre document dont la 
production serait jugée utile. 

Des contrôles sur pièce ou sur place seront diligentés par le Département en tant que besoin. 

ARTICLE 4 : MODALITES FINANCIERES 

4.1. Montant du financement : 
Le montant de la participation financière accordée par le Département pour la durée de mise en oeuvre de la présente 
convention s'élève à 37 500 C. 

4.2. Modalités de versement : 
Le versement sera effectué selon les modalités suivantes et conformément aux règles de la comptabilité publique : 
un versement de 37 500 €, dès notification de la présente convention. 

Par ailleurs en application de l'article L1611-4 du Code général des collectivités territoriales qui dispose que «toute 
association, oeuvre ou entreprise ayant reçu une subvention peut être soumise au contrôle des délégués de la 
collectivité qui l'a accordée », le cocontractant devra tenir à disposition des services départementaux les rapports 
d'activités, revues de presse, outils de communication relatifs aux périodes couvertes par la convention et à la 
consommation détaillée des crédits ainsi obtenus. 

Le cocontractant devra également transmettre au Département, dans les six mois qui suivent la fin de l'année civile 
en cours, une « copie certifiée de leurs budgets et de leurs comptes de l'exercice écoulé, ainsi que tous documents 
faisant connaître les résultats de leur activité » et notamment un compte rendu financier qui atteste de la conformité 
des dépenses effectuées à l'objet de la subvention. 

ARTICLE 5 : PRISE D'EFFET ET DURÉE DE LA CONVENTION 
La présente convention est applicable du 1 er  janvier au 31 décembre 2016. 

ARTICLE 6 : MODIFICATION ET RESILIATION DE LA CONVENTION 

6.1. Modification : 
La présente convention pourra être modifiée par voie d'avenant, préalablement soumis pour accord aux deux parties. 

La demande de modification de la présente convention sera réalisée en la forme d'une lettre recommandée avec 
accusé de réception précisant l'objet de la modification, sa cause et les toutes les conséquences qu'elle emporte. 
En cas de changement de statut juridique du cocontractant, la présente convention sera modifiée par voie d'avenant, 
pris après information préalable et accord express du Département sur le transfert de la présente convention. 
Le cocontractant transmettra notamment au Département l'ensemble des pièces relatives au changement de son statut 
juridique : procès verbal du Conseil d'administration, délibération autorisant le changement de statut ou le transfert 
à une autre entité, RIB et documents administratifs nécessaires au transfert de titulaire. 
6.2. Résiliation : 

6.2. L Modalités générales : 
En cas d'inexécution ou de modification des conditions d'exécution et de retard pris clans l'exécution de la présente 
convention par le cocontractant, pour une raison quelconque, celui-ci doit en informer l'administration sans délai par 
lettre recommandée avec accusé de réception. 

En cas de non-observation des clauses de la présente convention et après mise en demeure par le Département, 
effectuée par lettre recommandée avec accusé de réception et restée sans effet pendant 30 jours calendaires, la 
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présente convention pourra être résiliée de plein droit, sans qu'il y ait besoin de faire ordonner cette résolution en 
justice, ni de remplir aucune formalité. 

Le cas échéant, le cocontractant sera alors tenu de reverser au Département les sommes indûment perçues. 

6.2.2. Résiliation pour inexécution (les obligations contractuelles 
Le Département peut mettre fin à la présente convention lorsqu'il apparaît que le cocontractant n'a pas respecté les 
clauses contractuelles, a contrevenu à ses obligations règlementaires, n'a pas respecté les délais d'exécution prévus. 

Cette résiliation intervient après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception restée 
infructueuse dans le délai de 30 jours. Elle ne donne lieu à aucune indemnisation. 

6.2.3. Résiliation unilatérale : 
Le Département peut également mettre fin, à tout moment, à l'exécution de la présente convention pour un motif 
d'intérêt général. 
La décision de résiliation de la convention est notifiée au cocontractant. Sous réserve des dispositions particulières 
mentionnées ci-après, la résiliation prend effet à la date fixée dans la décision de résiliation ou, à défaut, à la date de 
sa notification. 

6.2.4 : Résiliation suite à disparition du cocontractant : 
En cas de disparition du cocontractant, le Département peut résilier la convention ou accepter sa continuation par le 
repreneur. Un avenant de transfert est établi à cette fin conformément à l'article 6.1. 
La résiliation, si elle est prononcée, prend effet à la date de la disparition juridique du cocontractant. Elle n'ouvre 
droit pour le cocontractant ou ses ayants droit à aucune indemnité. 

En cas de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire du cocontractant, la convention est résiliée, si après 
mise en demeure de l'administrateur judiciaire, ce dernier indique ne pas reprendre les obligations du cocontractant 
dans un délai de 30 jours. 
La résiliation, si elle est prononcée, prend effet à la date de l'évènement. Elle n'ouvre droit, pour le cocontractant, à 
aucune indemnité. 

ARTICLE 7 : COMMUNICATION 
Le cocontractant s'engage en termes de communication, à mettre en oeuvre les moyens nécessaires à une valorisation 
de la contribution du Département, ainsi qu'à informer systématiquement et au préalable le Département des dates et 
lieux des opérations mises en place dans le cadre de la promotion de l'événement. 

D'une façon générale, le cocontractant fera en sorte de mettre en valeur et de rendre clairement visible le logo du 
Département des Alpes-Maritimes sur toutes publications réalisées. Il devra soumettra au Département, pour accord 
préalable et écrit, les documents reproduisant le logo du Département. Celui-ci sera reproduit dans les conditions de 
taille et selon un emplacement mettant en avant l'importance de cette relation. 

Le cocontractant devra en plus de la présence du logo sur les supports de communication : 

— adresser des invitations lorsqu'il organise ses manifestations, 
— autoriser le Département à mettre de la signalétique promotionnelle sur le lieu de l'événement, 

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés et le décret 
n° 2005-1309 du 20 octobre 2005 modifié pris pour son application précisent les obligations incombant aux 
responsables de traitement de données à caractère personnel en matière d'information sur le droit des personnes 
concernées. 
Afin de répondre aux obligations légales et aux recommandations de la Commission nationale de l'informatique et 
des libertés, ces informations seront délivrées par voie d'affichage permanent dans des locaux recevant clu public. Le 
cocontractant s'engage donc à afficher une mention générale CNIL dans ses locaux selon le modèle type transmis 
par le Département. 
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ARTICLE 8 : ASSURANCES ET RESPONSABILITES 
Le cocontractant devra contracter les assurances nécessaires pour couvrir tous les accidents dont pourraient être 
victimes ou responsables les personnes physiques dans le cadre de l'exécution de la présente convention, pendant la 
durée de l'action et en lien direct avec celle-ci. 

ARTICLE 9 : LITIGES 
Les deux parties s'efforceront de régler à l'amiable tout différend éventuel relatif à l'interprétation des stipulations de 
la présente convention ou à son exécution au moyen d'une lettre recommandée avec accusé de réception adressée à 
l'autre cocontractant. 

A défaut de résolution amiable intervenue dans le délai d'un mois suite à réception de la lettre recommandée avec 
accusé de réception mentionnée à l'alinéa précédent, les litiges relatifs à la présente convention seront portés devant 
le tribunal administratif de Nice. 

ARTICLE 10: CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE 
PERSONNEL 
10.1 — Confidentialité 

Les informations fournies par le Département des Alpes-Maritimes et tous documents de quelque nature 
qu'ils soient résultant de leur traitement par l'association Montjoye restent la propriété du Département des 
Alpes-Maritimes. 

Les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison et tous les documents sont strictement 
couvertes par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les parties sont tenues, ainsi que 
l'ensemble de leur personnel, à l'obligation de discrétion et à l'obligation de confidentialité durant toute 
l'exécution de la présente convention et après son expiration. 

Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux 
fichiers et aux libertés, l'association Montjoye s'engage à prendre toutes précautions utiles afin de préserver 
la sécurité des informations et notamment, d'empêcher qu'elles ne soient déformées, endommagées ou 
communiquées à des personnes non autorisées. 

L'association Montjoye s'engage à respecter, de façon absolue, les obligations suivantes et à les faire 
respecter par son personnel et ses sous-traitants : 

• ne prendre aucune copie des documents et supports d'informations confiés, à l'exception de celles 
nécessaires pour les besoins de l'exécution de sa prestation, objet du présent contrat ; 

• ne pas utiliser les documents et informations traités à des fins autres que celles spécifiées dans le 
cadre du contrat ; 

• ne pas divulguer ces documents ou informations à d'autres personnes, qu'il s'agisse de personnes privées ou 
publiques, physiques ou morales ; 

• prendre toutes mesures permettant d'éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse des fichiers 
informatiques en cours d'exécution du contrat ; 

• prendre toutes mes►ores, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la conservation des documents et 
informations traités tout au long de la durée du présent contrat ; 

Et en fin de convention, et conformément à la durée légale de conservation des documents, à 
• procéder à la destruction de tous fichiers manuels ou informatisés stockant les informations saisies, 

sauf en cas de continuité de l'action ; 
• ou à restituer intégralement les supports d'informations selon les modalités prévues au présent 

contrat. 
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Si pour l'exécution de la présente convention, les parties ont recours à des prestataires de service, ceux-ci 
doivent présenter des garanties identiques pour assurer la mise en oeuvre des mesures et des règles de 
confidentialité sus énoncées. 

Dans ce cas, les parties s'engagent à faire souscrire à ces prestataires de services les mêmes engagements 
que ceux figurant dans le présent article. A défaut, un engagement spécifique doit être signé par lesdits 
prestataires mettant à la charge de ces derniers les obligations sus énoncées. 

Le Département des Alpes-Maritimes se réserve le droit de procéder à toutes vérifications qui lui paraîtrait 
utile pour constater le respect des obligations précitées par l'association Montjoye. 

Il est rappelé qu'en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut 
également être engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal. 

Le Département des Alpes-Maritimes pourra prononcer la résiliation immédiate de la convention, sans 
indemnité en faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des 
dispositions précitées. 

10.2 — Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL 

Le partenaire signataire de la convention s'engage à respecter les dispositions de la loi n°78-17 du 
6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 
6 août 2004 et, notamment, les formalités déclaratives auprès de la CNIL. 

Nice, le 

Pour La Présidente de l'association Montjoye 
et par délégation 

La Directrice générale 
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a \ o 

 
04000 NICE 

«d. Te 04 92 W 24 50  r' 
04 92 00 24  S 

Véronique BM CO 

wastene 
exPin ; >motu 

(Pour) le Présidentle  Conseil départemental, 
p

du 
(et pou  ar,  

peé 

Chris 

Prénom NOM 
Enregistré au 

du âmr;,,,mrit 

1 0 FEV. 2016 

N :77670 4-- 
Direction des affaires Juridiques 

JRA 

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 6 DU 1er MARS 2016 99



DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LE DEVELOPPEMENT DES 
SOLIDARITES HUMAINES 

DELEGATION ENFANCE FAMILLE PARENTALITE 

SERVICE ENFANCE JEUNESSE PARENTALITE 

CONVENTION N° 2016-DGADSH-CV-11 

entre le Département des Alpes-Maritimes et l'Association Hospitalière 
Sainte Marie relative au fonctionnement de la Structure Intersectorielle Pour 
Adolescents Difficiles (SIPAD) du Centre Hospitalier Sainte Marie à Nice. 

Entre : Le Département des Alpes-Maritimes, 

représenté par le Président du Conseil départemental, Monsieur Eric CIOTTI, domicilié en cette qualité au centre 
administratif départemental, 147 boulevard du Mercantour, B.P. 3007, 06201 Nice cedex 3, et agissant 
conformément à la délibération de la commission permanente en date du 21 décembre 2015, ci-après dénommé « le 
Département » 

d'une part, 

Et : L'Association Hospitalière Sainte Marie, dont le siège social est situé 12 rue de l'Hermitage — CS 
20099 - 63407 CHAMALIERES Cedex 
Représentée par son Président, Monsieur Alain NOZIGLIA, habilité par délibération de son conseil 
d'administration du 17 juin 2014, 
ci-après dénommé «le cocontractant » 

d'autre part, 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

ARTICLE 1' : OBJET 
La présente convention a pour objet de mettre en place un partenariat avec le cocontractant visant à organiser au 
sein de la Structure Intersectorielle pour Adolescents Difficiles (SIPAD) du Centre Hospitalier Sainte 
Marie la prise en charge d'adolescents au parcours difficile. 

ARTICLE 2 CONTENU ET OBJECTIFS DE L'ACTION 

2.1. Présentation de l'action. 
Les objectifs poursuivis par la SIPAD sont les suivants : 
- Être un lieu spécifique d'accueil, d'écoute, et d'expression des situations de crise, notamment 
pour les situations d'urgence, 
- Évaluer la situation de l'adolescent en relation avec les dispositifs de droit commun et la 
législation en vigueur, 
- Établir une évaluation diagnostique et proposer ou continuer un projet thérapeutique et 
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éducatif, qui permet une orientation pour les adolescents, à mettre en oeuvre en concertation avec les 
travailleurs sociaux et les dispositifs sollicités, 

Participer à toute coordination proposée par la Direction générale adjointe pour le 
développement des solidarités humaines, Délégation enfance famille parentalité, visant à améliorer les 

réponses données aux adolescents. 
2.2 : Moyens logistiques : 
La SIPAD est installée 87 avenue Joseph RAYBAUD à Nice et dispose d'une capacité de 9 lits. 

ARTICLE 3 : MODALITES D'EVALUATION 

L'Association s'engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par le Département de la réalisation des 
objectifs, notamment l'accès à toute pièce justificative des dépenses et tout autre document dont la 
production serait jugée utile. 

Des contrôles sur pièce ou sur place seront diligentés par le Département en tant que besoin 

ARTICLE 4 : MODALITES FINANCIERES 

4.1. Montant du financement : 
Le montant de la participation financière accordée par le Département pour la durée de mise en oeuvre de la 
présente convention s'élève à 81 000 e. 

4.2. Modalités de versement : 
- un premier versement de 60 % du financement accordé, soit la somme de 48 600 €5  dès notification de la 

présente convention, 
- le solde, soit la somme de 32 400 €, sera versé sur demande écrite et sur production des documents suivants 

justifiant de la réalisation des objectifs : (liste des dots nécessaires) 

Par ailleurs en application de l'article L1611-4 du Code général des collectivités territoriales qui dispose que 
« toute association, oeuvre ou entreprise ayant reçu une subvention peut être soumise au contrôle des délégués de la 
collectivité qui l'a accordée », le cocontractant devra tenir à disposition des services départementaux les rapports 
d'activités, revues de presse, outils de communication relatifs aux périodes couvertes par la convention et à la 
consommation détaillée des crédits ainsi obtenus. 

Le cocontractant devra également transmettre au Département, dans les six mois qui suivent la fin de l'année civile 
en cours, une «copie certifiée de leurs budgets et de leurs comptes de l'exercice écoulé, ainsi que tous documents 
faisant connaître les résultats de leur activité » et notamment un compte rendu financier qui atteste de la conformité 
des dépenses effectuées à l'objet de la subvention. 

ARTICLE 5 : PRISE D'EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 
La présente convention est applicable du l er  janvier au 31 décembre 2016. 

ARTICLE 6 : MODIFICATION ET RESILIATION DE LA CONVENTION 

6.1. Modification : 
La présente convention pourra être modifiée par voie d'avenant, préalablement soumis pour accord aux deux 
parties. 

La demande de modification de la présente convention sera réalisée en la forme d'une lettre recommandée avec 
accusé de réception précisant l'objet de la modification, sa cause et les toutes les conséquences qu'elle emporte. 
En cas de changement de statut juridique du cocontractant, la présente convention sera modifiée par voie d'avenant, 
pris après information préalable et accord express du Département sur le transfert de la présente convention. 
Le cocontractant transmettra notamment au Département l'ensemble des pièces relatives au changement de son 
statut juridique : procès verbal du Conseil d'administration, délibération autorisant le changement de statut ou le 
transfert à une autre entité, RIB et documents administratifs nécessaires au transfert de titulaire. 
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6.2. Résiliation : 

6.2.1. Modalités générales : 
En cas d'inexécution ou de modification des conditions d'exécution et de retard pris dans l'exécution de la présente 
convention par le cocontractant, pour une raison quelconque, celui-ci doit en informer l'administration sans délai 
par lettre recommandée avec accusé de réception. 

En cas de non-observation des clauses de la présente convention et après mise en demeure par le Département, 
effectuée par lettre recommandée avec accusé de réception et restée sans effet pendant 30 jours calendaires, la 
présente convention pourra être résiliée de plein droit, sans qu'il y ait besoin de faire ordonner cette résolution en 
justice, ni de remplir aucune formalité. 

Le cas échéant, le cocontractant sera alors tenu de reverser au Département les sommes indûment perçues. 

6.2.2. Résiliation pour inexécution des obligations contractuelles : 
Le Département peut mettre fin à la présente convention lorsqu'il apparaît que le cocontractant n'a pas respecté les 
clauses contractuelles, a contrevenu à ses obligations réglementaires, n'a pas respecté les délais d'exécution prévus. 

Cette résiliation intervient après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception restée 
infructueuse dans le délai de 30 jours. Elle ne donne lieu à aucune indemnisation. 

6.2.3. Résiliation unilatérale : 
Le Département peut également mettre fin, à tout moment, à l'exécution de la présente convention pour un motif 
d'intérêt général. 
La décision de résiliation de la convention est notifiée au cocontractant. Sous réserve des dispositions particulières 
mentionnées ci-après, la résiliation prend effet à la date fixée dans la décision de résiliation ou, à défaut, à la date 
de sa notification. 

6.2.4 : Résiliation suite à disparition du cocontractant : 
En cas de disparition du cocontractant, le Département peut résilier la convention ou accepter sa continuation par le 
repreneur. Un avenant de transfert est établi à cette fin conformément à l'article 6.1. 
La résiliation, si elle est prononcée, prend effet à la date de la disparition juridique du cocontractant. Elle n'ouvre 
droit pour le cocontractant ou ses ayants droit à aucune indemnité. 

En cas de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire du cocontractant, la convention est résiliée, si après 
mise en demeure de l'administrateur judiciaire, ce dernier indique ne pas reprendre les obligations du cocontractant 
dans un délai de 30 jours. 
La résiliation, si elle est prononcée, prend effet à la date de l'évènement. Elle n'ouvre droit, pour le cocontractant, à 
aucune indemnité. 

ARTICLE 7 : COMMUNICATION 
Le cocontractant s'engage en termes de communication, à mettre en oeuvre les moyens nécessaires à une 
valorisation de la contribution du Département, ainsi qu'à informer systématiquement et au préalable le 
Département des dates et lieux des opérations mises en place dans le cadre de la promotion de l'événement. 

D'une façon générale, le cocontractant fera en sorte de mettre en valeur et de rendre clairement visible le logo du 
Département des Alpes-Maritimes sur toutes publications réalisées. Il devra soumettra au Département, pour accord 
préalable et écrit, les documents reproduisant le logo du Département. Celui-ci sera reproduit dans les conditions de 
taille et selon un emplacement mettant en avant l'importance de cette relation. 

Le cocontractant devra en plus de la présence du logo sur les supports de communication : 

— adresser des invitations lorsqu'il organise ses manifestations, 
— autoriser le Département à mettre de la signalétique promotionnelle sur le lieu de l'événement, 

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés et le décret 
d 2005-1309 du 20 octobre 2005 modifié pris pour son application précisent les obligations incombant aux 
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responsables de traitement de données à caractère personnel en matière d'information sur le droit des personnes 
concernées. 
Afin de répondre aux obligations légales et aux recommandations de la Commission nationale de l'informatique et 
des libertés, ces informations seront délivrées par voie d'affichage permanent dans des locaux recevant du public. 
Le cocontractant s'engage donc à afficher une mention générale CNIL dans ses locaux selon le modèle type 
transmis par le Département. 

ARTICLE 8 : ASSURANCES ET RESPONSABILITES 
Le cocontractant devra contracter les assurances nécessaires pour couvrir tous les accidents dont pourraient être 
victimes ou responsables les personnes physiques dans le cadre de l'exécution de la présente convention, pendant la 
durée de l'action et en lien direct avec celle-ci. 

ARTICLE 9 : LITIGES 
Les deux parties s'efforceront de régler à l'amiable tout différend éventuel relatif à l'interprétation des stipulations 
de la présente convention ou à son exécution au moyen d'une lettre recommandée avec accusé de réception 
adressée à l'autre cocontractant. 

A défaut de résolution amiable intervenue dans le délai d'un mois suite à réception de la lettre recommandée avec 
accusé de réception mentionnée à l'alinéa précédent, les litiges relatifs à la présente convention seront portés 
devant le tribunal administratif de Nice. 

ARTICLE 10: CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE 
PERSONNEL 
10.1 —Confidentialité 

Les informations fournies par le Département des Alpes-Maritimes et tous documents de quelque nature 
qu'ils soient résultant de leur traitement par l'Association Hospitalière Sainte Marie restent la propriété 
du Département des Alpes-Maritimes. 

Les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison et tous les documents sont strictement 
couvertes par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les parties sont tenues, ainsi que 
l'ensemble de leur personnel, à l'obligation de discrétion et à l'obligation de confidentialité durant toute 
l'exécution de la présente convention et après son expiration. 

Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux 
fichiers et aux libertés, l'Association Hospitalière Sainte Marie s'engage à prendre toutes précautions 
utiles afin de préserver la sécurité des informations et notamment, d'empêcher qu'elles ne soient 
déformées, endommagées ou communiquées à des personnes non autorisées. 

L'Association Hospitalière Sainte Marie s'engage à respecter, de façon absolue, les obligations suivantes 
et à les faire respecter par son personnel et ses sous-traitants : 

• ne prendre aucune copie des documents et supports d'informations confiés, à l'exception de celles 
nécessaires pour les besoins de l'exécution de sa prestation, objet du présent contrat ; 

• ne pas utiliser les documents et informations traités à des fins autres que celles spécifiées dans le 
cadre du contrat ; 

• ne pas divulguer ces documents ou informations à d'autres personnes, qu'il s'agisse de personnes 
privées ou publiques, physiques ou morales ; 

• prendre toutes mesures permettant d'éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse des fichiers 
informatiques en cours d'exécution du contrat ; 

• prendre toutes mesures, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la conservation des 
documents et informations traités tout au long de la durée du présent contrat ; 
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C. 
LABEL 
CNIL 
GOVVIRNANCE 

Et en fin de convention, et conformément à la durée légale de conservation des documents, à : 
• procéder à la destruction de tous fichiers manuels ou informatisés stockant les informations 

saisies, sauf en cas de continuité de l'action ; 
• ou à restituer intégralement les supports d'informations selon les modalités prévues au présent 

contrat. 

Si pour l'exécution de la présente convention, les parties ont recours à des prestataires de service, ceux-ci 
doivent présenter des garanties identiques pour assurer la mise en oeuvre des mesures et des règles de 
confidentialité sus énoncées. 

Dans ce cas, les parties s'engagent à faire souscrire à ces prestataires de services les mêmes engagements 
que ceux figurant dans le présent article. A défaut, un engagement spécifique doit être signé par lesdits 
prestataires mettant à la charge de ces derniers les obligations sus énoncées. 

Le Département des Alpes-Maritimes se réserve le droit de procéder à toutes vérifications qui lui 
paraîtrait utile pour constater le respect des obligations précitées par l'Association Hospitalière Sainte 
Marie. 

Il est rappelé qu'en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut 
également être engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal. 

Le Département des Alpes-Maritimes pourra prononcer la résiliation immédiate de la convention, sans 
indemnité en faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des 
dispositions précitées. 

10.2 — Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL 

Le partenaire signataire de la convention s'engage à respecter les dispositions de la loi n°78-17 du 
6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 
6 août 2004 et, notamment, les formalités déclaratives auprès de la CNIL. 

Nice, le 

Pour le Président du Conseil d'Administration de 
l'AHSM 

(Pour) le Président du Conseil départemental, 
(et par délégation, 

qê6,..ti,i,p,ipirerteur  général adjoint 

pour le dAJ.",-1-,i3glitent  dos 	humaines 

Directeur 	 ainte-Marie 

Christine 
Prénom NOM 

Enregistré ar: 	 d,s a,-,1•"fo administratifs 

du d4paCement dr.1:1.1pcà•Maritimes 

E1 0 FEV, 2016 

Direction des affaires Juridiques 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LE DEVELOPPEMENT DES 
SOLIDARITES HUMAINES 

DELEGATION ENFANCE FAMILLE PARENTALITE. 

SERVICE ENFANCE JEUNESSE PARENTALITE 

CONVENTION N° 2016-DGADSH-CV13 

entre le Département des Alpes-Maritimes et le Centre International de Vabonne relative à la prise en 
charge du financement de la restauration des Mineurs Isolés étrangers accueillis au CIV 

Entre : Le Département des Alpes-Maritimes, 

représenté par le Président du Conseil départemental, Monsieur Eric CIOTTI, domicilié en cette qualité au centre 
administratif départemental, 147 boulevard du Mercantour, B.P. 3007, 06201 Nice cedex 3, et agissant 
conformément à la délibération de la commission permanente en date du 21 décembre 2015, ci-après dénommé « le 
Département » 

d'une part, 

Et : Le Centre International de Valbonne, situé 190, rue Frédéric Mistral, 06560 VALBONNE 

représenté par Monsieur Eric PETIT, Directeur du Centre International de Valbonne, ci-après dénommé « le 
cocontractant » 

d'autre part, 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

ARTICLE 1" : OBJET 
La présente convention a pour objet de mettre en place un partenariat avec le cocontractant visant à assurer la 
restauration des Mineurs isolés étrangers (MIE) accueillis au Centre international de Valbonne (CIV). 

ARTICLE 2 : CONTENU ET OBJECTIFS DE L'ACTION 

Le but de cette action est de préparer et servir les repas aux MIE arrivant dans le département des Alpes-Maritimes 
et accueillis au CIV. 

Le CIV assure la préparation et le service des repas. En contrepartie, ces repas sont payés par le Département. 

ARTICLE 3 : MODALITES D'EVALUATION 

Le C1V adresse régulièrement au Département un état détaillé des factures et doit informer les services du 
Département de toute difficulté éventuelle. 
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ARTICLE 4 : MODALITES FINANCIERES 

4. 1. Montant du financement : 

Le montant de la participation financière accordée par le Département pour la durée de mise en oeuvre de la 
présente convention s'élève à 6,60 € par repas pour les déjeuners et les dîners et 3,50 € par repas pour les petits 
déjeuners. 

4.2. Modalités de versement : 
Le versement sera effectué mensuellement sur présentation des factures 

ARTICLE 5 : PRISE D'EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 
La présente convention est applicable du 3 septembre 2015 au 31 décembre 2016. 

ARTICLE 6 : MODIFICATION ET RESILIATION DE LA CONVENTION 

6.1. Modification : 
La présente convention pourra être modifiée par voie d'avenant, préalablement soumis pour accord aux deux 
parties. 

La demande de modification de la présente convention sera réalisée en la forme d'une lettre recommandée avec 
accusé de réception précisant l'objet de la modification, sa cause et les toutes les conséquences qu'elle emporte. 
En cas de changement de statut juridique du cocontractant, la présente convention sera modifiée par voie d'avenant, 
pris après information préalable et accord express du Département sur le transfert de la présente convention. 
Le cocontractant transmettra notamment au Département l'ensemble des pièces relatives au changement de son 
statut juridique : procès verbal du Conseil d'administration, délibération autorisant le changement de statut ou le 
transfert à une autre entité, RIB et documents administratifs nécessaires au transfert de titulaire. 

6.2. Résiliation : 

6.2.1. Modalités générales : 
En cas d'inexécution ou de modification des conditions d'exécution et de retard pris dans l'exécution de la présente 
convention par le cocontractant, pour une raison quelconque, celui-ci doit en informer l'administration sans délai 
par lettre recommandée avec accusé de réception. 

En cas de non-observation des clauses de la présente convention et après mise en demeure par le Département, 
effectuée par lettre recommandée avec accusé de réception et restée sans effet pendant 30 jours calendaires, la 
présente convention pourra être résiliée de plein droit, sans qu'il y ait besoin de faire ordonner cette résolution en 
justice, ni de remplir aucune formalité. 

Le cas échéant, le cocontractant sera alors tenu de reverser au Département les sommes indûment perçues. 
6.2.2. Résiliation pour inexécution des obligations contractuelles 
Le Département peut mettre fin à la présente convention lorsqu'il apparaît que le cocontractant n'a pas respecté les 
clauses contractuelles, a contrevenu à ses obligations réglementaires, n'a pas respecté les délais d'exécution prévus. 

Cette résiliation intervient après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception restée 
infructueuse dans le délai de 30 jours. Elle ne donne lieu à aucune indemnisation. 

6.2.3. Résiliation unilatérale : 
Le Département peut également mettre fin, à tout moment, à l'exécution de la présente convention pour un motif 
d'intérêt général. 
La décision de résiliation de la convention est notifiée au cocontractant. Sous réserve des dispositions particulières 
mentionnées ci-après, la résiliation prend effet à la date fixée dans la décision de résiliation ou, à défaut, à la date 
de sa notification. 

ARTICLE 7 : COMMUNICATION 
Le cocontractant s'engage en termes de communication, à mettre en oeuvre les moyens nécessaires à une 
valorisation de la contribution du Département, ainsi qu'à informer systématiquement et au préalable le 
Département des dates et lieux des opérations mises en place dans le cadre de la promotion de l'événement. 
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D'une façon générale, le bénéficiaire fera en sorte de mettre en valeur et de rendre clairement visible le logo du 
Département des Alpes-Maritimes sur toutes publications réalisées. Il devra soumettra au Département, pour accord 
préalable et écrit, les documents reproduisant le logo du Département. Celui-ci sera reproduit dans les conditions de 
taille et selon un emplacement mettant en avant l'importance de cette relation. 

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés et le décret 
n° 2005-1309 du 20 octobre 2005 modifié pris pour son application précisent les obligations incombant aux 
responsables de traitement de données à caractère personnel en matière d'information sur le droit des personnes 
concernées. 
Afin de répondre aux obligations légales et aux recommandations de la Commission nationale de l'informatique et 
des libertés, ces informations seront délivrées par voie d'affichage permanent dans des locaux recevant du public. 
Le cocontractant s'engage donc à afficher une mention générale CNR, dans ses locaux selon le modèle type 
transmis par le Département. 

ARTICLE 8 : ASSURANCES ET RESPONSABILITES 
Le cocontractant devra contracter les assurances nécessaires pour couvrir tous les accidents dont pourraient être 
victimes ou responsables les personnes physiques dans le cadre de l'exécution de la présente convention, pendant la 
durée de l'action et en lien direct avec celle-ci. 

ARTICLE 9 : LITIGES 
Les deux parties s'efforceront de régler à l'amiable tout différend éventuel relatif à l'interprétation des stipulations 
de la présente convention ou à son exécution au moyen d'une lettre recommandée avec accusé de réception 
adressée à l'autre cocontractant. 

A défaut de résolution amiable intervenue dans le délai d'un mois suite à réception de la lettre recommandée avec 
accusé de réception mentionnée à l'alinéa précédent, les litiges relatifs à la présente convention seront portés 
devant le tribunal administratif de Nice. 

ARTICLE 10: CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE 
PERSONNEL 
10.1 — Confidentialité 

Les informations fournies par le Département des Alpes-Maritimes et tous documents de quelque nature 
qu'ils soient résultant de leur traitement par le Centre International de Valbonne restent la propriété du 
Département des Alpes-Maritimes. 

Les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison et tous les documents sont strictement 
couvertes par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les parties sont tenues, ainsi que 
l'ensemble de leur personnel, à l'obligation de discrétion et à l'obligation de confidentialité durant toute 
l'exécution de la présente convention et après son expiration. 

Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux 
fichiers et aux libertés, le Centre International de Valbonne s'engage à prendre toutes précautions utiles 
afin de préserver la sécurité des informations et notamment, d'empêcher qu'elles ne soient déformées, 
endommagées ou communiquées à des personnes non autorisées. 

Le Centre International de Valbonne s'engage à respecter, de façon absolue, les obligations suivantes et à 
les faire respecter par son personnel et ses sous-traitants : 

• ne prendre aucune copie des documents et supports d'informations confiés, à l'exception de celles 
nécessaires pour les besoins de l'exécution de sa prestation, objet du présent contrat ; 

• rte pas utiliser les documents et informations traités à des fins autres que celles spécifiées dans le 
cadre du contrat ; 
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Le Directeur du Centre Int L, 1 de Valbonne, 

Eric PET 

AL 0 

(Pour) le Président du Conseil départemental, 
(et par délégation, 

le (titre));.  

~}rri tin 	XEIRA 
l'renom NO 

----- Enregistré au repuioire des aune administratifs 
du département des Alpes-Kis/ICI-nes 

1 0 FEV, 2016 

des affaires Juridiques 

• ne pas divulguer ces documents ou informations à d'autres personnes, qu'il s'agisse de personnes 
privées ou publiques, physiques ou morales ; 

• prendre toutes mesures permettant d'éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse des fichiers 
informatiques en cours d'exécution du contrat ; 

• prendre toutes mesures, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la conservation des 
documents et informations traités tout au long de la durée du présent contrat ; 

Et en fin de convention, et conformément à la durée légale de conservation des documents, à : 
• procéder à la destruction de tous fichiers manuels ou informatisés stockant les informations saisies, sauf en 

cas de continuité de l'action ; 
• ou à restituer intégralement les supports d'informations selon les modalités prévues au présent contrat. 

Si pour l'exécution de la présente convention, les parties ont recours à des prestataires de service, ceux-ci 
doivent présenter des garanties identiques pour assurer la mise en oeuvre des mesures et des règles de 
confidentialité sus énoncées. 

Dans ce cas, les parties s'engagent à faire souscrire à ces prestataires de services les mêmes engagements 
que ceux figurant dans le présent article. A défaut, un engagement spécifique doit être signé par lesdits 
prestataires mettant à la charge de ces derniers les obligations sus énoncées. 

Le Département des Alpes-Maritimes se réserve le droit de procéder à toutes vérifications qui lui 
paraîtrait utile pour constater le respect des obligations précitées par le Centre International de Valbonne. 

Il est rappelé qu'en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut 
également être engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal. 

Le Département des Alpes-Maritimes pourra prononcer la résiliation immédiate de la convention, sans 
indemnité en faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des 
dispositions précitées. 

10.2 — Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL 

Le partenaire signataire de la convention s'engage à respecter les dispositions de la loi n°78-17 du 
6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 
6 août 2004 et, notamment, les formalités déclaratives auprès de la CNIL. 

Nice, le 	14)20/6 
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Délégation du pilotage 

des politiques de 

l'autonomie et du 

handicap 
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DÉPARTEMENT 
'Ir DES ALPES-MARITIMES 

Réf : DOMS.1115-8225-D 
DOMS/SPH-PDS 2015.074 

Arrêté fixant le calendrier prévisionnel des appels à projet médico-sociaux de compétence conjointe 
du directeur général de l'Agence régionale de santé PACA et du Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes pour le premier semestre de l'année 2016 

Le directeur général 
	

Le Président 
de l'Agence régionale de sante 

	
du Conseil départemental 

Provence-Alpes-Côte d'azur 
	

des Alpes Maritimes 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment ses articles L313-1 à L313-8 et R313-4. 

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé e aux 
territoires notamment son article 124, 

Vu le décret n°2010-870 du 26 juillet 2010 relatif à la procédure d'appel à projet et d'autorisation 
mentionnée à l'article L313-1-1 du code de l'action sociale et des familles, 

Vu le décret n° 2014-565 du 30 mai 2014 modifiant la procédure d'appel à projet et d'autorisation 
mentionnée à l'article L.313-1-1 du code de l'action sociale et des familles, 

Vu l'avis de publication n°2012/DG/01/14 du projet régional de santé de Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Vu l'arrêté n°2012 /DG/01/09 en date du 30 janvier 2012 fixant le schéma régional d'organisation rnédico-
sociale de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Vu le schéma départemental en faveur des personnes handicapées pour la période 2014-2018, 

Vu l'arrêté du 9 septembre 2014 fixant le programme interdépartemental d'accompagnement des handicaps 
et de la perte d'autonomie de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur pour la période 2014-2017 ; 

Considérant les besoins médico-sociaux recensés par catégorie d'établissement ou service médico-social 
dans le programme régional et interdépartemental d'accompagnement des handicaps et de la perte 
d'autonomie de Provence-Alpes-Côte d'Azur pour la période 2014-2017 et le schéma départemental en 
faveur des personnes handicapées du département des Alpes-Maritimes pour la période 2014-2018 ; 

Arrêtent 

Article 1E7  

Les appels à projets médico-sociaux seront organisés pour le premier semestre de l'année 2016 selon le 
calendrier prévisionnel suivant 

111111111111111111111111111111111111111111111111 111111111 
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Catégorie de 
service ou 

d'établissement 
médico-social 

concerné 

Public concerné par 
l'établissement ou te 
service médico-social 

Départeme 
nt 

Nombre de lits ou de  

places 
Mois de l'avis d'appel à projet 

Appels à projets places de SAMSAH 

SArvlSAI-1 

Adultes handicapés 

Prise en charge de tout type 
de handicap 

06 23 places Janvier 2016 

Appels à projets places de FAM 

FAM 

Adultes handicapés 

Prise en charge de tout type 
de handicap 

06 15 places Janvier 2016 

Article 2  

Le calendrier prévisionnel des appels à projets médico-sociaux e une valeur indicative. Il peut 'être révisé en 
cours d'année en cas de modification substantielle. 

Dans les deux mois qui suivent la dernière publication aux recueils des actes administratifs, les personnes 
morales gestionnaires des établissements et services médico-sociaux et des lieux de vie et d'accueil 
peuvent faire connaître leurs observations à l'autorité compétente dont l'adresse postale est : 

M. le directeur général 
de l'Agence régionale de santé 
de Provence-Alpes-Côte d'Azur 

CS50039 
13 331 MARSEILLE CEDEX 03 

Article 3 :  

La directrice de l'offre médico-sociale de l'Agence régionale de sante ainsi que le délégué territorial des 
Alpes Maritimes, le directeur général adjoint pour le développement des solidarités humaines du Conseil 
départemental dos Alpes Maritimes ainsi que le délégué autonomie et handicap, sont chargés, chacun en ce 
qui les concerne, de l'exécution du présent arrété qui sera publié au recueil des actes administratifs 
respectivement de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur et du Conseil Départemental des 
Alpes-Maritimes: 

Marseille le  2 2 DEC. 2015 

Le directeur général 
de l'Agence régionale de sante 
Provence-Alpes-Côte d'azur 

Pour le Direc eur G 	roll dé l'ARS 
et r él tionjl  

e L)ireL e r Geneio ocifc3ini 

Norberi ;',3AP,PT 

1 	)1-ia% 
il 	9 . 
	it10 

e-..)co 

Le Président 
du Conseil départemental 
des Alpes Maritimes 

Le Président, 

	

Pour te 	eni et par délégation, 

	

Le 	cl Ir géné -t djoint 

	

pour le dével 	r 	y 	rués humaines 

Véronique  DEPREZ 

Page 2/2 
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Délégation du Pilotage 

des Politiques de Santé 
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CONSEIL GENERAL DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 

DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE EN CHARGE DU 

DÉVELOPPEMENT DES SOLIDARITÉS HUMAINES 

DÉLÉGATION EN CHARGE DU PILOTAGE DES POLITIQUES DE SANTÉ 

SERVICE DES ACTIONS DE PRÉVENTION EN SANTÉ 

SECTION SANTÉ PUBLIQUE 

ARRETE N° 2016-23 
portant renouvellement d'agrément pour Madame le Docteur Delphine ARMAL 

en qualité de médecin vaccinateur pour les séances de vaccinations organisées par la Ville de Nice 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes 

Vu 	le code de la santé publique, troisième partie, livre I, titre 1", chapitres I et II relatifs à la lutte contre les 
épidémies et certaines maladies transmissibles ; 

Vu 	le calendrier vaccinal élaboré par le comité technique de vaccinations ; 

Vu 	la lettre de demande de Monsieur le Directeur de la santé et de l'autonomie de la Ville de Nice du 
25 novembre 2015 ; 

Vu 	l'avis favorable de Monsieur le Médecin inspecteur de santé publique du 15 décembre 2015 ; 

Sur 	proposition de Madame le Chef du service des actions de prévention en santé ; 

ARRETE 

ARTICLE 1" : Madame le Docteur Delphine ARMAL est agréée en qualité de médecin vaccinateur pour les 
séances de vaccinations organisées par la Ville de Nice, pour une durée de deux ans à compter de la date de 
signature du présent arrêté. 

ARTICLE 2 : Monsieur le Président du Conseil départemental, Madame le Directeur général adjoint en charge du 
développement des solidarités humaines du Département des Alpes-Maritimes, Monsieur le Député-maire de la 
Ville de Nice, Monsieur le Directeur de la santé et de l'autonomie de la Ville de Nice sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au bulletin des actes administratifs du Conseil 
départemental des Alpes-Maritimes. 

N° 

Enregistré au répertoire des actes administratifs 

du département des Alpes-Maritimes 
eeslar Nice, le 	2 6 JAN. 2016 

L'Adjoint au 	(CC 

pour le dével 	r t 	scAciirU,s hurro.mes 

1 0 FEV. 2016 

Direction 

.0 	 
des affaires Juridiques 

CI:Irisn "7E1;4'7' 
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Nice, le 6 JAN, 20i6 
irecteur général adjoint 
ont cies_ solidarités humaines 

cbilst ne 

Enregistré au répertoire des actes administratifs 

du département des /Upes-Maritimes 

1 0 FEV. 2016 

NO 	 Olt(  
Direction des affaires Juridiques 

l'Adjoint  

pour Io evoloupoi 

CONSEIL GENERAL DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 

DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE EN CHARGE DU 

DÉVELOPPEMENT DES SOLIDARITÉS HUMAINES 

DÉLÉGATION EN CHARGE DU PILOTAGE DES POLITIQUES DE SANTÉ 

SERVICE DES ACTIONS DE PRÉVENTION EN SANTÉ 

SECTION SANTÉ PUBLIQUE 

ARRETE N° 2016-24 
portant renouvellement d'agrément pour Madame le Docteur Aime DEMARQUAY 

en qualité de médecin vaccinateur pour les séances de vaccinations organisées par la Ville de Nice 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes 

Vu 	le code de la santé publique, troisième partie, livre I, titre l e`, chapitres I et II relatifs à la lutte contre les 
épidémies et certaines maladies transmissibles ; 

Vu 	le calendrier vaccinal élaboré par le comité technique de vaccinations ; 

Vu 	la lettre de demande de Monsieur le Directeur de la santé et de l'autonomie de la Ville de Nice du 
10 décembre 2015 ; 

Vu 	l'avis favorable de Monsieur le Médecin inspecteur de santé publique du 12 janvier 2016 ; 

Sur 	proposition de Madame le Chef du service des actions de prévention en santé ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : Madame le Docteur Anne DEMARQUAY est agréée en qualité de médecin vaccinateur pour les 
séances de vaccinations organisées par la Ville de Nice, pour une durée de deux ans à compter de la date de 
signature du présent arrêté. 

ARTICLE 2 : Monsieur le Président du Conseil départemental, Madame le Directeur général adjoint en charge du 
développement des solidarités humaines du Département des Alpes-Maritimes, Monsieur le Député-maire de la 
Ville de Nice, Monsieur le Directeur de la santé et de l'autonomie de la Ville de Nice sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au bulletin des actes administratifs du Conseil 
départemental des Alpes-Maritimes. 
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CONSEIL GENERAL DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 

DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE EN CHARGE DU 

DÉVELOPPEMENT DES SOLIDARITÉS HUMAINES 

DÉLÉGATION EN CHARGE DU PILOTAGE DES POLITIQUES DE SANTÉ 

SERVICE DES ACTIONS DE PRÉVENTION EN SANTÉ 

SECTION SANTÉ PUBLIQUE 

ARRETE N° 2016-25 
portant renouvellement d'agrément pour Monsieur le Docteur Franck-Yves DALFIN 

en qualité de médecin vaccinateur pour les séances de vaccinations organisées par la Ville de Menton 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes 

Vu 	le code de la santé publique, troisième partie, livre I, titre 1", chapitres I et II relatifs à la lutte contre les 
épidémies et certaines maladies transmissibles ; 

Vu 	le calendrier vaccinal élaboré par le comité technique de vaccinations ; 

Vu 	la lettre de demande de Monsieur le Député-maire de la commune de Menton du 30 décembre 2015 ; 

Vu 	l'avis favorable de Monsieur le Médecin inspecteur de santé publique en date du 12 janvier 2016 ; 

Sur 	proposition de Madame le Chef du service des actions de prévention en santé ; 

ARRETE 

ARTICLE 1" : Monsieur le Docteur Franck-Yves DALFIN est agréé en qualité de médecin vaccinateur pour les 
séances de vaccinations organisées par la Ville de Menton, pour une durée de deux ans à compter de la date de 
signature du présent arrêté. 

ARTICLE 2 : Monsieur le Président du Conseil départemental, Madame le Directeur général adjoint en charge du 
développement des solidarités humaines du Département des Alpes-Maritimes, Monsieur le Député-maire de la 
Ville de Menton sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au 
bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-Maritimes. 

Enregistré au répertoire des actes administratifs 
du département des Alpes-Maritimes 

Nice, le  2 JAN. 2015 

1 0 FEV. 2016 

N°... 	..C)S 	  
Direction des affaires Juridiques 

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 6 DU 1er MARS 2016 115



 

Direction des routes et 

des infrastructures de 

transport 
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DÉPARTEMENT DES A 1.PES-MAR.ITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 

DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES ET DES !Ni RASTRUC TURES DE TRANSPORT 

SERVICE. DES PORTS 

ARRETE N° 16/17 C 
Autorisant le tournage de séquences de film 

sur le port départemental de CANNES 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la Route ; 
Vu le Code des transports et notamment sa cinquième partie relative au transport et à la navigation maritimes 

livre III - les ports maritimes ; 
Vu l'arrêté départemental du 2 avril 2015 donnant respectivement délégation de signature aux responsables 
de la direction des routes et des infrastnictures de transport du Département des Alpes-Maritimes ; 
Vu l'arrêté interministériel modifié du 14 septembre 1965 portant concession de l'établissement et de 
l'exploitation de l'outillage publie du port de Cannes à la chambre de commerce et d'industrie Nice Côte 
d'Azur ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 2 Janvier 1984 désignant le port de Cannes comme étant de compétence 
départementale ; 
Vu l'arrêté départemental N° 15/122 C du 9 juillet 2015 portant règlement particulier de police du port de 
Cannes ; 
Vu la demande par mail en date du 08 février 2016 et l'avis favorable de la Chambre de commerce et 
d'industrie Nice Côte d'Azur ; 

ARRETE 

ARTICLE ler : La société JLA PRODUCTIONS est autorisée à procéder au tournage du film « La 
vengeance aux yeux clairs » et à installer plusieurs véhicules dont 3 camions de 30 m3 sur le quai du large le 
17 février 2016. La zone technique devra rester libre de tout matériel (voir plans ci-joints). 

ARTICLE 2 : L'organisateur devra : 
assurer la sécurité des installations, du public et des usagers, 
produire toutes les autorisations nécessaires aux opérations prévues, 
veiller à l'application de la réglementation, en particulier le code du travail en vigueur et le décret du 20 
février 1992 relatif à l'intervention d'entreprises extérieures, 
assurer la remise en état des lieux dès la fin de la manifestation. 

ARTICLE 3 : Les installations électriques, notamment l'éclairage, devront être conformes à la norme NF C 
15-100 (section 709). 
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ARTICLE 4 : Tout appareil alimenté au gaz par bonbonne (friip,..ric4p.ds:,.:.) est. interdit sur le domaine 
portuaire. 	 ' 	, 

ARTICLE 5 : Toute mise en oeuvre d'engin volant de type Citptit,:• ballcin, 	 , 4iiigeable ou autre 
devra être signalée préalablement à l'Autorité portuaire. Le ,stecletc dd bdutdilks 	 le domaine 
portuaire est interdit pendant la manifestation. 

ARTICLE 6 : La présente autorisation ne saurait en aucun cas engager la :repot-isabilité du Département et 
du concessionnaire la Chambre de commerce et d'industrie Nice Côte d'Azur pour tout accident qui pourrait 
survenir aux biens ou aux personnes ; 

ARTICLE 7 : Monsieur le directeur général des services départementaux des Alpes-Maritimes est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs. 

Nice, le 
	1 1 FU, 2016 

Le Président du Conseitdipartemental „- 
Pour le Présidgéetiardélégation;'2'.  

Le chef deservi éj_de‘pprtS >" 
• 

Eric NOBIZÉ 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 

DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SERVICE DES PORTS 

ARRETE N°16/20 N 
Autorisant l'installation d'une sauterelle au quai de la Douane 

du port départemental de Nice 
dans le cadre des travaux du chantier du tramway — ligne 2 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code des transports et notamment sa cinquième partie relative au transport et à la navigation maritimes —
livre III - les ports maritimes ; 
Vu l'arrêté départemental du 2 avril 2015 donnant respectivement délégation de signature aux responsables de la 
direction des routes et des infrastructures de transport du Département des Alpes Maritimes; 
Vu l'arrêté préfectoral modifié du 28 janvier 1978 portant concession de l'établissement et de l'exploitation de 
l'outillage public du port de Nice-Villefranche-Santé à la Chambre de commerce et d'industrie Nice Côte d'Azur ; 
Vu la convention de transfert signée entre l'État et le Département le 3 mars 2008 ; 
Vu la convention du 26 mars 2009 de transfert de gestion des voies périphériques du port de Nice entre les services 
de l'État et le Département ; 
Vu l'arrêté conjoint Préfecture-Département du 6 avril 2010 modifié portant règlement particulier de police du port 
de Nice ; 
Vu la demande et l'avis favorable de la Chambre de commerce et d'industrie Nice Côte d'Azur transmis par mail le 
23 février 2016 ; 

ARRETE 

ARTICLE ler : Le Département autorise le groupement THAITMASIA à installer la sauterelle au quai de la 
Douane durant la période du 1" mars 2016 au 3 mars 2016, soit 2 nuits et 2 jours, conformément aux plans joints 
et selon le planning suivant : 
- du ler mars 2016 au 2 mars 2016 arrivée de la sauterelle par convoi exceptionnel ; 
- du 2 mars au 3 mars installation et montage de la sauterelle. 

ARTICLE 2 : Durant la période citée à l'article 1, la circulation et le stationnement seront interdits à tous véhicules 
à l'exception des véhicules du groupement THAUMASIA. 
Pour des raisons d'exploitation ou de sécurité, la voie mise à disposition doit pouvoir être rendue sur demande de la 
Chambre de commerce et d'industrie Nice Côte d'Azur ou du Conseil départemental des Alpes-Maritimes dans un 
délai d'une heure. 

ARTICLE 3 : A tout moment le Conseil départemental des Alpes-Maritimes pourra imposer, modifier ou ouvrir la 
circulation si le déroulement est susceptible de créer une perturbation excessive ou si les règles de sécurité ne sont 
pas observées. 
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ARTICLE 4: Les signalisations correspondantes seron. rorfoimes à la réglementation en vigueur. Elles seront 
installées et entretenues par les soins du groupement THÀUNIASIA; 'chargé dès travaux et ce, sous le contrôle de la 
Chambre de commerce et d'industrie Nice Côte d'Azur, roncessiornaine,'exploitante du port de Nice. 

ARTICLE 5 : Le groupement THAUMASIA devra : 
-s'assurer que leur activité n'entrave pas les activités commerciales du port. 
L'entreprise veillera à l'application de la réglementation du code du travail en vigueur et notamment à l'application 
du décret du 20 février 1992, relatif à l'intervention d'entreprises extérieures. 

ARTICLE 6 : Le groupement THAUMASIA travaillant sur le chantier sera entièrement responsable de tous les 
incidents et accidents qui pourraient survenir du fait des travaux. 
Le Groupement THAUMASIA aura à sa charge d'informer les entreprises travaillant sur le chantier. 
Elle devra garantir la sécurité des piétons 

ARTICLE 7 : Le présent arrêté devra être en possession des personnes responsables, présentes sur l'opération, afin 
qu'elles soient en mesure de le présenter à toute réquisition et devra être affiché par l'entreprise et rester visible 
pendant toute la durée des travaux. 

ARTICLE 8 : La présente autorisation ne saurait en aucun cas engager la responsabilité du Département ni celle de 
la Chambre de commerce et d'industrie Nice Côte d'Azur pour tout accident qui pourrait survenir aux biens ou aux 
personnes. 

ARTICLE 9 : Monsieur le directeur général des services départementaux des Alpes-Maritimes est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs. 

Nice, le 24 F"...bie 2016 

Le Président du Conseil départemental, 
Pour le Président et par dé ' ion, 

Le chef de se ice d 	rts 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral Ouest-Antibes 

ARRETE DE POLICE CONJOINT N° 2016-02-08 
Réglementant temporairement la circulation sur la RD 435, entre les PR 2+440 et 2+540, 
et sur le chemin des Encourdoules (VC), sur le territoire de la commune de VALLAURIS. 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Le maire de Vallauris, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu la délibération n° 9 du Conseil général du 26 juin 2014, approuvant le nouveau règlement départemental de 
voirie, et son arrêté de mise en application en date du 21 juillet 2014 ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastàictures de transport ; 
Vu la demande de la société Lyonnaise-des-Eaux, représentée par M. François, en date du 20 janvier 2016 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de réparation du réseau d'assainissement, il y a lieu de 
réglementer temporairement la circulation sur la RD 435, entre les PR 2+440 et 2+540, et sur le chemin des 
Encourdoules (VC) ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

ARRETENT 

ARTICLE 1e1 : Du mercredi 10 février 2016 à 21 h 00, jusqu'au vendredi 19 février 2016 à 6 h 00, en semaine, de 
nuit, entre 21 h 00 et 6 h 00, la circulation de tous les véhicules sur la RD 435, entre les PR 2+440 et 2+540, et au 
débouché du chemin des Encourdoules (VC), pourra s'effectuer selon les modalités suivantes : 

- sur la RD, circulation sur une voie unique d'une longueur maximale de 100 m, par sens alternés réglés par feux 
tricolores à 3 phases ; 

- sur la VC, circulation maintenue à double sens ; les feux tricolores permanents régulant le débouché sur la RD 
étant remplacés par des feux temporaires à 3 phases. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour, entre 6 h 00 et 21 h 00 ; 
- en fin de semaine, du vendredi à 6 h 00, jusqu'au lundi à 21 h 00. 
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Vallauris, le 
	

0 8 FEV. 2016 

Le maire, 

ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale des voies restant disponibles : 3,00 m. 

ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par les soins des entreprises EGV-Ratto et Axeo, chargées des travaux, 
sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes et des services techniques 
de la mairie de Vallauris. 

Les entreprises précitées seront entièrement responsables de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir 
du fait de leur chantier. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, imposer une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas 
suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes et ampliation sera adressée à : 

- M. le maire de la commune de Vallauris, 

- M"' l'adjointe au directeur des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 

- M. le directeur des services techniques de la mairie de Vallauris ; e-mail : pgiacomaevallauris.fr, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- 

	

	entreprises (en 2 exemplaires, dont 1 deVra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; 

. Axeo — 195, Avenue de Strasbourg, 67170 BRUMATH ; e-mail : daniel.bannier@axeo-tp.com, 

. EGV-Ratto — 26, chemin des Fades, 06110 LE CANNET ; e-mail : nicolassegale,vinci-construction.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- société Lyonnaise-des-Eaux / M. François — 836, Chemin de la Plaine, 06255 MOUGINS ; e-mail : 
frederic.francois@lyonnaise-des-eaux.fr  , 

- CRICR Méditerranée. 

Nice, le 	- 4 FEV, 2016 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
le directeur des routes 
et des infrastructures d47ansport, 

Michèle SALUCKI 	 JAVAL 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES D EPARTEM ENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Lillora) Ouest - Cannes 

ARRETE DE POLICE CONJOINT N° 2016-02-14 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement sur la RD 2098, 

entre les PR 0+000 et 1+282, sur le territoire de la commune de MANDELIEU-LA-NAPOULE. 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Le maire de Mandelieu-la-Napoule, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu la délibération n° 9 du Conseil général du 26 juin 2014, approuvant le nouveau règlement départemental de 
voirie, et son arrêté de mise en application en date du 21 juillet 2014 ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu la demande de la direction de l'environnement et de la gestion des risques du Conseil départemental, 
représentée par M. Parodi, en date du l e` février 2016 ; 

Considérant que, pour permettre le bon déroulement d'une battue administrative de régulation des sangliers dans le 
parc naturel départemental du San Peyre, il y a lieu de réglementer la circulation et le stationnement sur la 
RD 2098, entre les PR 0+000 et 1+282 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes ; 

ARRETENT 

ARTICLE t er : Le lundi 15 février 2016, de jour, entre 7 h 00 et 12 h 00, la circulation pourra être interdite à tous 
véhicules sur la RD 2098, entre les PR 0+000 et 1+282. 

Pendant cette période de fermeture, une déviation sera mise en place dans les deux sens par les RD 6098 (av. H. 
Clews et av. du Général de Gaulle), 92 (av. de la Mer) et 6007 (av. de Cannes), et par l'avenue Maréchal Juin (VC), 
jusqu'au rond-point du San Peyre. 

ARTICLE 2 : Au droit de la section neutralisée : 
- arrêt et stationnement interdits à tous les véhicules, à l'exception de ceux des organisateurs et des participants. 
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ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et déposées par la SDA Littoral-Ouest-Cannes ; leur maintenance étant assurée par la 
police municipale de Mandelieu-la-Napoule. 

M. Jean-Paul Pellegrin, lieutenant de louveterie du secteur concerné, en charge de la coordination de l'ensemble de 
l'opération, sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait de celle-
ci. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, imposer une 
modification du régime de circulation ou suspendre l'opération, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas 
suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes et ampliation sera adressée à : 

- M. le maire de la commune de Mandelieu-la-Napoule, 

- MI' l'adjointe au directeur des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 

- M. le chef de la police municipale de Mandelieu-la-Napoule ; e-mail : a.belzunceemairie-mandelieuk, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- M. Jean-Paul Pellegrin, lieutenant de louveterie — 42, traverse de la Croix-dc-Naouc, 06530 CABRIS (en 2 
exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de l'opération pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : 
iohnpaul.pellegrinegmail.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- Conseil départemental / DEGR / M. Parodi ; e-mail : gparodi@departement06.fr, 

- mairie de Mandelieu ; e-mail : y.guhel@mairie-mandelieu.fr  et nancy.degardinemairie-mandelieufr, 
- CRICR Méditerranée. 

Mandelieu-la-Napoule, le 0 S /62- )...c3 I 
ei Le maire, 

legvi 4, la. SL-Lorifei- 
Gui v  (-1.f} toeeict 

Nice, le 	8 FEV. 2016 
Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
le directeur des routes 
et des infrastructures de transport, 

Anne- MALLAVAN 
Marc JAVAL 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral Ouest-Antibes 

ARRETE DE POLICE N° 2016-02-12 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement sur la RD 6098, 

entre les PR 25+650 et 25+950, sur le territoire de la commune d'ANTIBES. 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu la délibération n° 9 du Conseil général du 26 juin 2014, approuvant le nouveau règlement départemental de 
voirie, et son arrêté de mise en application en date du 21 juillet 2014 ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu la demande de la société GRT-Gaz / direction de l'ingénierie, représentée par M.Gillet, en date du 25 janvier 
2016 ; 

Considérant que, pour peu 	lettre la poursuite d'exécution de travaux de protection du réseau souterrain de transport 
gaz, il y a lieu de réglementer la circulation et le stationnement sur la RD 6098, entre les PR 25+650 et 25+950 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

ARRETE 

ARTICLE : Du dimanche 14 février 2016 à 22 h 00, jusqu'au vendredi 11 mars 2016 à 16 h 30, de jour comme 
de nuit, sur l'ensemble de la période, la circulation de tous les véhicules sur la RD 6098, entre les PR 25+650 et 
25+950, pourra s'effectuer selon les dispositions suivantes : 

A) Modalités courantes 

a) entre les PR 25+650 et 25+950, dans les deux sens de circulation, neutralisation du stationnement et de la bande 
cyclable, sur une longueur maximale de 300 m ; les cyclistes étant renvoyés sur la voie normale « tous véhicules » ; 

b) entre les PR 25+750 et 25+850 
- dans les deux sens de circulation, neutralisation de la voie normale sur une longueur maximale de 100 m ; 
- dans le sens Antibes / Villeneuve-Loubet, la circulation sera dévoyée sur l'emplacement libéré par la 

neutralisation de la bande cyclable et du stationnement (cf . § A.a, ci-dessus). 
- dans le sens Villeneuve-Loubet / Antibes, la circulation sera dévoyée sur la voie noil 	iale libérée dans le sens 

opposé (cf. alinéa ci-dessus). 
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B) modalité transitoire (pour la modification et le rétablissement des signalisations horizontale et verticale) 

Entre les PR 25+650 et 25+950, en début et fin de la période de validité du présent arrêté, sur 2 nuits consécutives 
au plus, entre 21 h 00 et 6 h 00, la circulation de tous les véhicules pourra s'effectuer sur une voie unique d'une 
longueur maximale de 300 m, par sens alternés réglés par pilotage manuel. 

ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation : 
- arrêt et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale des voies restant disponibles : 3,00 m. 

ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En particulier, 
la signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique). 

Elles seront mises en place et entretenues par les soins des entreprises A2LS / Azur-Linéa-Service et Razel-Bec / 
agence Languedoc, chargées des travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement 
Littoral-Ouest-Antibes. 

Les entreprises précitées seront entièrement responsables de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir 
du fait de leur chantier. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, imposer une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas 
suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes et ampliation sera adressée à : 

- M. le député-maire de la commune d'Antibes, 

- Mme  l'adjointe au directeur des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprises (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) : 

. Razel-Bec / agence Languedoc — 1111, rue Justin Bec, 34680 SAINT-GEORGES-D'ORQUES ; e-mail : 
j.martinerazel-bec.fayat.com, 

. A2LS / Azur Linéa Service — 8, rue de Nice 06640 L'ESCARÈNE ; e-mail : a2ls@orange.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- société GRT-Gaz / direction de l'Ingénierie / M. Gillet — 595, Rue Pierre Berthier, Parc d'activité de Pichaury, 
13290 LES MILLES ; e-mail : mathieu.gilleegrtgaz.com, 

- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 
bea.fntr06(&,wanadoo.fr et fntrewanadoo.fr, 

- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 
iacques.mellineephoceens-santa.com, 
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- service des transports du Conseil départemental des Alpes-Maritimes ; e-mail : pvillevieillee,departement06.fr 
et ilurtiti@departement06.fr  ; 

- CRICR Méditerranée. 

Nice, le 	- 8 FEV, 2016 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 

le directeur des routes 
et des infrastructures de transport, 

L'Adjoint au Directeur des Routes 
et dea 

• ' I.I,A.V.AN 
Marc AVAL 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral Ouest-Antibes 

ARRETE DE POLICE N° 2016-02-13 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement sur la RD 198, 
entre les PR 2+580 et 2+650, sur le territoire de la commune de VALBONNE. 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu la délibération n° 9 du Conseil général du 26 juin 2014, approuvant le nouveau règlement départemental de 
voirie, et son arrêté de mise en application en date du 21 juillet 2014 ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu la demande de la société France-Télécom, représentée par Mn' Ardisson, en date du 14 janvier 2016 ; 

Considérant que, pour permettre l'ouverture de chambres pour l'exécution de travaux de tirage de fibre optique 
télécom, il y a lieu de réglementer la circulation et le stationnement sur la RD 198, entre les PR 2+580 et 2+650 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

ARRETE 

ARTICLE l' : Du lundi 15 février 2016, jusqu'au mercredi 17 février 2016, de jour, entre 9 h 30 et 16 h 30, la 
circulation de tous les véhicules sur la RD 198, entre les PR 2+580 et 2+650, pourra s'effectuer sur une chaussée de 
largeur légèrement réduite du côté droit dans le sens Valbonne / Biot, sur une longueur maximale de 70 m. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 30, jusqu'au lendemain à 9 h 30. 

ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation : 
- arrêt, stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de chaussée restant disponible : 6,00 m. 
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ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront confo 	ies à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise CPCP-Télécom, chargée des travaux, sous le 
contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, imposer une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas 
suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes et ampliation sera adressée à : 

- M. le sénateur-maire de la commune de Valbonne, 

- Mnie l'adjointe au directeur des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise CPCP-Télécom — ZAC du Blavet, n° 3, 83520 ROQUEBRUNE-SUR-ARGENS (en 2 exemplaires, 
dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : if.grondinecpcp-
telecom.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- société France-Télécom / Mnie  Ardisson — 9, Bd  François Grosso, 06006 NICE Cedex 1 ; e-mail : 
eve.ardisson@orange.com, 

- CRICR Méditerranée. 

Nice, le 	
- 8 FEV, 2010 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 

le directeur des routes 
et des infrastructures de transport, 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral Ouest-Antibes 

ARRETE DE POLICE N° 2016-02-15 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement sur la RD 2085, entre les PR 16+600 et 16+800, 

sur le territoire de la commune de ROQUEFORT-LES-PINS. 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010, confimiant le classement en route à grande circulation de la section de 
RD concernée ; 
Vu la délibération n° 9 du Conseil général du 26 juin 2014, approuvant le nouveau règlement départemental de 
voirie, et son arrêté de mise en application en date du 21 juillet 2014 ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu l'avis favorable de la DDTM pour le préfet en date du 9 février 2016, pris en application de l'article R 411.8 du 
Code de la route ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux d'abattage d'arbres dangereux, il y a lieu de réglementer la 
circulation et le stationnement sur la RD 2085, entre les PR 16+600 et 16+800 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

ARRETE 

ARTICLE lei: Du lundi 15 février 2016, jusqu'au vendredi 19 février 2016, de jour, entre 9 h 30 et 16 h 30, la 
circulation de tous les véhicules sur la RD 2085, entre les PR 16+600 et 16+800, pourra s'effectuer sur une voie 
unique d'une longueur maximale de 200 m, par sens alternés réglés par feux tricolores, remplacés par un pilotage 
manuel en cas de remontée de file d'attente supérieure à 50 m. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 30, jusqu'au lendemain à 9 h 30. 

ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de chaussée restant disponible : 4,00 m. 

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 6 DU 1er MARS 2016 134



Marc' JAVAL 

ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En particulier, 
la signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique). 

Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise C-Élagage sarl, chargée des travaux, sous le 
contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, imposer une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas 
suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Confol 	mément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 : Le présent alTêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes et ampliation sera adressée à : 

- M. le maire de la commune de Roquefort-les-Pins, 

- Mn' l'adjointe au directeur des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le directeur départemental des territoires et de la mer (DDTM / SSTE), 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise C-Élagage sarl — 1504, Chemin de la Plus Haute Sine, 06140 VENCE (en 2 exemplaires, dont 1 devra 
être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : sarl-c.elagageewanadoolr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour infotmation à : 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- DRIT/SDA/LO/Antibes / M.Priéto ; e-mail : fprietoe,departement06.fr, 

- CRICR Méditerranée. 

Nice, le 	- 8 Ev, 2016 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 

le directeur des routes 
et des infrastructures de transport, 

L'Aejoint nu D;retc.•:r cies Routes ct 	
1,'ansport 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral Ouest-Antibes 

ARRETE DE POLICE N° 2016-02-16 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement sur la RD 4, 

entre les PR 9+810 et 12+350, sur le territoire de la commune de VALBONNE. 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu la délibération e 9 du Conseil général du 26 juin 2014, approuvant le nouveau règlement départemental de 
voirie, et son arrêté de mise en application en date du 21 juillet 2014 ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu la demande de la mairie de Valbonne / service communication, représentée par Mme  Galloni, en date du 3 
février 2016 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution des travaux de remplacement de kakémonos d'information 
communale, il y a lieu de réglementer la circulation et le stationnement sur la RD 4, entre les PR 9+810 et 12+350 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

ARRETE 

ARTICLE ter: Les lundi 15 et mardi 16 février 2016, de jour, entre 9 h 30 et 16 h 30, la circulation de tous les 
véhicules sur la RD 4, entre les PR 9+810 et 12+350, pourra s'effectuer selon les modalités suivantes, non 
simultanément : 

- du PR 9+810 au PR 10+100 (section à chaussée séparées), dans le sens Biot / Valbonne, circulation sur une voie 
au lieu de deux existantes, par neutralisation de la voie de droite sur une longueur maximale de 50 m ; 

- du PR 10+600 au PR 11+000 (section bidirectionnelle), circulation sur une chaussée de largeur légèrement réduite 
dans les deux sens, sur une longueur maximale de 50 m ; 

- dans les giratoires des Savoirs (PR 11+000 à 11+050) et des Grives (PR 12+300 à 12+350), circulation sur une 
voie au lieu de deux existantes, par neutralisation de la voie de droite sur une longueur maximale de 30 m. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- le lundi à 16 h 30, jusqu'au lendemain à 9 h 30. 
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ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation : 
- arrêt, stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de chaussée restant disponible : . 2,80 m, sur section en sens unique à 1 voie ; 

. 3,00 m, en giratoire ; 

. 6,00 m, sur section maintenue à double sens. 

ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par les soins des services techniques de la mairie de Valbonne, chargés 
des travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 

La collectivité précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du 
fait du chantier. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, imposer une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas 
suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes et ampliation sera adressée à : 

- M. le sénateur-maire de la commune de Valbonne, 

- Mme  l'adjointe au directeur des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- mairie de Valbonne / services techniques / M. Agnese — chemin de la Verrière, 06560 VALBONNE (en 2 
exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : 
hasmeseDyille-valbonnefr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- mairie de Valbonne / service communication / Mme  Galloni — 1, Place de l'Hôtel-de-ville, 06560 VALBONNE ; 
e-mail : vgalloni-weber@ville-valbonne.fr, 

- CRICR Méditerranée. 

Nice, le 	- 8 FEV. 2016 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 

le directeur des routes 
et des infrastructures de transport, 

L'Adjoint au Directeur des Routes 
et des I 	c,Ires de Transport 

rt,eIA LLAVAN 
Marc JAVAL 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral Ouest-Antibes 

ARRETE DE POLICE N° 2016-02-17 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement sur la RD 103, 
entre les PR 0+000 et 1+400, sur le territoire de la commune de VALBONNE. 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités tenitoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu la délibération n° 9 du Conseil général du 26 juin 2014, approuvant le nouveau règlement départemental de 
voirie, et son arrêté de mise en application en date du 21 juillet 2014 ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu la demande de la mairie de Valbonne / service communication, représentée par Mme  Galloni, en date du 3 
février 2016 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution des travaux de remplacement de kakémonos d'information 
communale, il y a lieu de réglementer la circulation et le stationnement sur la RD 103, entre les PR 0+000 et 
1+400 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

ARRETE 

ARTICLE 	: Les lundi 15 et mardi 16 février 2016, de jour, entre 9 h 30 et 16 h 30, la circulation de tous les 
véhicules sur la RD 103, entre les PR 0+000 et 1+400, pourra s'effectuer, simultanément ou non, selon les 
modalités suivantes : 

- du PR 0+000 au PR 1+340 (section bidirectionnelle), circulation sur une chaussée de largeur légèrement réduite 
dans les deux sens, sur une longueur maximale de 50 m ; 

- dans le giratoire des Maures (PR 1+340 à 1+400), circulation sur une voie au lieu de deux existantes, par 
neutralisation de la voie de droite sur une longueur maximale de 60 m. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- le lundi à 16 h 30, jusqu'au lendemain à 9 h 30. 
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ARTICLE 2 : Au droit des perturbations : 
- arrêt, stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de chaussée restant disponible : . 3,00 m, en giratoire ; 

. 6,00 m sur section maintenue à double sens. 

ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par les soins des services techniques de la mairie de Valbonne, chargés 
des travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 

La collectivité précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du 
fait du chantier. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, imposer une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas 
suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes et ampliation sera adressée à : 

- M. le sénateur-maire de la commune de Valbonne, 

- Mme  l'adjointe au directeur des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- mairie de Valbonne / services techniques / M. Agnese — chemin de la Verrière, 06560 VALBONNE (en 2 
exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : 
hagneseeville-valbonnefr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- mairie de Valbonne / service communication / Mme  Galloni — 1, Place de l'Hôtel-de-ville, 06560 VALBONNE ; 
e-mail : vgalloni-webereville-valbonne.fr, 

- CRICR Méditerranée. 

Nice, le 
	- 8 FEV. 2016 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 

le directeur des routes 
et des infrastructures de transport, 

L'Adoint. 
de;:i 

Marc JAVAL 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

S D A CIANS - VAR 

ARRETE DE POLICE N° 2016-0249 
Réglementant temporairement la circulation sur la RD 6202 entre les PR 70+400 et 70+600, 

sur le territoire de la commune de TOM SUR VAR 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010, confirmant le classement en route à grande circulation de la section 
de la RD 6202 concernée ; 
Vu la délibération n° 9 du Conseil général du 26 juin 2014, approuvant le nouveau règlement départemental de 
voirie, et son arrêté de mise en application en date du 21 juillet 2014 ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et 
les textes subséquents ; 
Vu les arrêtés du président du Conseil Départemental en vigueur donnant respectivement délégation de 
signature au directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des 
routes et des infrastructures de transport du Conseil Départemental ; ; 
Vu l'avis de la DDTM pour le Préfet en date du 8 février 2016, pris en application de l'article R 411.8 du code 
de la route ; 

Considérant que, pour permettre la mise en sécurité des usagers de la voie et la purge de falaise à la suite de 
l'éboulement du 8 février 2016, il y a lieu de réglementer la circulation sur la RD 6202 entre les PR 70+400 et 
70+600 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var ; 

ARRETE 

ARTICLE l' : À compter de la date de signature du présent arrêté et jusqu'au rétablissement des conditions 
normales de viabilité, la circulation de tous les véhicules sur la RD 6202 entre les PR 70+400 et 70+600, 
pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 200 m, par sens alternés réglés par 
panneaux B15 et C18 ou par pilotage manuel de jour. 

• Entre 8 h 00 à 18 h 00, des coupures de circulation, d'une durée maximum de 20 mn, pourront 
être effectuées sans déviation possible. 
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ARTICLE 2 - Au droit du chantier : 

- stationnement et dépassement de tous véhicules interdits. 
- vitesse des véhicules limitée à km/h. 
- largeur de chaussée minimale restant disponible : . 

ARTICLE 3 La signalisation correspondante sera conforme à la réglementation en vigueur. En particulier, la 
signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique). Elle sera mise en place et entretenue par les soins de l'entreprises Services 
Centraux chargée des travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var. 

ARTICLE 4 - Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, imposer une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation, ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 - Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes et ampliation sera adressée à : 

- M. le maire de la commune de Toue sur Var, 

- M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer (DDTM/SSTE), 

- Mme l'adjointe au Directeur des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians Var, 

- M. le commandant du Groupement Départemental de Gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la Sécurité Publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la Compagnie Républicaine de Sécurité e 6, 

Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

- Monsieur le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- Syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes - 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 
bea.fntr06@wanadoo.fr  et fntr@wanadoo.fr, 

- Syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes - 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 
jacques.melline@phoceens-santa.com, 

- Service des transports départementaux - Conseil départemental des Alpes- Maritimes ; e-mail 
pvillevieille@cd06.fr  et jlurtiti@cd06.fr, 

- CRICR Méditerranée. 

Nice, le 	
- 8 FEV, 2016 

Pour le Présidentet  du,Corinieirlticl:rtinrnrartalport  

et des infraet 
le directeur des routes 

et par délégation, 

trffleirfis de transport, 
aU Directeur 

des Routes 

)1;1 
Marc JAV 

r. 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA MENTON-RODA-BÉVÉRA 

ARRETE DE POLICE N° 2016-02-20 
réglementant temporairement la circulation sur la RD 2564 du PR 22+340 au PR 22+440 

sur le territoire de la commune de ROQUEBRUNE 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu la délibération n° 9 du Conseil général du 26 juin 2014, approuvant le nouveau règlement départemental de 
voirie, et son arrêté de mise en application en date du 21 juillet 2014 ; 
Vu les arrêtés en vigueur du Président du Conseil départemental donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Vu la demande de la société GEOTRACE, en date du 4 février 2016 ; 

Considérant que, pour pelulettre le stationnement d'un camion grue pour le démontage d'une grue de chantier, il y 
a lieu de réglementer la circulation sur la RD 2564 du PR 22+340 au PR 22+440 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Menton-Roya-Bévéra ; 

ARRETE 

ARTICLE 1" : Du mardi 9 février 2016 à 8 h 00 au jeudi 11 février 2016 à 17 h 00, la circulation de tous les 
véhicules sur la RD 2564 du PR 22+340 au PR 22+440, pourra s'effectuer ponctuellement sur une voie unique 
d'une longueur maximale de 100 mètres, par sens alternés réglés par pilotage manuel. 

Le camion grue sera positionné sur le trottoir situé en face du chantier. 
La circulation sera interrompue à chaque manoeuvre au dessus de la route. 
La circulation sera toutefois restituée intégralement tous les soirs à partir de 17 h 00 jusqu'au lendemain 8 h 00. 

ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation : 

- arrêt, stationnement et dépassement interdits à tous véhicules, 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h, 
- largeur de chaussée minimale restant disponible : 3,00 mètres. 
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ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 
Elles seront mises en place et entretenues par les soins de la société GEOTRACE chargée des travaux, sous le 
contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Menton-Roya-Bévéra. 
L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas 
suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes, et ampliation sera adressée à : 

- M. le maire de la commune de Roquebrune, 

- Mme l'adjointe au directeur des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement de Menton-Roya-Bévéra, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- GEOTRACE — 4 rue des frères Pico, 06500 MENTON (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de 
chantier pour être présenté à toute réquisition) ; email : info@geotracesas.com  

chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- CRICR Méditerranée. 

re) 

Nice, le B517e.3.31-g--.2->e_ 2_0 JC.  _ 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, 

le directeur des routes 
et des infiueructures.de transport, 

L Ac joint au Directeur cres Routes 
et de 	-istructures de Transport 

Arme- 	MALLAVAN 
Marc AVAL 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA MENTON- ROYA- BfxÉRA 

ARRETE DE POLICE N° 2016-02-21 
Réglementant temporairement la circulation sur la RD 2566 entre les PR 70+700 et 71+000 et sur la 

R.D. 22a entre les PR 0+000 et 0+300 sur le territoire de la commune de MENTON 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu la délibération n° 9 du Conseil général du 26 juin 2014, approuvant le nouveau règlement départemental de 
voirie, et son arrêté de mise en application en date du 21 juillet 2014 ; 
Vu les arrêtés en vigueur du Président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature 
au directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport du Conseil départemental ; 

Considérant que, pour permettre la réfection de la signalisation horizontale suite aux travaux d'aménagement d'un 
giratoire, il y a lieu de réglementer la signalisation sur la RD 2566 entre les PR 70+700 et 71+000 et sur la RD 22a 
entre les PR 0+000 et 0+300 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Menton-Roya-Bévéra ; 

ARRETE 

ARTICLE l' : Du lundi 15 février 2016 à 20 h 00 au jeudi 18 février 2016 à 6 h 00, de nuit entre 20 h 00 à 6 h 00, 
l'entreprise Signaux Girod Sud Est sera autorisée à occuper le domaine public départemental, à savoir la RD 2566 
entre les PR 70+700 et 71+000 et la RD 22a entre les PR 0+000 et 0+300, sans occasionner de gêne à la 
circulation. Toutefois l'entreprise précitée prendra toutes les mesures nécessaires pour signaler sa zone de chantier. 

ARTICLE 2 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 
Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise Signaux Girod Sud Est chargée des travaux, 
sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Menton-Roya-Bévéra. 
L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 
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ARTICLE 3 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation ; ou si les injonctions données par ses agents aux entreprises ne sont pas 
suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 4 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 5 : Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes, et ampliation sera adressée à : 

- M. le maire de la commune de Menton, 

- Mme l'adjointe au directeur des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement de Menton-Roya-Bévéra, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- Entreprise Signaux Girod Sud Est — 1 ère avenue 5lème  rue ZI Carros, 06510 CARROS (en 2 exemplaires, dont 1 
devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; Email : 
christophemicos(&,signauxgirod.com; 

chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- CRICR Méditerranée. 

Nice, le 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, 

le directeur des route 
et des infrastructures de tra 	ort, 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA MENTON-RODA-BÉVÉRA 

ARRETE DE POLICE N° 2016-02-22 
Portant prorogation de l'arrêté n°2016-02-02 daté du 6 février 2016 réglementant temporairement la 
circulation sur la RD 22a entre les PR 0+000 et 0+250 sur le territoire de la commune de MENTON 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu la délibération n° 9 du Conseil général du 26 juin 2014, approuvant le nouveau règlement départemental de 
voirie, et son arrêté de mise en application en date du 21 juillet 2014 ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Vu l'arrêté n° 2016-02-02 du 6 février 2016 réglementant temporairement la circulation sur la RD 22a entre les PR 
0+000 et 0+250 sur le territoire de la commune de MENTON ; 

Considérant que, suite à des problèmes techniques, il est nécessaire de proroger l'arrêté temporaire précité au-delà 
de la date initialement prévue ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Menton-Roya-Bévéra ; 

ARRETE 

ARTICLE 1eC : La durée des travaux prévue à l'article 1 de l'arrêté n° 2016-02-02 du 6 février 2016 réglementant 
temporairement la circulation sur la RD 22a entre les PR 0+000 et 0+250 sur le territoire de la commune de 
MENTON est augmentée d'une nuit, à savoir du mercredi 10 février 2016 à 20 h 00 au jeudi 11 février 2016 à 6 h 
00. 

Le reste de l'arrêté n°2016-02-02 daté du 6 février 2016 demeure sans changement. 
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ARTICLE 2 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes, et ampliation sera adressée à : 

- M. le maire de la commune de Menton, 

- Mme l'adjointe au directeur des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement de Menton-Roya-Bévéra, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- Entreprise NARDELLI — Plan de Rimont, 06340 DRAP (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de 
chantier pour être présenté à toute réquisition) ; Email laurent.prevost@entreprise-mallet.fr  

chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- CRICR Méditerranée. 

Nice, le~~~V .  

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, 

le directeur des route 
et des infrastructures de 	ort, 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

CENTRE D'INFORMATION ET DE GESTION DU TRAFIC 

ARRETE DE POLICE N° 2016-02-23 
réglementant temporairement la circulation sur les Routes Départementales du parcours cycliste 

de la manifestation sportive WON MAN 2016 sur le territoire de l'ensemble 
des communes hors Métropole traversées 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu la délibération n° 9 du Conseil général du 26 juin 2014, approuvant le nouveau règlement départemental de 
voirie, et son arrêté de mise en application en date du 21 juillet 2014 ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu la demande de la société TRIANGLE en date du 8 février 2016 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de fléchage par marquage au sol pour les besoins de la manifestation 
sportive WON MAN 2016 - il y a lieu de réglementer la circulation sur l'ensemble des routes départementales du 
parcours sur le territoire des communes hors Métropole traversées conformément aux annexes du présent arrêté ; 

Sur la proposition du chef du Centre d'Information et de Gestion du Trafic ; 

ARRETE 

ARTICLE l' : Le jeudi 31 mars 2016 et le samedi 28 mai 2016 de 6 h 00 à 22 h 00, la circulation de tous les 
véhicules sur l'ensemble des routes départementales du parcours cycliste de l'épreuve WON MAN 2016, sur le 
territoire des communes hors Métropole traversées détaillées en annexe du présent arrêté, pourra être 
momentanément interrompue pour permettre la mise en oeuvre de marquages au sol, avec des attentes n'excédant 
pas 3 minutes. 

ARTICLE 2 : Arrêt, stationnement et dépassement de tous véhicules interdits. 
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ARTICLE 3 - La signalisation correspondante sera conforme à la réglementation en vigueur. Elle sera mise en 
place et entretenue par les soins de la société TRIANGLE, sous le contrôle des subdivisions départementales 
d'aménagement Littoral ouest Antibes et Préalpes ouest. 

La société TRIANGLE en charge du marquage au sol sera entièrement responsable de tous les incidents et 
accidents qui pourraient survenir du fait de l'exécution du fléchage du parcours. En outre elle devra veiller à ne 
perturber en aucun cas le déroulement des chantiers en cours sur les zones de marquage ou leurs abords ; et à 
maintenir en état de propreté la voie et ses abords. Le marquage au sol devra être réalisé en dehors des zones 
comportant de la signalisation horizontale existante. La peinture utilisée devra être dégradable et effacée dans 
le mois suivant l'épreuve sous la responsabilité de l'organisateur. 

ARTICLE 4 - Les chefs des subdivisions départementales d'aménagement pourront, à tout moment, imposer 
une modification du régime de circulation ou suspendre les marquages au sol, si leur déroulement est 
susceptible de créer une perturbation excessive de la circulation ; ou si les injonctions données par ses agents à 
la société TRIANGLE, ne sont pas suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation 
de la route. 

ARTICLE 5 - Conformément à l'article R.421-1 du code de justice administrative, tout recours devra être 
présenté devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de 
notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 - Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil général des Alpes-
Maritimes, et ampliation sera adressée à : 

- MM les maires des communes de Bouyon, Tourrettes-sur-Loup, Le Bar-sur-Loup, Chateauneuf, 
Gourdon, Caussols, Andon, Gréolières, Coursegoules, Bezaudun 

Mme l'adjointe au directeur des routes et des infrastructures de transport, 

- MM. les chefs subdivisions départementales d'aménagement Littoral ouest Antibes et Préalpes ouest, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- Société TRIANGLE — 6, place Garibaldi, 06300 NICE ( en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au 

responsable du tournage pour être présenté à toute réquisition ), fax : 04.93.57.83.34 ; mail : 
matthieu.boyer@ironman.com  ; officefrancee,triangle.cc; jeremie.bertheloote,ironman.com  

chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 
- 	M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- 	CRICR. Méditerranée. 

Nice, le ✓1 

Le président, 
Pour le président et par délé ion, 

Le directeur des route 
et des infrastructures de tra i 	rt, 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral Est 

ARRETE DE POLICE N° 2016-02-24 
Réglementant temporairement la circulation et l'arrêt dans le sens Contes / Nice, 

sur la RD 2204b, entre les PR 10+950 et 11+150, sur le territoire de la commune de CANTARON. 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu la délibération n° 9 du Conseil général du 26 juin 2014, approuvant le nouveau règlement départemental de 
voirie, et son arrêté de mise en application en date du 21 juillet 2014 ; 
Vu les arrêtés du président du Conseil départemental en vigueur, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de création d'un drainage latéral de la chaussée, il y a lieu 
de réglementer la circulation et l'arrêt dans le sens Contes / Nice, sur la RD 2204b, entre les PR 10+950 et 11+150 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Est ; 

ARRETE 

ARTICLE ter: Du mardi 16 février 2016 à 8 h 00, jusqu'au vendredi 18 mars 2016 à 16 h 30, de jour comme de 
nuit, en continu sur l'ensemble de la période, la circulation et l'arrêt de tous les véhicules dans le sens Contes / 
Nice, sur la RD 2204b, entre les PR 10+950 et 11+150, pourront être réglementés selon les dispositions suivantes : 

- vitesse limitée à 70 km/h ; 

- arrêt interdit sur la bande dérasée de droite, neutralisée. 

ARTICLE 2 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. Elles seront 
mises en place et entretenues par la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Est. 

ARTICLE 3 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification des modalités temporaires définies à l'article 1 du présent arrêté, en fonction de l'évolution du 
chantier. 

ARTICLE 4 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 
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ARTICLE 5 : Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes et ampliation sera adressée à : 

- M. le maire de la commune de Cantaron, 

— Mme  l'adjointe au directeur des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Est, 

- DRIT / SDA-LE / M. Dalmas (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à 
toute réquisition) ; e-mail : dadalmasedepartement061r, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune de Blausasc, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- entreprise Nativi-TP — 19, avenue de Grasse, 06800 CAGNES-SUR-MER ; e-mail : michelfanet(cD,gmail.com, 

- CRICR Méditerranée. 

Nice, le ,),:t 	 ( 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 

le directeur des routes 
et des infrastructures de trans rt, 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral Ouest-Antibes 

ARRETE DE POLICE N° 2016-02-25 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement sur la RD 504, 

entre les PR 0+760 et 0+830, sur le territoire de la commune d'ANTIBES. 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu la délibération n° 9 du Conseil général du 26 juin 2014, approuvant le nouveau règlement départemental de 
voirie, et son arrêté de mise en application en date du 21 juillet 2014 ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu la demande de la mairie d'Antibes, représentée par M. Curinier, en date du 2 février 2016 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de nettoyage et de fermeture par enrochements d'une 
parcelle riveraine, il y a lieu de réglementer la circulation et le stationnement sur la RD 504, entre les PR 0+760 et 
0+830 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

ARRETE 

ARTICLE l' : Du lundi 22 février 2016, jusqu'au vendredi 26 février 2016, de jour, entre 9 h 30 et 16 h 00, la 
circulation de tous les véhicules sur la RD 504, entre les PR 0+760 et 0+830, pourra s'effectuer sur une voie unique 
d'une longueur maximale de 70 m, par sens alternés réglés par pilotage manuel. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 30. 

ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de chaussée restant disponible : 3,00 m. 
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ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En particulier, 
la signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique). 

Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise Avéna-BTP, chargée des travaux, sous le 
contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, imposer une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas 
suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes et ampliation sera adressée à : 

- M. le d député-maire de la commune d'Antibes, 

- Mme l'adjointe au directeur des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendaimerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise Avéna-BTP — 293, chemin des Eucalyptus, 06600 ANTIBES (en 2 exemplaires, dont 1 devra être 
remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : avena.alexandre@wanadoo.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- mairie d'Antibes / M. Curinier — Hôtel-de-ville, Cours Masséna, 06600 ANTIBES ; e-mail : 
emmanuel.curiniereville-antibes.fr, 

- CRICR Méditerranée. 

Nice, le 	 Z-0( 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 

le directeur des routes 
et des infrastructures de tran 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral Ouest-Antibes 

ARRETE DE POLICE N° 2016-02-26 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement sur la RD 435, 
entre les PR 1+350 et 1+500, sur le territoire de la commune de VALLAURIS. 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu la délibération n° 9 du Conseil général du 26 juin 2014, approuvant le nouveau règlement départemental de 
voirie, et son arrêté de mise en application en date du 21 juillet 2014 ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu la demande de la société Orange / UIPCA, représentée par Mme Riandet, en date du 26 janvier 2016 ; 

Considérant que, pour permettre l'ouverture de chambres pour l'exécution de travaux de tirage de câbles télécom, il 
y a lieu de réglementer la circulation et le stationnement sur la RD 435, entre les PR 1+350 et 1+500 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

ARRETE 

ARTICLE l' : Du lundi 22 février 2016 à 22 h 00, jusqu'au vendredi 26 février 2016 à 6 h 00, de nuit, entre 
22 h 00 et 6 h 00, la circulation de tous les véhicules sur la RD 435, entre les PR 1+350 et 1+500, pourra s'effectuer 
sur une voie unique d'une longueur maximale de 80 m, par sens alternés réglés par pilotage manuel. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour, entre 6 h 00 et 22 h 00. 

ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de chaussée restant disponible : 3,00 m. 
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ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En particulier, 
la signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique). 

Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise CPCP-Télécom, chargée des travaux, sous le 
contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, imposer une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas 
suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Confoimément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes et ampliation sera adressée à : 

- Mn" le maire de la commune de Vallauris, 

- Mn" l'adjointe au directeur des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise CPCP-Télécom — ZAC du Blavet, N° 3, 83520 ROQUEBRUNE-SUR-ARGENS (en 2 exemplaires, 
dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : ca.bl@cpcp-
telecom.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- société Orange / UIPCA / Mme Riandet — 9, Bd  François Grosso, BP 1309, 06006 NICE cedex ; e-mail : 
magalie.riandet@orange.fr, 

- CRICR Méditerranée. 

Nice, le --))<(,e)-xu2- 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 

le directeur des routes 
et des infrastructures de trans • en, 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Pré Alpes Ouest 

ARRETE DE POLICE N° 2016-02-27 
Réglementant temporairement la circulation sur RD 2 du PR 61+000 au PR 62+000 et du 63+000 au PR 64+000, 
la RD 44 du PR 0+000 au PR 0+600, la RD81 du PR 5+000 au PR 9+000 , la RD 79 du PR 5+000 au PR 6+000 

et du PR 8+350 au PR 11+000, la RD6085 du PR 4+000 au PR 6+000, situées sur les communes de CAILLE, 
ANDON, SERANON et VALDEROURE. 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu la délibération n° 9 du Conseil général du 26 juin 2014, approuvant le nouveau règlement départemental de 
voirie, et son arrêté de mise en application en date du 21 juillet 2014 ; 
Vu les arrêtés en vigueur du Président du Conseil départemental donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu la demande de ORANGE, représenté par M. Raimondo, en date du 29/01/16 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de remplacement de poteaux France-Telecom, il y a lieu de 
réglementer la circulation sur la RD 2 du PR 61+000 au PR 62+000 et du 63+000 au PR 64+000, la RD 44 du 
PR 0+000 au PR 0+600, la RD81 du PR 5+000 au PR 9+000 , la RD 79 du PR 5+000 au PR 6+000 et du PR 
8+350 au PR 11+000, la RD6085 du PR 4+000 au PR 6+000, situées sur les communes de Caille, Andon, 
Séranon et Valderoure ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Pré-Alpes Ouest ; 

ARRETE 

ARTICLE 1" : Du lundi 22 février 2016 à 9 h 00 au vendredi lèr avril 2016 à 16 h 30, de jour, la circulation de 
tous les véhicules sur la RD 2 du PR 61+000 au PR 62+000 et du 63+000 au PR 64+000, la RD 44 du PR 0+000 
au PR 0+600, la RD81 du PR 5+000 au PR 9+000 , la RD 79 du PR 5+000 au PR 6+000 et du PR 8+350 au PR 
11+000, la RD6085 du PR 4+000 au PR 6+000, situées sur les communes de Caille, Andon, Séranon et 
Valderoure pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 30 m, par sens alternés réglés 
par pilotage manuel léger (gêne minime et momentanée). 
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Nice, le J.,1"‹u hl 	.,(4` 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, 

le directeur des routes 
et des infrastructures de transp 

arc JAVAL 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 30 jusqu'au lendemain à 9 h 00. 
- en fin de semaine, du vendredi à 16 h 30, jusqu'au lundi à 9 h 00. 
-du vendredi 25 mars 2016 à 16 h 00 jusqu'au mardi 29 mars 2016 à 9 h 00. 

ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation : 
- arrêt, stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules, 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h, 
- largeur minimale de chaussée restant disponible : 2,80 m. 

ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En particulier, 
la signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique). 
Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise CONSTRUCTEL, chargée des travaux, sous 
le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Pré-Alpes Ouest. 
L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, imposer une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas 
suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes et ampliation sera adressée à : 

- M. les maires des la commune de Caille, Andon, Séranon et Valderoure, 

- Mme  l'adjointe au directeur des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Pré-Alpes Ouest, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- Entreprise CONSTRUCTEL — Parc d'activités des Chênes, route de Tramoyes 
01700 LES ECHETS (MILRIBEL) - (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être 

présenté à toute réquisition) ; e-mail :  danielmoreira@constructel.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- ORANGE / M. Raimondo — Rue Henri Saint Clair Devine, 83000 Toulon- ; e-mail : 
patrick.raimondo@orange.com, 

- CRICR Méditerranée. 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

S D A CIANS - VAR 

ARRETE DE POLICE N° 2016-02-28 
Abrogeant l'arrêté départemental n° 2016-02-19 du lundi 8 février 2016 réglementant temporairement la circulation 

sur la RD 6202 entre les PR 70+400 et 70+600, sur le territoire de la commune de TOUÊT SUR VAR 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010, confirmant le classement en route à grande circulation de la section de la 
RD 6202 concernée ; 
Vu la délibération n° 9 du Conseil général du 26 juin 2014, approuvant le nouveau règlement départemental de voirie, 
et son arrêté de mise en application en date du 21 juillet 2014 ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les textes 
subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil Départemental donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport du Conseil Départemental ; 

Considérant la fin des travaux de mise en sécurité sur la RD 6202 entre les PR 70+400 et 70+600, il y a lieu d'abroger 
l'arrêté n° 2016-02-19 du 8 février 2016 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var ; 

ARRETE 

ARTICLE 1' : L'arrêté départemental n° 2016-02-19 du lundi 8 février 2016 réglementant temporairement la 
circulation sur la RD 6202 entre les PR 70+400 et 70+600 est abrogé à compter de la date de la signature du présent 
arrêté ; 
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ARTICLE 2 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 3 - Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes et ampliation sera adressée à : 

- M. le maire de la commune de Tou& sur Var, 

- M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer (DDTM/SSTE), 

- Mme l'adjointe au Directeur des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians Var, 

- M. le commandant du Groupement Départemental de Gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la Sécurité Publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la Compagnie Républicaine de Sécurité d 6, 

Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- CRICR Méditerranée. 

Nice, le  ,A 	(9-e 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, 

le directeur des routes 
et des infrastructures de transp 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

CENTRE D'INEORAMATION ET DE GESTION DU TRAFIC 

ARRETE DE POLICE N° 2016-02-29 
Réglementant temporairement la circulation sur la RD 1 entre les PR 33+900 et 37+000 sur le territoire 

des communes de ROQUESTERON et CONSEGUDES. 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et 
autoroutes, et les textes subséquents ; 
Vu la délibération n° 9 du Conseil général du 26 juin 2014, approuvant le nouveau règlement 
départemental de voirie, et son arrêté de mise en application en date du 21 juillet 2014 ; 
Vu les alTêtés du président du Conseil général du 2 avril 2015, donnant respectivement délégation de 
signature au directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des 
routes et des infrastructures de transport du Conseil général ; 
Vu la demande de l'Association Lionel Collin, représentée par M. Arnault Collin, en date du 10 janvier 
2016 ; 
Vu l'avis favorable du groupement de gendarmerie départementale des Alpes-Maritimes en date du 15 
février 2016 ; 

Considérant que, pour permettre d'effectuer des essais automobiles par l'ALC et Soloconceptvh, il y a 
lieu de réglementer la circulation sur la RD 1 entre les PR 33+900 et 37+000 sur le territoire des 
communes de Roquesteron et Conségudes ; 

Sur la proposition du chef du Centre d'Information et de Gestion du Trafic ; 

ARRETE 

ARTICLE lel  : Le vendredi 19 Février 2016, entre 9 h 00 et 18 h 00, la circulation de tous les véhicules sur 
la RD 1 entre les PR 32+900 et 37+000 sur le territoire des communes de Roquesteron et Conségudes 
pourra être momentanément interrompue, par pilotage manuel, avec des temps d'attente n'excédant pas 
10 minutes et des périodes de rétablissement de 20 minutes minimum. 

Toutefois, elle sera immédiatement rétablie en cas de file d'attente supérieure à 50 m, ainsi que pour 
permettre le passage des véhicules des forces de l'ordre, de secours et d'incendie. 
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ARTICLE 2 : Sur les sections neutralisées : 
- arrêt et stationnement de tous véhicules interdits, sauf ceux participant à l'opération ; 
- pendant les interruptions de trafic, des signaleurs devront être placés au débouché des accès privés pour 
réguler les sorties riveraines. 

ARTICLE 3 - Une information des usagers et des riverains devra être mise en place au minimum 4 jours 
avant le début des coupures de circulation par la société. L'entreprise précitée sera entièrement 
responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait de son chantier. 

ARTICLE 4 - Les différentes signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en 
vigueur. En particulier, le pilotage manuel ne pourra être effectué que dans de bonnes conditions de 
visibilité (luminosité suffisante ou éclairage spécifique). 

Elles seront mises en place et entretenue par les soins de l'Association Lionel Collin et Soloconceptvh, 
sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement de Préalpes-ouest. La société précitée 
sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait de 
1' opération. 

En outre, elle devra veiller à ne perturber en aucun cas le déroulement des chantiers en cours sur les zones 
de prises de vues ou leurs abords et remettre les lieux en l'état initial de propreté. 

ARTICLE 5 - Un état des lieux contradictoire, avant et après les essais autos pourra être effectué avec la 
subdivision départementale d'aménagement concernée. La réparation de toute dégradation au domaine 
public constatée sera à la charge de la société organisatrice. 

ARTICLE 6 - Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, imposer 
une modification du régime de circulation ou suspendre les essais autos, si leur déroulement est 
susceptible de créer une perturbation excessive de la circulation ou si les injonctions données par ses 
agents à l'organisateur, ne sont pas suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et 
d'exploitation de la route. 

ARTICLE 7 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être 
présenté devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de 
notification du présent arrêt. 

ARTICLE 6 - Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des 
Alpes-Maritimes et ampliation sera adressée à : 

- MM. les maires des communes de Roquesteron et Conségudes, 
- Mme l'adjointe au Directeur des routes et des infrastructures de transport, 

- MM. les chefs des subdivisions départementales d'aménagement de Littoral Préalpes ouest, 

- M. le commandant du Groupement Départemental de Gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la Sécurité Publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la Compagnie Républicaine de Sécurité n° 6, 

- l'Association Lionel Collin 1 rue du four intérieur 06440 Lucéram—en 2 exemplaires, dont 1 devra être 
remis à l'organisateur pour être présenté à toute réquisition). E-mail :  arnault.collinewanadoo.fr  
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Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

- Syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 
bea.fntr06(ewanadook et fntrewanadoo.fr, 

- Syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 
jacquesmellineephoceens-santa.com, 

- Service des transports départementaux du Conseil général ; e-mail : pvillevieille(dcd06.fr  et 
nurtitiecd06.fr, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- CRICR Méditerranée. 

Nice, le 	£-Ç--72)..rb&-Q-A-c'  

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, 

le directeur des rout 
et des infrastructures de t sport, 

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 6 DU 1er MARS 2016 162



DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA MENTON-ROYA-BÉVÉRA 

ARRETE DE POLICE N° 2016-02-30 

réglementant temporairement la circulation sur la RD 53 entre les PR 15+190 et 15+560 
sur le territoire de la commune de LA TURBIE 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu la délibération n° 9 du Conseil général du 26 juin 2014, approuvant le nouveau règlement départemental de 
voirie, et son arrêté de mise en application en date du 21 juillet 2014 ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Vu la demande de l'entreprise Razel-Bec, en date du 12 février 2016 ; 

Considérant que, pour effectuer les travaux d'enfouissement d'une ligne 63kV, il y a lieu de réglementer la 
circulation sur la RD 53 entre les PR 15+190 et 15+560 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Menton-Roya-Bévéra ; 

ARRETE 

ARTICLE 1eC : Du lundi 29 février 2016 à 8 h 00 au vendredi 4 mars 2016 à 17 h 00, de jour comme de nuit , la 
circulation de tous les véhicules sur la RD 53 entre les PR 15+190 et 15+560, pourra s'effectuer sur une voie 
unique d'une longueur maximale de 100 mètres, par sens alternés réglés par pilotage manuel de 7 h 00 à 9 h 00 et 
par sens alternés réglés par feux tricolores de 9 h 00 au lendemain matin 7 h 00. 

ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation : 

- arrêt, stationnement et dépassement interdits à tous véhicules, 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h, 
- largeur de chaussée minimale restant disponible : 3,00 mètres. 
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ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 
Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise Razel-Bec, chargée des travaux, sous le 
contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Menton-Roya-Bévéra. 
L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas 
suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes, et ampliation sera adressée à : 

- M. le maire de la commune de La Turbie, 

- Mme l'adjointe au directeur des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement de Menton-Roya-Bévéra, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- Mme. Trincat — ZI, 1 ère  avenue-5455 M-BP664, 06513 CARROS Cedex email : m.giustae,razel-beclayat.com  ; 

chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- CRICR Méditerranée. 

Nice, le  -4 6 
Pour le Président du Conseil départ ental 

et par délégation, 
le directeur des routes 

et des infrastructures de trans rt 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SUA Littoral Est 

ARRETE DE POLICE N° 2016-02-31 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement sur la RD 615, entre les PR 4+460 et 4+880, 

sur le territoire des communes de BERRE-LES-ALPES et de CONTES. 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu la délibération n° 9 du Conseil général du 26 juin 2014, approuvant le nouveau règlement départemental de 
voirie, et son arrêté de mise en application en date du 21 juillet 2014 ; 
Vu les arrêtés du président du Conseil départemental en vigueur, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Vu la demande de la société ERDF, représentée par M. Nordine Derouich, en date du 1°' février 2016 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de reprise de tranchée du réseau électrique, il y a lieu de 
réglementer la circulation et le stationnement sur la RD 615, entre les PR 4+460 et 4+880 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Est ; 

ARRETE 

ARTICLE lei : Du lundi 22 février 2016 à 8 h 00, jusqu'au vendredi 26 février 2016 à 17 h 00, en continu sur 
l'ensemble de la période, de jour comme de nuit, la circulation de tous les véhicules sur la RD 615, entre les PR 
4+460 et 4+880, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 200 m, par sens alternés réglés 
par feux tricolores. 

ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de chaussée restant disponible : 2,80 m. 
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ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 
Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise Delta-Sirti, chargée des travaux, sous le 
contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Est. 
L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, imposer une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas 
suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes et ampliation sera adressée à : 

- MM. les maires des communes de Berre-les-Alpes et de Contes, 

- Mme l'adjointe au directeur des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Est, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise Delta-Sirti - 1591, Chemin du Ferrandou, Quartier des Basses Bréguières, 06250 MOUGINS (en 2 
exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : 
rojas.deltasirti@hotmail.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- société ERDF / M. Nordine Derouich - 8 bis, avenue des Diables-bleus, BP 4199, 06304 NICE ; e-mail : 
nordine.derouiche,erdf-grdf.fr, 

- CRICR Méditerranée. 

Nice, le 	6. ej,j-2-&-tiCr.-- 2) 

Pour le président du Conseil dép mental 
et par délégation, 

le directeur des routes 
et des infrastructures de tra sport, 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

S D A CIANS -VAR 

ARRETE DE POLICE N° 2016-02-32 
Réglementant temporairement la circulation sur la RD 6202 entre les PR 58+600 et 62+000, 

sur le territoire de la commune de PUGET -THÉNIERS. 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010, confirmant le classement en route à grande circulation de la section de 
la RD 6202 concernée ; 
Vu la délibération n° 9 du Conseil général du 26 juin 2014, approuvant le nouveau règlement départemental de 
voirie, et son arrêté de mise en application en date du 21 juillet 2014 ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil Départemental donnant respectivement délégation de signature 
au directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport du Conseil Départemental ; 
Vu l'avis de la DDTM pour le Préfet en date du 15 février 2016, pris en application de l'article R 411.8 du code 
de la route ; 
Vu la demande de la S A S Dalmasso Fréres, ZA RD 6202, 06260 PUGET THÉNIERS, en date du 15 février 
2016 ; 

Considérant que, pour permettre le déchargement de véhicules utilisés pour sécuriser la voie des Chemins de fer 
du sud de la France, il y a lieu de réglementer la circulation sur la RD 6202 entre les PR 58+600 et 62+000 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var ; 

ARRETE 

ARTICLE lei : À compter du lundi 22 février 2016 à 8 h 00 et jusqu'au vendredi 30 décembre 2016 à 16 h 00, la 
circulation de tous les véhicules sur la RD 6202 entre les PR 58+600 et 62+000, pourra s'effectuer pendant le 
temps nécessaire au déchargement des camions de l'entreprise, sur une voie unique d'une longueur maximale de 
100 m, par sens alternés réglés par feux tricolores de chantier, de jour comme de nuit y compris les week-ends et 
jours fériés, avec possibilité en journée de mise en place d'un alternat par pilotage manuel. 

ARTICLE 2 - Au droit du chantier : 

- stationnement et dépassement de tous véhicules interdits. 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h. 
- largeur de chaussée minimale restant disponible : 4,2 m. 
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ARTICLE 3 La signalisation correspondante sera conforme à la réglementation en vigueur. Elle sera mise en 
place et entretenue par les soins de l'entreprises Dalmasso Fréres chargée des travaux, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Cians-Var. 

Aucune signalisation temporaire ne devra être visible lors de la veille du chantier. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
de son chantier. 

ARTICLE 4 - Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, imposer une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation, ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas 
suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être 
présenté devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification 
de l'arrêté. 

ARTICLE 6 - Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des 
Alpes-Maritimes et ampliation sera adressée à : 

- M. le maire de la commune de Puget-Théniers, 

- M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer (DDTM/SSTE), 

- Mme l'adjointe au Directeur des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians Var, 

- M. le commandant du Groupement Départemental de Gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la Sécurité Publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la Compagnie Républicaine de Sécurité n° 6, 

- Entreprise Dalmasso Fréres, ZA RD 6202, 06260 PUGET THÉNIERS, (en 2 exemplaires, dont 1 devra être 
remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : entreprisedalmasso@wanadoo.fr, 

Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- CRICR Méditerranée. 

Nice, le 	1 6 FEV. 2t116 

Pour le Président du Conse'il départemental 
et par délégation, 

le directeur des routes 
et des infrastructures de tra 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL EST 

ARRETE DE POLICE PERMANENT N° 2016-02-33 
Abrogeant et remplaçant l'arrêté n° 2014-12-32 du 19 décembre 2014 et réglementant les dispositions 
concernant les vitesses sur l'ensemble des routes départementales du secteur géré par la subdivision 

départementale d'aménagement LITTORAL EST 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code de la route ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le code général de la propriété de la personne publique ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 
autoroutes, et les textes subséquents ; 
Vu la délibération n° 9 du Conseil général du 26 juin 2014, approuvant le nouveau règlement 
départemental de voirie, et son arrêté de mise en application en date du 21 juillet 2014 ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil général, donnant respectivement délégation de 
signature au directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction 
des routes et des infrastructures de transport du Conseil général ; 
Vu l'avis de la subdivision départementale d'aménagement Littoral Est en date du 17 février 2016 

Considérant que pour permettre la sécurité des usagers il y a lieu de réglementer la circulation sur 
l'ensemble des routes départementales du secteur géré par la subdivision départementale 
d'aménagement Littoral Est; 

Sur la proposition du chef du centre d'Information et de Gestion du Trafic; 

ARRETE 

ARTICLE 1 — Sur les sections de routes départementales désignées dans l'annexe 1 du présent arrêté 
la vitesse des véhicules sera réglementée selon les modalités qui y sont fixées. 

ARTICLE 2 — Toutes dispositions antérieures, relatives à l'ensemble des vitesses réglementées sur les 
routes départementales hors agglomération situées dans les communes désignées dans l'annexe 2 du 
présent arrêté, sont abrogées. 
Chacune des dispositions du présent arrêté sera applicables dès la mise en place de la signalisation 
réglementaire. 

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 6 DU 1er MARS 2016 169



Le Président, 
Pour le Président et par délégatio 

Le Directeur des Routes 
et des Infrastructures de Tran 

Marc JAVAL 

ARTICLE 3 — Les dispositions des articles 1 et 2 ci-dessus ne font pas obstacle aux interdictions 
temporaires en vigueur ou à intervenir et édictées par arrêtés préfectoraux, départementaux ou 
municipaux , pour garantir la sécurité des usagers à l'occasion de l'exécution de chantiers sur route ou 
en cas d'événements fortuits. 

ARTICLE 4 - Conformément à l'article R.421-1 du code de justice administrative, tout recours devra 
être présenté devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date 
de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 5- Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil général des 
Alpes-Maritimes, et ampliation sera adressée à : 

- M. le préfet des Alpes-Maritimes, 

- Mmes et Mm. les maires des communes des alpes maritimes concernées désignées en annexe 2, 

- Mme l'adjointe au directeur des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement de Littoral Est, 

- Service de la Gestion, de la Programmation et de la Coordination, samulf@departement06.fr  ; 

- M.le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- CRICR Méditerranée. 

Nice, le 	10 FEV, 2016 
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ANNEXE 1 LIMITATION DE VITESSE 	ARRETE N° 2016-02-33 

RD Du PR Au PR Sens de 
circulation 

Vitesse Communes 

15 1+515 3+400 Deux sens 70 CONTES 
21 0+000 0+890 Deux sens 70 DRAP / PEILLON 

21 1+610 1+780 Deux sens 50 PEILLON 
21 2+090 2+920 Sens croissant 70 PEILLON 
21 2+090 3+000 Sens décroissant 70 PEILLON 
2204B 10+170 10+350 Sens croissant 50 CANTARON 

2204B 10+310 10+470 Sens décroissant 50 CANTARON 

2204B 11+150 11+950 Deux sens 
(tunnel) 

70 CANTARON 

220413 12+830 13+050 Sens croissant 50 CANTARON 

2204 14+380 14+970 Sens croissant 70 CONTES/BLAUSACS 
ESCARENE 

2204 14+390 14+970 Sens décroissant 70 ESCARENE/BLAUSACS 
CONTES 

2204 9+050 9+280 Sens croissant 50 DRAP 
2204 9+180 9+370 Sens décroissant 50 DRAP 
2566 0+340 0+590 Deux sens 50 L'ESCARENE 
2566 0+690 0+590 Sens décroissant 70 L'ESCARENE 
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ANNEXE 2 — ARRETE N° 2016-02-33 

SDA LITTORAL EST 

Communes concernées : 

• BENDEJUN 
• BERRE LES ALPES 
• BLAUSASC 
• CANTARON 
• CHATEAUNEUF VILLEVIEILLE 
• CONTES 
• DRAP 
• L'ESCARENE 
• LUCERAM 
• PEILLE 
• PEILLON 
• TOUET DE L'ESCARENE 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral Ouest - Cannes 

ARRETE DE POLICE N° 2016-02-34 
Réglementant temporairement l'arrêt dans le sens Mandelieu / Pégomas, sur la RD 1009, 

entre les PR 0+2770 et 0+2820, sur le territoire de la commune de PÉGOMAS. 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté inteiministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu la délibération n° 9 du Conseil général du 26 juin 2014, approuvant le nouveau règlement départemental de 
voirie, et son arrêté de mise en application en date du 21 juillet 2014 ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 

Considérant que, pour permettre l'exécutions des travaux de remise en état d'enrochements, il y a lieu de 
réglementer temporairement l'arrêt dans le sens Mandelieu / Pégomas, sur la RD 1009, entre les PR 0+2770 et 
0+2820 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 er : Du lundi 22 février 2016, jusqu'au vendredi 18 mars 2016, en semaine, de jour, entre 8 h 00 et 
16 h 00, l'arrêt pourra être être interdit dans le sens Mandelieu / Pégomas, sur la bande d'arrêt d'urgence, 
neutralisée pour l'occasion, située du côté droit de la RD 1009, entre les PR 0+2770 et 0+2820, sur longueur 
maximale 50 m. 

La bande d'arrêt d'urgence sera entièrement restituée : 
- chaque jour à 16 h 00, jusqu'au lendemain à 8 h 00 ; 
- en fin de semaine, du vendredi à 16 h 00, jusqu'au lundi à 8 h 00. 

ARTICLE 2 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise Garelli, chargée des travaux, sous le contrôle 
de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 
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ARTICLE 3 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 4 : Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes et ampliation sera adressée à : 

- M. le maire de la commune de Pégomas, 

- Mme  l'adjointe au directeur des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendalluerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise Garelli — 724, Route de Grenoble, 06200 NICE (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de 
chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : eschuler(cD,garelli.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour infoimation à : 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- DRIT / ETN1 / MM. Iotta et Gilloux ; e-mail : yiotta@departement06.fr  et tgilloux(d,departement06.fr, 

- CRICR Méditerranée. 

Nice, le 	e FEV/7.916 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, r  

le directeur des routés 
et des infrastructures de tiferisport, 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral-Ouest-Antibes 

ARRETE DE POLICE N° 2016-02-36 
Réglementant temporairement la circulation sur la RD 435, entre les PR 0+000 et 0+350, 

sur le territoire des communes d'ANTIBES et de VALLAURIS. 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu la délibération n° 9 du Conseil général du 26 juin 2014, approuvant le nouveau règlement départemental de 
voirie, et son arrêté de mise en application en date du 21 juillet 2014 ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 

Considérant que, pour permettre la réparation d'un musoir et de glissières de sécurité accidentés, il y a lieu de 
réglementer la circulation sur la RD 435, entre les PR 0+000 et 0+350 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

ARRETE 

ARTICLE l' : La nuit du jeudi 25 au vendredi 26 février 2016, entre 22 h 00 et 6 h 00, la circulation de tous les 
véhicules pourra être interdite sur la RD 435, entre les PR 0+000 et 0+350. 

Pendant la période correspondante, une déviation sera mise en place vers Antibes, par les RD 35 et 103G et la 
bretelle RD 103-b10 ; et vers Vallauris, en continuant par les RD 103 et 35G et la bretelle RD 435-b4. 

Toutefois, toutes les dispositions seront prises pour assurer, en cas de nécessité, le passage des véhicules en 
intervention des forces de l'ordre, ainsi que ceux des services d'incendie et de secours. 

ARTICLE 2 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise Midi-Traçage, chargée des travaux, sous le 
contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 
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ARTICLE 3 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation. 

ARTICLE 4 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 5 : Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes et ampliation sera adressée à : 

- MM. les maires des communes d'Antibes et de Vallauris, 

- Mme  l'adjointe au directeur des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise Midi-Traçage — 72, Boulevard des Jardiniers, 06200 NICE (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis 
au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : yvongrezel@miditracage.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- DRIT / SDA-LOA / M. Priéto ; e-mail : fprieto@departement06.fr, 

- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 
bea.fntr06@wanadoo.fr  et fntr@wanadoo.fr, 

- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 
jacques.mellineephoceens-santa.com, 

- service des transports du Conseil départemental ; e-mail : ovillevieille@departement06.fr 	et 
jlurtitiedepartement06.fr, 

- CRICR Méditerranée. 

Nice, le 	"412. 	29E) 6 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 

le directeur des routes 
et des infrastructures de tran 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DE PARTE MENTA LI X 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
RI DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT' 

S D A CIANS - VAR 

ARRETE DE POLICE N° - 2016-02-24 SDA C/V 
Réglementant temporairement la circulation sur la RD 26 entre les PR 0+350 et 1+800, sur le territoire de la 

commune de VILLARS SUR VAR 

Le Président du Conseil Départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 

Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les textes 

subséquents ; 
Vu la délibération n° 9 du Conseil général du 26 juin 2014, approuvant le nouveau règlement départemental de voirie, et 
son arrêté de mise en application en date du 21 juillet 2014 ; 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les textes 
subséquents ; 

Vu les arrêtés du président du Conseil Départemental en vigueur donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 

infrastructures de transport du Conseil Départemental ; ; 
Vu la demande de l'entreprise C P C P Télécom, ZAC du Blavet, 83520 Roquebrune sur Argens, en date du 27 janvier 
2016 , 
Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de tirage de fibre optique, il y a lieu de réglementer la 
circulation sur la RD 26 entre les PR 0+350 et 1+800 ; 

ARRETE 

ARTICLE l' : À compter du lundi 15 février 2016 et jusqu'au vendredi 27 février 2016, en semaine, de jour, entre 
8h00 et 17h00 la circulation de tous les véhicules sur la RD 26 entre les PR 0+350 et 1+800, pourra s'effectuer sur 
une voie unique d'une longueur maximale de 200m, par sens alternés réglés par feux tricolores de chantier ou pilotage 
manuel de jour. 

La chaussée sera toutefois restituée intégralement à la circulation : 

• chaque soir à 17h00 jusqu'au lendemain à 8h00. 
• chaque week-end, du vendredi à 17h00 jusqu'au lundi à 8h00. 

ARTICLE 2 - Au droit du chantier : 

- stationnement et dépassement de tous véhicules interdits. 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h. 
- largeur de chaussée minimale restant disponible : 3,50m. 

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 6 DU 1er MARS 2016 177



ARTICLE 3 - La signalisation correspondante sera conforme à la réglementation en vigueur. En particulier, la 
signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique). Elle sera mise en place et entretenue par les soins de l'entreprises C P C P Télécom 
chargée des travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var. 

Aucune signalisation temporaire ne devra être visible lors de la veille du chantier. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait de 
son chantier. 

ARTICLE 4 - Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, imposer une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 - Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes et ampliation sera adressée à : 

- M. le maire de la commune de Villars sur Var, 
- Mme l'adjointe des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- l'entreprise C P C P Télécom, ZAC du Blavet, 83520 Roquebrune sur Argens, (en 2 exemplaires, dont 1 devra être 
remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition), Mail : myriam.bellani@cpcp-telecom.fr  

Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

Fait à Guillaumes, le 5 février 2016 

Le Président d 
Pour le Prés 

onseil Départemental 
nt et par délégation 

Olivier BO OT 
Chef de la SDA tans Var. 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral Est 

ARRETE DE POLICE N° SDA LE - LE - 2016-02 - 119 
Réglementant temporairement la circulation sur la RD 615 entre les PR 4+460 et 4+880 

sur le territoire de la commune de BERRE-LES-ALPES ET CONTES 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu la délibération n° 9, du Conseil général du 26 juin 2014, approuvant le nouveau règlement départemental de 
voirie, et son arrêté de mise en application en date du 21 juillet 2014; 
Vu les arrêtés en vigueur du Président du Conseil départemental donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport; 
Vu la demande de ERDF, représenté par M Nordine DEROUICH , en date du 01er février 2016 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de réfection d'enrobé définitif. BBSG 0/10, il y a lieu de 
réglementer la circulation sur la RD 615, entre les PR 4+460 et 4+880 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral Est ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : À compter du lundi 22 février 2016 à 8 h 00 jusqu'au vendredi 26 février 2016 à 17 h 00, la 
circulation de tous les véhicules sur la RD 615 entre les PR 4+460 et 4+880, pourra s' effectuer sur une voie unique 
d'une longueur maximale de 500 m, par sens alternés réglés par feux tricolores de jour. 

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 
- du lundi au vendredi, entre 17h00 et 08h00. 

ARTICLE 2 : Au droit du chantier 
- stationnement et dépassement de tous véhicules interdits, 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h, 
-largeur de chaussée minimale restant disponible 2,80m. 
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LEAUTIER Raymond 

ARTICLE 3 : La signalisation correspondante sera conforme à la réglementation en vigueur. Elle sera mise en 
place et entretenue par les soins de l'entreprise DELTA SIRTI, chargée des travaux, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Littoral Est. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, imposer une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas 
suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Conformément à l'article R.421-I du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes et ampliation sera adressée à : 

- M. le maire de la commune de BERRE-LES-ALPES ET CONTES, 
- Mine  l'adjointe au directeur des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral Est, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- Entreprise DELTA SIRTI - 1591, Chemin du Ferrandou Quartier des Basses Bréguières, 06250 Mougin - (en 2 

exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; -
e—mail : rojas.deltasirtiCeotmail.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à 
ERDF / M. M Nordine DEROUICI-I - 8 Bis, avenue des Diables Bleus, 06304 BP4199-
e—mail : nordine.deronich@erdf-grdf.fr, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
CRICR Méditerranée. 

Berre-Les-Alpes, le 5 février 2016 

Pour le président du Conseil départemental, 
et par délégation, 

Le chef de la subdivision, 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est 
informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la 
subdivision départementale de l'équipement Littoral Est. 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral Est 

47,/ 5,43/ 	
ARRETE DE POLICE N° SDA LE - LE - 2016-02 - 123 

Réglementant temporairement la circulation sur la RD 15 entre les PR 5+650 et 5+750 
sur le territoire de la commune de CONTES 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu la délibération n° 9, du Conseil général du 26 juin 2014, approuvant le nouveau règlement départemental de 
voirie, et son arrêté de mise en application en date du 21 juillet 2014; 
Vu les arrêtés en vigueur du Président du Conseil départemental donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport; 
Vu la demande de RUBINO Francesca, en date du 8 février 2016 ; 

Considérant que, pour peimettre l'exécution de travaux de abattage d'un pin en surplomb de la route, il y a lieu de 
réglementer la circulation sur la RD 15, entre les PR 5+650 et 5-1-750 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral Est ; 

ARRETE 

ARTICLE l' : À compter du mardi 23 février 2016 à 9 h 00 jusqu'au mercredi 24 février 2016 à 16 h 30, la 
circulation de tous les véhicules sur la RD 15 entre les PR 5+650 et 5+750, pourra s'effectuer sur une voie unique 
d'une longueur maximale de 80 m, par sens alternés réglés par feux tricolores de jour. 
La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 
- du mardi au mercredi, entre 16h30 et 09h00. 
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LEAUTLER Raymond 

ARTICLE 2 : Au droit du chantier : 
- stationnement et dépassement de tous véhicules interdits, 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h-chaussée restant disponible 2,80m 

ARTICLE 3 : La signalisation correspondante sera confoline à la réglementation en vigueur. Elle sera mise en 
place et entretenue par les soins de l'entreprise Aux jardins d'Antan, chargée des travaux, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Littoral Est. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, imposer une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas 
suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes et ampliation sera adressée à : 

- M. le maire de la commune de CONTES, 
M' l'adjointe au directeur des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral Est, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendaiinerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- Entreprise Aux jardins d'Antan - LaSource 4425 route de Sclos , 06390 Contes (en 2 exemplaires, dont 1 devra 

être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e—mail : auxjardinsdantan@orange.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- RUBINO Francesca - 1/20 Piazza Demarini, 16100 GENES ITALIE ; 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

CRICR Méditerranée. 

Berre-Les-Alpes, le 18 février 2016 

Pour le président du Conseil départemental, 
et par délégation, 

Le chef de la subdivision, 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral Est 

ARRETE DE POLICE N° SDA LE - LE - 2016-02 - 124 
Réglementant temporairement la circulation sur la RD 15 entre les PR 1+520 et 2+220 

sur le territoire de la commune de CONTES 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu la délibération n° 9, du Conseil général du 26 juin 2014, approuvant le nouveau règlement départemental de 
voirie, et son arrêté de mise en application en date du 21 juillet 2014; 
Vu les arrêtés en vigueur du Président du Conseil départemental donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport; 
Vu la demande de ORANGE UIPCA, représenté par M DELMAS, en date du 15 février 2016 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux d'ouverture de regard pour tirage de Fibre Optique, il y a 
lieu de réglementer la circulation sur la RD 15, entre les PR 1+520 et 2+220 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral Est ; 

ARRETE 

ARTICLE ler  : À compter du lundi 7 mars 2016 à 9 h 00 jusqu'au vendredi 11 mars 2016 à 16 h 30, la circulation 
de tous les véhicules sur la RD 15 entre les PR 1+520 et 2+220, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une 
longueur maximale de 80 m, par sens alternés réglés par feux tricolores de jour. 

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 
- du lundi au vendredi, entre 16h30 et 09h00. 

ARTICLE 2 : Au droit du chantier : 
- stationnement et dépassement de tous véhicules interdits, 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h, 
- largeur de chaussée restant disponible 2,80m 
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ARTICLE 3 La signalisation correspondante sera conforme à la réglementation en vigueur. Elle sera mise en 
place et entretenue par les soins de l'entreprise CPCP Télécom, chargée des travaux, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Littoral Est. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, imposer une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas 
suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes et ampliation sera adressée à : 

- M. le maire de la commune de CONTES, 
- Mine l'adjointe au directeur des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral Est, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- Entreprise CPCP Télécom - 3 ZAC le Blavet, 83520 Roquebrune-sur-Argens - (en 2 exemplaires, dont 1 devra 

être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e—mail : jf.grondine,cpcp-telecom.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à 
- ORANGE LIIPCA / M. M DELMAS - 9 boulevard François Grosso - BP 1309, 06006 Nice 

e—mail : thierry.delmas(a),orange.com, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

CRICR Méditerranée. 

Berre-Les-Alpes, le 22 février 2016 

Pour le président du Conseil départemental, 
et par délégation, 

Le chef de la subdivision, 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est 
informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la 
subdivision départementale de l'équipement Littoral Est. 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERAI.E 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL OUEST-ANTIBES 

ARRETE DE POLICE N° SDA LOA - ANN - 2016-02 - 36 
Réglementant temporairement la circulation sur la RD 3 entre les PR 10+270 et 10+300 

sur le territoire de la commune de VALBONNE 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu la délibération n° 9, du Conseil général du 26 juin 2014, approuvant le nouveau règlement départemental de 
voirie, et son arrêté de mise en application en date du 21 juillet 2014; 
Vu les arrêtés en vigueur du Président du Conseil départemental donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport; 
Vu la demande de la mairie de Valbonne / service communication, représenté(e) par Mme Galloni, en date du 3 
février 2016 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de remplacement de kakémonos d'information communale, 
il y a lieu de réglementer la circulation sur la RD 3, entre les PR 10+270 et 10+300 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral Ouest-Antibes ; 

ARRETE 

ARTICLE 1' : Les lundi 15 et mardi 16 février 2016, de jour, entre 9 h 30 et 16 h 30, la circulation de tous les 
véhicules sur la RD 3 entre les PR 10+270 et 10+300, pourra s'effectuer sur une voie au lieu de deux existantes par 
neutralisation de la voie de droite. 

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 
- le lundi à 16 h 30 jusqu'au lendemain à 9 h 30. 
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ARTICLE 2 : Au droit du chantier : 
- stationnement et dépassement de tous véhicules interdits, 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h, 
- largeur minimale de chaussée restant disponible : 2,80 m. 

ARTICLE 3 : La signalisation correspondante sera conforme à la réglementation en vigueur. Elle sera mise en 
place et entretenue par les soins des services techniques de la mairie de Valbonne, chargés des travaux, sous le 
contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral Ouest-Antibes. 

La collectivité précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du 
fait du chantier. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, imposer une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas 
suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes et ampliation sera adressée à : 

- M. le sénateur-maire de la commune de Valbonne, 
- M"' l'adjointe au directeur des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral Ouest-Antibes, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- mairie de Valbonne / services techniques / M. Agnese - chemin de la Verrière, 06560 VALBONNE (en 2 

exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; -
e—mail : hagnese@ville-valbonnefr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- mairie de Valbonne / service communication / Mme Galloni - 1, Place de l'hotel de Ville -, 06560 VALBONNE 

BP 109 ; e—mail : vgalloni-weber@ville-valbonne.fr, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- CRICR Méditerranée. 

Antibes, le 4 février 2016 

Pour le président du Conseil départemental, 
et par délégation, 

Le chef de la subdivision, 

Michel VINCENT 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECI INIQUES 

DIRECTION DFS ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Lirro RAI. OUFST-ANTIBES 

ARRETE DE POLICE N° SDA LOA - ANN - 2016-02 - 42 
Réglementant temporairement la circulation sur la RD 6 entre les PR 13+200 et 14+600 

sur le territoire de la commune de TOURRETTES-SUR-LOUP 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu la délibération n° 9, du Conseil général du 26 juin 2014, approuvant le nouveau règlement départemental de 
voirie, et son arrêté de mise en application en date du 21 juillet 2014; 
Vu les arrêtés en vigueur du Président du Conseil départemental donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport; 
Vu la demande de ERDF, représenté(e) par M Barrier, en date du 2 février 2016 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux d élagage, il y a lieu de réglementer la circulation sur la RD 
6, entre les PR 13+200 et 14+600 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral Ouest-Antibes ; 

ARRETE 

ARTICLE 1" : À compter du jeudi 17 mars 2016 à 8 h 00 jusqu'au jeudi 24 mars 2016 à 17 h 00, de jour, en 
semaine, entre 8 h 00 et 17 h 00, la circulation de tous les véhicules sur la RD 6 entre les PR 13+200 et 14+600, 
pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 200 m, par sens alternés réglés par pilotage 
manuel. 

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 
- chaque jour de 17 h 00 jusqu'au lendemain à 8 h 00. 
- en fin de semaine, du vendredi à 17 h 00, jusqu'au lundi à 8 h 00 
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ARTICLE 2 : Au droit du chantier : 
- stationnement et dépassement de tous véhicules interdits, 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h, 
- largeur minimale de chaussée restant disponible : 2,80 m 

ARTICLE 3 : La signalisation correspondante sera conforme à la réglementation en vigueur. Elle sera mise en 
place et entretenue par les soins de l'entreprise Russo, chargée des travaux, sous le contrôle de la subdivision 
départementale d'aménagement Littoral Ouest-Antibes. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, imposer une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas 
suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes et ampliation sera adressée à : 

- M. le maire de la commune de Tourrettes-sur-loup, 
- M' l'adjointe au directeur des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral Ouest-Antibes, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise Russo - 2879, route de Grasse, 06530 SAINT-CEZAIRE-SUR-SIAGNE (en 2 exemplaires, dont 1 

devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; - e—mail : russo.thierry@wanadoo.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- ERDF / M Barrier - 74, Bd Paul Montel, 06204 NICE Cedex 3 ; e—mail : Bernard.freyther@erdf-grdf.fr, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- CRICR Méditerranée. 

Antibes, le 12 février 2016 

Pour le président du Conseil départemental, 
et par délégation, 

Le chef de la subdivision, 

2km 
Michel VINCENT 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES 1 EGFINIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL OUEST-ANTIBES 

ARRETE DE POLICE N° SDA LOA - ANN - 2016-02 - 43 
Réglementant temporairement la circulation sur la RD 2210 entre les PR 34+600 et 34+700 

sur le territoire de la commune du BAR-SUR-LOUP 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu la délibération n° 9, du Conseil général du 26 juin 2014, approuvant le nouveau règlement départemental de 
voirie, et son arrêté de mise en application en date du 21 juillet 2014; 
Vu les arrêtés en vigueur du Président du Conseil départemental donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport; 
Vu la demande de la Mairie de le-Bar-Sur-Loup, représenté(e) par M. Chiera, en date du 17 février 2016 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de remplacement d'un mât d'éclairage public, il y a lieu de 
réglementer la circulation sur la RD 2210, entre les PR 34+600 et 34+700 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

ARRETE 

ARTICLE 1" : À compter du jeudi 25 février 2016 à 9 h 00 jusqu'au vendredi 26 février 2016 à 17 h 00, de jour, 
entre 9 h 00 et 17 h 00, la circulation de tous les véhicules sur la RD 2210 entre les PR 34+600 et 34+700, pourra 
s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 100 m, par sens alternés réglés par pilotage manuel. 

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 
- le jeudi 25 février à 17 h 00 jusqu'au vendredi 26 février à 9 h 00. 

ARTICLE 2 : Au droit du chantier : 
- stationnement et dépassement de tous véhicules interdits, 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h, 
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Largeur minimale de chaussée restant disponible : 2,80 m, 

ARTICLE 3 : La signalisation correspondante sera conforme à la réglementation en vigueur. Elle sera mise en 
place et entretenue par les soins de l'entreprise Sciese, chargée (les travaux, sous le contrôle de la subdivision 
départementale d'aménagement Littoral Ouest-Antibes. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, imposer une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas 
suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes et ampliation sera adressée à : 

- M. le maire de la commune de Le-Bar-sur-loup, 
M' l'adjointe au directeur des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral Ouest-Antibes, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- Entreprise Sciese - Lot 109 - Voie D - ZA Argile, 06370 MOUANS-SARTOUX (en 2 exemplaires, dont 1 devra 

être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; - e—mail : sciese@cegeteLnet, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- Mairie de Le-Bar-Sur-Loup / M. Chiera - Place de la Tour, 06620 LE-BAR-SUR-LOUP 

e—mail : Services.techniques@Iebarsurloup.fr, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- CRICR Méditerranée. 

Antibes, le 22 février 2016 

Pour le président du Conseil départemental, 
et par délégation, 

Le chef de la subdivision, 

$"3 
Michel VINCENT 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL OUEST - CANNES 

ARRETE DE POLICE N° SDA LOC - GR - 2016-02 - 47 
Réglementant temporairement la circulation sur la RD 404 entre les PR 2+150 et 2+300 

sur le territoire de la commune de GRASSE 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu la délibération n° 9, du Conseil général du 26 juin 2014, approuvant le nouveau règlement départemental de 
voirie, et son arrêté de mise en application en date du 21 juillet 2014; 
Vu les arrêtés en vigueur du Président du Conseil départemental donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport; 
Vu la demande de Ville de Grasse, représenté(e) par M.BERNARD, en date du 10 février 2016 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de réparation urgente sur conduite AEP, il y a lieu de 
réglementer la circulation sur la RD 404, entre les PR 2+150 et 2+300 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral Ouest - Cannes ; 

ARRETE 

ARTICLE l' : À compter du lundi 15 février 2016 à 9 h 00 jusqu'au mardi 16 février 2016 à 16 h 00, la circulation 
de tous les véhicules sur la RD 404 entre les PR 2+150 et 2+300, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une 
longueur maximale de 110 m, par sens alternés réglés par feux tricolores de jour. 

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 
- du lundi au mardi, entre 16 h 00 et 9 h 00. 

ARTICLE 2 : Au droit du chantier : 
- stationnement et dépassement de tous véhicules interdits, 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h, 
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ARTICLE 3 : La signalisation correspondante sera conforme à la réglementation en vigueur. Elle sera mise en 
place et entretenue par les soins de l'entreprise S.E.E.T.P., chargée des travaux, sous le contrôle de la subdivision 
départementale d'aménagement Littoral Ouest - Cannes. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, imposer une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas 
suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes et ampliation sera adressée à : 

- M. le maire de la commune de GRASSE, 
- Mme  l'adjointe au directeur des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral Ouest - Cannes, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- Entreprise S.E.E.T.P. - 74 Ch du Lac, 06131 Grasse BP 44223 Cedex (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis 

au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; - e—mail : seetp@wanadoo.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- Ville de Grasse / M. M.BERNARD - Hôtel de Ville, 06131 Grasse 	BP 12069 Cedex ; 

e—mail : patrick.bernard@ville-grasse.fr, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- CRICR Méditerranée. 

Cannes, le 10 février 2016 

Pour le président du Conseil départemental, 
et par délégation, 

Le chef de la subdivision, 

Erick CONSTANTIN' 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL OUEST - CANNES 

ARRETE DE POLICE N° SDA LOC - GR - 2016-02 - 51 
Réglementant temporairement la circulation sur la RD 5 entre les PR 0+550 et 2+450 

sur le territoire de la commune de ST CÉZAIRE SUR STAGNE 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu la délibération n° 9, du Conseil général du 26 juin 2014, approuvant le nouveau règlement départemental de 
voirie, et son arrêté de mise en application en date du 21 juillet 2014; 
Vu les arrêtés en vigueur du Président du Conseil départemental donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport; 
Vu la demande de Orange /UIPCA, représenté(e) par M. VOYEMANT, en date du 11 février 2016 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de ouverture de chambres FT et tirage de fibre optique, il y 
a lieu de réglementer la circulation sur la RD 5, entre les PR 0+550 et 2+450 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral Ouest - Cannes ; 

ARRETE 

ARTICLE l' : À compter du lundi 29 février 2016 à 9 h 00 jusqu'au vendredi 4 mars 2016 à 16 h 00, la circulation 
de tous les véhicules sur la RD 5 entre les PR 0+550 et 2+450, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une 
longueur maximale de 110 m, par sens alternés réglés par feux tricolores de jour. 

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 
- du lundi au vendredi, entre 16 h 00 et 9 h 00. 

ARTICLE 2 : Au droit du chantier : 
- stationnement et dépassement de tous véhicules interdits, 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h, 
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ARTICLE 3 : La signalisation correspondante sera conforme à la réglementation en vigueur. Elle sera mise en 
place et entretenue par les soins de l'entreprise CPCP TELECOM, chargée des travaux, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Littoral Ouest - Cannes. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, imposer une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas 
suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes et ampliation sera adressée à : 

- M. le maire de la commune de ST CÉZAIRE SUR STAGNE, 
- I‘re  l'adjointe au directeur des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral Ouest - Cannes, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- Entreprise CPCP TELECOM - ZAC du Blavet N°3, 83520 Roquebrune Sur Argens - (en 2 exemplaires, dont 1 

devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; - e—mail : jf.grondin@cpcp-
telecom.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- Orange /UIPCA / M. M. VOYEMANT - 9, Bd François Grosso, 06006 Nice 	BP 1309 ; 

e—mail : marc.voyemant@orange.com, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- CRICR Méditerranée. 

Cannes, le 11 février 2016 

Pour le président du Conseil départemental, 
et par délégation, 

Le chef de la subdivision, 

Erick CONSTANTINI 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL OUEST - CANNES 

ARRETE DE POLICE N° SDA LOC - GR - 2016-02 - 54 
Réglementant temporairement la circulation sur la RD 7 entre les PR 13+550 et 13+650 

sur le territoire de la commune de GRASSE 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu la délibération n° 9, du Conseil général du 26 juin 2014, approuvant le nouveau règlement départemental de 
voirie, et son arrêté de mise en application en date du 21 juillet 2014; 
Vu les arrêtés en vigueur du Président du Conseil départemental donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport; 
Vu la demande de LYONNAISE DES EAUX, représenté(e) par M. BOURDON, en date du 15 février 2016 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de renouvellement branchement AEP sans compteur, il y a 
lieu de réglementer la circulation sur la RD 7, entre les PR 13+550 et 13+650 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral Ouest - Cannes ; 

ARRETE 

ARTICLE le` : À compter du lundi 22 février 2016 à 9 h 00 jusqu'au mercredi 24 février 2016 à 16 h 00, la 
circulation de tous les véhicules sur la RD 7 entre les PR 13+550 et 13+650, pourra s'effectuer sur une voie unique 
d'une longueur maximale de 100 m, par sens alternés réglés par feux tricolores de jour. 

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 
- du lundi au mercredi, entre 16 h 00 et 9 h 00. 

ARTICLE 2 : Au droit du chantier : 
- stationnement et dépassement de tous véhicules interdits, 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h, 
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ARTICLE 3 : La signalisation correspondante sera conforme à la réglementation en vigueur. Elle sera mise en 
place et entretenue par les soins de l'entreprise GET 06, chargée des travaux, sous le contrôle de la subdivision 
départementale d'aménagement Littoral Ouest - Cannes. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, imposer une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas 
suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes et ampliation sera adressée à : 

- M. le maire de la commune de GRASSE, 
- M' l'adjointe au directeur des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral Ouest - Cannes, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- Entreprise GET 06 - 14 chemin de la Source, 06130 Grasse - (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef 

de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; - e—mail : get06@live.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- LYONNAISE DES EAUX / M. M. BOURDON - 836, Chemin de la Plaine, 06255 Mougins 

e—mail : agence.logistique.azur @lyonnaise-des-eaux.fr, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- CRICR Méditerranée. 

Cannes, le 15 février 2016 

Pour le président du Conseil départemental, 
et par délégation, 

Le chef de la subdivision, 

7
,/ 

/v,/rir-t 

Erick CONSTANTIN' 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL OUEST - CANNES 

ARRETE DE POLICE N° SDA LOC - GR - 2016-02 - 59 
Réglementant temporairement la circulation sur la RD 304 entre les PR 1+300 et 1+400 

sur le territoire de la commune de GRASSE 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu la délibération n° 9, du Conseil général du 26 juin 2014, approuvant le nouveau règlement départemental de 
voirie, et son arrêté de mise en application en date du 21 juillet 2014; 
Vu les arrêtés en vigueur du Président du Conseil départemental donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport; 
Vu la demande de Orange /UIPCA, représenté(e) par M.Van Den Noortgaete, en date du 18 février 2016 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de ouverture d'une chambre FT, il y a lieu de réglementer 
la circulation sur la RD 304, entre les PR 1+300 et 1+400 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral Ouest - Cannes ; 

ARRETE 

ARTICLE ler : À compter du lundi 14 mars 2016 à 9 h 00 jusqu'au vendredi 18 mars 2016 à 16 h 00, la circulation 
de tous les véhicules sur la RD 304 entre les PR 1+300 et 1+400, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une 
longueur maximale de 100 m, par sens alternés réglés par pilotage manuel. 

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 
- du lundi au vendredi, entre 16 h 00 et 9 h 00. 

ARTICLE 2 : Au droit du chantier : 
- stationnement et dépassement de tous véhicules interdits, 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h, 
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ARTICLE 3 : La signalisation correspondante sera conforme à la réglementation en vigueur. Elle sera mise en 
place et entretenue par les soins de l'entreprise CPCP TELECOM, chargée des travaux, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Littoral Ouest - Cannes. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, imposer une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas 
suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes et ampliation sera adressée à : 

- M. le maire de la commune de GRASSE, 
- Mme  l'adjointe au directeur des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral Ouest - Cannes, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- Entreprise CPCP TELECOM - ZAC du Blavet N°3, 83520 Roquebrune Sur Argens - (en 2 exemplaires, dont 1 

devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; - e—mail : stephane.macri@cpcp-
telecom.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- Orange /UTPCA / M.Van Den Noortgaete - -9, Bd François Grosso, 

e—mail : kevin.vandennoortgaete@orange.com, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- CRICR Méditerranée. 

Cannes, le 18 février 2016 

Pour le président du Conseil départemental, 
et par délégation, 

Le chef de la subdivision, 

A)-)fro•—] 

Erick CONSTANTINI 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL OUEST - CANNES 

ARRETE DE POLICE N° SDA LOC - GR - 2016-02 - 62 
Réglementant temporairement la circulation sur la RD 304 entre les PR 2+650 et 2+750 

sur le territoire de la commune de GRASSE 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu la délibération e 9, du Conseil général du 26 juin 2014, approuvant le nouveau règlement départemental de 
voirie, et son arrêté de mise en application en date du 21 juillet 2014; 
Vu les arrêtés en vigueur du Président du Conseil départemental donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport; 
Vu la demande de LYONNAISE DES EAUX, représenté(e) par M. DONADIO, en date du 5 février 2016 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de accessoire réseau à réparer, il y a lieu de réglementer la 
circulation sur la RD 304, entre les PR 2+650 et 2+750 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral Ouest - Cannes ; 

ARRETE 

ARTICLE le` : À compter du lundi 22 février 2016 à 9 h 00 jusqu'au vendredi 26 février 2016 à 16 h 00, la 
circulation de tous les véhicules sur la RD 304 entre les PR 2+650 et 2+750, pourra s'effectuer sur une voie unique 
d'une longueur maximale de 100 m, par sens alternés réglés par feux tricolores de jour ou par pilotage manuel en 
cas de remonté de file de plus de 50 m 

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 
- du lundi au vendredi, entre 16 h 00 et 9 h 00. 

ARTICLE 2 : Au droit du chantier : 
- stationnement et dépassement de tous véhicules interdits, 
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- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h, 

ARTICLE 3 : La signalisation correspondante sera conforme à la réglementation en vigueur. Elle sera mise en 
place et entretenue par les soins de l'entreprise GET 06, chargée des travaux, sous le contrôle de la subdivision 
départementale d'aménagement Littoral Ouest - Cannes. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, imposer une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas 
suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes et ampliation sera adressée à : 

- M. le maire de la commune de GRASSE, 
- Mme l'adjointe au directeur des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral Ouest - Cannes, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- Entreprise GET 06 - 14 chemin de la Source, 06130 Grasse - (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef 

de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; - e—mail : get06@live.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- LYONNAISE DES EAUX / M. M. DONADIO - 836, Chemin de la Plaine, 06255 Mougins 

e—mail : gerard.donadio@lyonnaise-des-eaux.fr, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- CRICR Méditerranée. 

Cannes, le 18 février 2016 

Pour le président du Conseil départemental, 
et par délégation, 

Le chef de la subdivision, 

Erick CONSTANTINI 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL OUEST - CANNES 

ARRETE DE POLICE N° SDA LOC - GR - 2016-02 - 65 
Réglementant temporairement la circulation sur la RD 609 entre les PR 0+950 et 1+100 

sur le territoire de la commune d'AURIBEAU SUR STAGNE 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu la délibération n° 9, du Conseil général du 26 juin 2014, approuvant le nouveau règlement départemental de 
voirie, et son arrêté de mise en application en date du 21 juillet 2014; 
Vu les arrêtés en vigueur du Président du Conseil départemental donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport; 
Vu la demande de FT / Orange, représenté(e) par M. BLASSEL, en date du 22 février 2016 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de remplacement d'un câble aérien FT, il y a lieu de 
réglementer la circulation sur la RD 609, entre les PR 0+950 et 1+100 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral Ouest - Cannes ; 

ARRETE 

ARTICLE let: À compter du lundi 7 mars 2016 à 9 h 00 jusqu'au vendredi 11 mars 2016 à 16 h 00, la circulation 
de tous les véhicules sur la RD 609 entre les PR 0+950 et 1+100, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une 
longueur maximale de 110 m, par sens alternés réglés par pilotage manuel léger (gêne minime et momentanée). 

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 
- du lundi au vendredi, entre 16 h 00 et 9 h 00. 

ARTICLE 2 : Au droit du chantier : 
- stationnement et dépassement de tous véhicules interdits, 
- vitesse des véhicules limitée à 50 lon/h, 
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ARTICLE 3 : La signalisation correspondante sera conforme à la réglementation en vigueur. Elle sera mise en 
place et entretenue par les soins de l'entreprise CPCP TELECOM, chargée des travaux, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Littoral Ouest - Cannes. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, imposer une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas 
suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes et ampliation sera adressée à : 

- M. le maire de la commune d'AURIBEAU SUR STAGNE, 
- M l'adjointe au directeur des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral Ouest - Cannes, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- Entreprise CPCP TELECOM - ZI — 10ème Rue- 4ème Avenue, 06514 Carros - (en 2 exemplaires, dont 1 devra 

être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; - e—mail : peu@cpcp-telecom.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- FT / Orange / M. M. BLASSEL - 9 Bd François Grosso, 06006- Nice - BP 1309 Cedex 1- ; 

e—mail : michael.blassel@orange.com, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- CRICR Méditerranée. 

Cannes, le 22 février 2016 

Pour le président du Conseil départemental, 
et par délégation, 

Le chef de la subdivision, 

égil)le'çi-- 

Erick CONSTANT1NI 
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Le bulletin des actes administratifs du Département est consultable : 

 

. en version papier : 

 

au service documentation : 

Centre administratif départemental des Alpes-Maritimes 

Bâtiment Charles GINESY - rez-de-chaussée - salle de lecture - 147 Boulevard du Mercantour -  

06201 NICE CEDEX 3 (la salle de lecture est ouverte du lundi au vendredi de 9 h 00 à 17 h 00) 

 

. en version numérique :  

 

. sur internet : www.departement06.fr, puis suivre le chemin suivant 

« Votre Département » 

« l’organisation administrative » 

« les bulletins des actes administratifs » 

 

. dans les maisons du Département : 

 

Nice-centre - mddnice-centre@departement06.fr  

26 rue Saint-François-de-Paule - 06300 NICE 

 

Menton - mddmenton@departement06.fr  

4 rue Victor Hugo - 06500 MENTON 

 

Plan du Var - mddpdv@departement06.fr  

368 avenue de la Porte des Alpes - 06670 PLAN DU VAR 

 

Roquebillière - mddroq@departement06.fr  

30 avenue Corniglion Molinier - 06450 ROQUEBILLIERE 

 

Saint-André de La Roche - mddstandredelaroche@departement06.fr 

Résidence Laupia - 2 rue du Ghet - 06730 SAINT-ANDRE DE LA ROCHE 

 

Saint-Martin-Vésubie - mddstmartin-vesubie@departement06.fr  

Rue Lazare Raiberti - 06450 SAINT-MARTIN-VESUBIE 

 

Saint-Sauveur-sur-Tinée - mddstsauveursurtinee@departement06.fr  

Place de la Mairie - Hôtel de ville 06420 - SAINT-SAUVEUR-SUR-TINEE 

 

Saint-Vallier-de-Thiey - mddsaintvallierdethiey@departement06.fr 

Chemin Sainte-Anne - lieudit Le Puas - 06460 SAINT-VALLIER-de-THIEY 
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